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CL/I9 5ΩL59b¢LCL/!¢Lhb 59 [! /haa¦b9 

N° DESIGNATION DONNEES 

1 SITUATION PHYSIQUE  

 Superficie (en Km2) 250 

 Population (Résultats provisoires, RGPH4) 44 430 habitants 

 Pauvreté monétaire (INSAE) 
54,10% (Source Enquête PCM-BONOU 
2016) 

 Pauvreté non monétaire (INSAE) 15,29% 

2 ADMINISTRATION  

 bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ  05 

 Nombre de quartiers / villages 34 

 Nombre de conseillers 09 

 Chef-lieu de la commune Bonou-Centre 

3 CONTACTS  

 Contacts (fixe) :  20 000 623 -97 77 39 34 - 97 72 84 55 

 Email de la commune : mairiebonou@yahoo.fr 
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INTRODUCTION 

En application des dispositions de la loi n° 98-007 du 15 janvier 1999 portant 
régime financier des Communes en République du Bénin, il a été créé par décret 
n°2008-276 du 19 mai 2008 un mécanisme national de financement du 
développement des Communes dénommé Fonds d'Appui au Développement 
des Communes (FADeC).  
Par les ordres de mission numéros 1885 et 1886/MDGL/DC/SGM/DAF/SBC/SP-
CONAFIL du 18 août 2017, le Ministre de la Décentralisation et de la 
Gouvernance Locale ŀ ŎǊŞŞ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŘΩ!ǇǇǳƛ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
des Communes (FADeC) transférées à la commune de BONOU au titre de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2016. 
La commission ainsi créée est composée comme suit : 

- Présidente : Madame CHIDIKOFAN Adrienne, Inspecteur Général des 
Finances (MEF) ;  

- Rapporteur : Monsieur FOLAHAN O. Sosthène Nazaire, Administrateur 
des Services FinanciersΣ !ǳŘƛǘŜǳǊ Ł ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Générale des Affaires 
Administratives (MDGL). 

Contexte et objectifs de la mission : 

Par décret n° 2008-нтс Řǳ мф Ƴŀƛ нллуΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ƭŜ CƻƴŘǎ ŘΩ!ǇǇǳƛ ŀǳ 
Développement des Communes (FADeC) qui est le mécanisme national de 
financement des collectivités territoriales décentralisées rendu opérationnel 
ŘŜǇǳƛǎ нллуΦ [Ω9ǘŀǘ ōŞƴƛƴƻƛǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ, des ressources 
nationales et celles provenant des Partenaires Techniques et Financiers. 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀtion des ressources mises à la disposition des communes, comme toutes 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нллу-276 du 19 mai 
2008 portant création du FADeC, dispose que : «les communes et structures 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 
CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ». 
Le contrôle vise en général, à : 

- vŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ FADeC par le Maire et leur bonne 
gestion par le Receveur-Percepteur pour la période 2016 ; 

- recueillir les éléments objectifs destinés à mesurer les performances de la 
commune ; 

- proposer des recommandations et des mesures à prendre pour améliorer 
les dysfonctionnements enregistrés en vue de garantir la bonne utilisation 
et la sécurité dans la gestion des ressources publiques et ; 
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- faire respecter, par chaque acteur, les normes et les procédures en 
vigueur.  

5Ŝ Ŧŀœƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘ ŀǳǊŀ Ł ǎΩŀǇǇŜǎŀƴǘƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ points ci-après :  
- la situation des crédits de transfert de la commune au cours de la gestion 

(y compris les reports) ; 
- le niveau de consommation par la commune, des ressources qui lui ont 

été transférées au cours de la gestion ; 
- le respect des délais réglementaires de mise à disposition des transferts ; 
- le respect des procédures en vigueur dans la gestion des ressources 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƴŞƭƛƎƛōƭŜǎ ; 

- lΩŞǘŀǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ des réalisations ; 
- le respect des procédures de passation des marchés et dΩexécution des 

commandes publiques ; 
- lŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ Şƭǳǎ ; 
- lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des performances de la commune ; 
- lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ de ces différents points, que la commune 
ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜ 
pour continuer par bénéficier des transferts FADeC.  
Le présent audit est le premier qui prend en compte le nouveau Manuel de 
procédures du FADeC, entré en vigueur le 1er janvier 2016.  

Démarche méthodologique, déroulement de la mission et difficultés : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ 
la commune de Bonou du Lundi 04 au mercredi 13 septembre 2017. 
Pour mener à bien sa ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ a : 

- collecté des documents et actes réglementaires et législatifs relatifs à la 
gestion administrative, financière et comptable des communes; 

- organisé des entretiens avec le Maire de la commune et ses 
collaborateurs, notamment, le Secrétaire Général de la mairie, le 
Responsable du Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés 
Publics, le Chef du Service Technique, le Chef du Service des Affaires 
Financières et Economiques, le Chef de la Division des Archives et le point 
focal FADeC ; 

- organisé des entretiens avec le Receveur-Percepteur, comptable de la 
commune ; 

- dépouillé et analysé les documents et pièces administratifs et comptables 
collectés ; 

- examiné les documents budgétaires et livres comptables ; 
- ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ; 



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 
3 

- organisé, le mercredi 13 septembre 2017, une séance de restitution des 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 
des responsables administratifs de la mairie et des représentants de la 
société civile. La liste de présence et le PV de la séance figurent en annexe.  

Au cours de cette mission, la commission a rencontré quelques difficultés 
relatives aux tableaux renseignés par la commune.  
Le présent rapport qui rend compte des résultats des travaux de la commission 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ressources du FADeC allouées 
à la Commune de Bonou en 2016 ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1- Etat des transferts FADeC, gestion et niveau de consommation des 
crédits par la commune ; 

2- Planification, programmation et exécution des réalisations financées 
sur ressources FADeC ;  

3- Respect des procédures de passation des marchéǎ Ŝǘ ŘΩŜȄécution des 
commandes publiques ;  

4- Fonctionnement de l'institution communale ; 

5- Opinions des auditeurs ;  

6- Notation de la performance de la commune et évolution ; 

7- Recommandations ; 

8- Conclusion. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ-observations suite à la réception de la 
version provisoire du présent rapport. 
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1 ETAT DES TRANSFERTS FADEC, GESTION ET NIVEAU DE CONSOMMATION 
DES CREDITS 

1.1 {L¢¦!¢Lhb 5Ω9·9/¦¢LhN DES TRANSFERTS FADEC  

1.1.1 Les crédits de transfert mobilisés par la commune au titre de la gestion 

Norme :  
Il est fait obligation à la commune d'inscrire en section d'investissement les crédits 
nécessaires à l'exécution, chaque année, de dépenses d'équipement et d'investissement en 
vue de promouvoir le développement à la base. (Cf. article 23, premier paragraphe de la loi 
98-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier des communes en République du Bénin). 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻurces (crédits reportés et nouvelles dotations) constituent pour une 
gestion, les crédits ouverts mis en exécution. 

Tableau 1: Les transferts FADeC affectés et non affectés reçus par la commune 
au cours de la gestion 

DATE 

D'ETABLISSEMENT 

DU BTR 
TYPE DE FADEC  

MONTANT (EN 

FCFA) 
REFERENCES 

(N°BTR) 
MINISTERE 

15/07/2016 FADeC non affecté -Fonctionnement 29 538 426 96/2016 MDGL 

29/07/2016 
FADeC non affecté investissement 1ere 

tranche 
41 843 847 109/2016 MDGL 

17/11/2016 
FADeC non affecté investissement 2ème 
tranche 

55 791 796 230/2016 MDGL 

30/12/2016 
FADeC non affecté investissement 3ème 
tranche 

41 843 847 311/2016 MDGL 

22/08/2016 
FADeC non affecté ς PSDCC -
communautés - autres fonctionnements 

60 000 000 162/2016 MDGL 

06/06/2016 
FADeC non affecté ς PSDCC -
communautés - autres fonctionnements 

8 000 000 091/2016 MDGL 

28/11/2016 
FADeC affecté - MEMP (Ministère des 
enseignements maternel et primaire) ς 
Investissement 

36 407 000 235/2016 MEMP 

28/11/2016 
FADeC affecté - MEMP (Ministère des 
enseignements maternel et primaire) - 
Entretien et Réparation 

10 604 000 275/2016 MEMP 

 TOTAL FADeC 284 028 916   

 
TOTAL FADeC hors fonctionnement non 
affecté 

254 490 490   

Source : Commune 
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Constat : 
Pour la gestion 2016, le total des transferts reçus (hors FADeC fonctionnement 
ƴƻƴ ŀŦŦŜŎǘŞύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нрп 490 490 FCFA dont 207 479 490 FCFA pour le FADeC 
non affecté et 47 011 000 FCFA pour le FADeC affecté. Les montants annoncés 
par la CONAFIL en ce qui concerne les dotations 2016 du FADeC non affecté 
fonctionnement (Cf. MR N°058/MDGLAAT/DC/SG/SP-CONAFIL/SD du 29 janvier 
2016) et du FADeC non affecté investissement, soit respectivement 29 538 426 
FCFA et 139 479 490 FCFA concordent bien avec ceux réellement reçus.  
La commune a signalé à la commission ŘΩŀǳŘƛǘ ƭes deux transferts ci-après 
annoncés pour 2016 mais non reçus au 31 décembre 2016 : 

- 143 545 000 FCFA relatif au FADeC pistes rurales. Suivant le message radio 
N°01/877/SG/SAF du 09 février 2016, le crédit FADeC pistes rurales a été 
ouvert au budget 2016 du MTPT et mis à la disposition des communes 
dans le cadre de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ courant des ITR, campagne 2016. La commune 
ƴΩŀ jusque-là pas encore reçu la part annoncée lui revenant (143 545 000 
FCFA) ; 

- 14 400 000 FCFA constituant la part revenant à la commune de Bonou 
dans la répartition des ressources financières FADeC affecté eau dont  
12 000 000 FCFA pour les réalisations et les études, 1 200 000 FCFA pour 
le fonctionnement et 1 200 ллл C/C! ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ 
annonce a été faite par message radio N°261/MDGL/SG/SP-
CONAFIL/SAS/SD du 09 mai 2016. 

Il y a par ailleurs lieu de noter que la commune a reçu courant 2017 et ce, au titre 
de la gestion 2016, un BTR, le BTR N°107/2017 du 08 mai 2017 de montant 12 
527 890 FCFA relatif au FADeC affecté, volet agriculture. /Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
annoncé.  
En ce qui concerne le FADeC fonctionnement, ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
800 000 FCFA représentant la cotisation de la Commune au fonctionnement de 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .Şƴƛƴ ό!b/.ύ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΦ 
Le montant net du FADeC fonctionnement dont a disposé la Commune pour le 
compte de la gestion 2016 est donc de 28 738 426 FCFA. 
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque : 
- Défaut de traçabilité des transferts reçus ; 
- Non inscription au budget 2017 de toutes les subventions reçues. 

Recommandations : 
- [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀƴƴƻƴŎŜǊ ŀǳȄ 

communes concernées les ressources à leur transférer ; 
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- La CONAFIL devra veiller à ce que toutes les ressources annoncées soient 
mises à temps à la disposition de la commune. 

Pour la gestion auditée, la situation des crédits de transfert disponibles (pour 
mandatement) se présente comme suit. 

Tableau 2 : Les crédits de transfert disponibles en 2016  

TYPE DE FADE 
REPORT DE CREDITS 

2015 SUR 2016  
TRANSFERTS RECUS 

EN 2016 
TOTAL CREDITS FADEC 

DISPONIBLE 

FADeC non affecté (Investissement) 138 812 776 139 479 490 278 292 266 

FADeC non affecté (DIC) 6 340  6 340 

PSDCC-Communes 39 043 821  39 043 821 

PSDCC-Communautés 20 000 000 68 000 000 88 000 000 

PMIL 31 479 424  31 479 424 

FADeC affecté MEMP Investissement 39 774 759 36 407 000 76 181 759 

FADeC affecté MEMP Entr. &Rép.  10 604 000 10 604 000 21 208 000 

FADeC affecté MS Investissement 35 781 409  35 781 409 

FADeC affecté MS_Projet (PPEA)  220  220 

FADeC affecté MERMPEDER_Projet 
(PPEA) 

50 000 000  50 000 000 

FADeC affecté MAEP Investissement 22 498 594  22 498 594 

Total  388 001 343 254 490 490 642 491 833 

Source : Commune 

Constat : 
Les ressources relatives au FADeC non affecté représentent à elles seules 67,99% 
du total des ressources mobilisées. Les 32,01% restants représentant la part du 
FADeC affecté se répartissent comme il suit par ministère sectoriel concerné : 

- FADeC affecté MEMP investissement : 11,86% ; 
- FADeC affecté MEMP entretien et réparations : 3,30% ; 
- FADeC affecté MS investissement : 5 ,57% ; 
- FADeC affecté MERMPEDER Projet (PPEA) : 7,78% ; 
- FADeC affecté MAEP Investissement : 3,50%. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 
mobilisés. En effet, 60,39% des crédits mobilisés sont constitués de reports de 
crédits, cela dénote la faible capacité de la commune à pouvoir consommer les 
crédits mis à sa disposition.  
Cependant, il importe de souligner que le montant des nouveaux engagements 
de 2016 (y compris PSDCC-ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł птл 358 433 FCFA 
représentant 73,21% des crédits mobilisés. 

Risque : Néant 
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Recommandation : Néant 

1.1.2 {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ disponibles  

[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
engagements ainsi que pour les engagements des années antérieures, non 
ǎƻƭŘŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ  
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Tableau 3 : Nouveaux engagements 2016 (sans PSDCC communautés) 

N° 
INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU MARCHE 

SECTEUR DE 

REALISATION 
DATE DE 

SIGNATURE 

 MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

SUPPORTE PAR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

RESTE A 

MANDATER SUR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

1 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ 
de trois classes bureau et magasin à 
ƭΩ9tt Dōƻŀ  

N°006/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 31/05/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 119 736 
FADeC affecté 
MEMP 
Investissement 

18 119 736 - 

2 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ 
de trois classes bureau et magasin à 
ƭΩ9tt !ƭƭƛƎƻŘƻ  

N°005/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 31/05/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 200 186 
FADeC affecté 
MEMP 
Investissement 

18 200 186 5 142 267 

3 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ 
de trois classes bureau et magasin à 
ƭΩ9tt !ƘƻǳŀƴȊƻƴƳŝ  

N°007/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 31/05/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 096 741 
FADeC affecté 
MEMP 
Investissement 

18 096 741 3 534 258 

4 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ 
de trois classes bureau et magasin à 
ƭΩ9tt ±ƛŘƧŀƴƴŀƴǾƻƘ  

N°008/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 31/05/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 083 328 
FADeC affecté 
MEMP 
Investissement 

18 083 328 4 370 776 

5 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ 
de trois classes bureau et magasin à 
ƭΩ9tt !ƎōƻƳŀƘŀƴ  

N°009/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 31/05/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 163 843 
FADeC affecté 
MEMP 
Investissement 

18 163 843 11 764 161 

6 
Travaux de construction de nouveaux 
bureaux du personnel de la mairie de 
Bonou ;  

N°010/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 31/05/2016 

Administration 
Locale 

31/05/2016 29 976 514 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

29 976 514 4 255 317 

7 
Travaux de construction de trois 
boutiques avec cage escalier à Bonou 
Centre  

N°011/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/06/2016 

Equipements 
marchands 

20/06/2016 15 742 807 
PSDCC-
Communes 

15 742 807 - 
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N° 
INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU MARCHE 

SECTEUR DE 

REALISATION 
DATE DE 

SIGNATURE 

 MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

SUPPORTE PAR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

RESTE A 

MANDATER SUR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

8 
Travaux de construction de la place 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ!Ǝōƻƴŀƴ dans la commune 
de Bonou 

N°012/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/06/2016 

Culture et 
Loisirs 

20/06/2016 19 889 844 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

19 889 844 - 

9 
Travaux de construction de la place 
FAURAX ŘΩ!ŦŦŀƳŝ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Bonou 

N°013/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/06/2016 

Culture et 
Loisirs 

20/06/2016 19 413 006 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

19 413 006 - 

10 
Travaux de réhabilitation de 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǘŎƘƻƴǎŀ Řŀƴǎ ƭŀ 
commune de Bonou  

N°014/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/06/2016 

Administration 
Locale 

20/06/2016 19 679 461 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

19 679 461 4 262 178 

11 
Travaux de construction de 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻƴƻǳ 

N°015/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 25/07/2016 

Administration 
Locale 

25/07/2016 31 882 368 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

31 882 368 24 074 010 

12 

Travaux de construction de la clôture 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŘΩ!ƘƻǳŀƴȊƻƴƳŝ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
module du groupe A  

N°016/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 25/07/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

25/07/2016 19 995 622 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

19 995 622 - 

13 

Travaux de construction du logement 
sage-femme du centre de santé 
ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Bonou  

N°017/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/06/2016 

Santé 20/06/2016 24 821 802 
FADeC affecté 
MS 
Investissement 

24 821 802 15 296 217 

14 
Travaux de construction de deux salles 
réunion à Wovimè (sur pilotis) et 
Zomaï dans la commune de Bonou 

N°018/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 27/06/2016 

Administration 
Locale 

27/06/2016 9 123 400 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

9 123 400 - 

15 
Travaux de construction de deux salles 
de réunion à Azonzounmè et 

N°019/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 27/06/2016 

Administration 
Locale 

27/06/2016 8 280 497 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

8 280 497 2 958 839 
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N° 
INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU MARCHE 

SECTEUR DE 

REALISATION 
DATE DE 

SIGNATURE 

 MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

SUPPORTE PAR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

RESTE A 

MANDATER SUR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

Allankpon dans la commune de 
Bonou  

16 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ 
réunion sur pilotis à Ayogo  

N°020/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 27/06/2016 

Administration 
Locale 

27/06/2016 4 965 200 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

4 965 200 - 

17 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ 
trois classes avec bureau et magasin à 
EPP Dogba 

N°021/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 27/06/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

27/06/2016 10 603 740 
FADeC affecté 
MEMP Entr. 
&Rép. 

10 603 740 10 603 740 

18 
Travaux de construction de la clôture 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9tt !ŦŦŀƳŝ /ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ 
la commune de Bonou  

N°022/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 27/06/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

27/06/2016 14 966 766 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

14 966 766 - 

19 
Travaux de construction de cinq 
boutiques à Bonou Centre dans la 
commune de Bonou  

N°024/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 12/08/2016 

Equipements 
marchands 

12/08/2016 19 426 820 
PSDCC-
Communes 

19 426 820 - 

20 

Travaux de construction de deux salles 
de réunion à Ahouanzonmè et 
Avlankanmè dans la commune de 
Bonou  

N°027/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/12/2016 

Administration 
Locale 

20/12/2016 8 123 024 
FADeC non 
affecté 
(Investissement) 

8 123 024 8 123 024 

21 
Travaux de construction de la clôture 
partielle du centre de santé d'Affamè 
dans la commune de Bonou  

N°026/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/12/2016 

Santé 20/12/2016 9 992 240 
FADeC affecté 
MS 
Investissement 

9 992 240 9 992 240 

22 
aŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜκŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction de : Trois boutiques avec 
cage escalier et de cinq boutiques à 

Contrat 
N°26/SG/ST/BONOU/
Contrôleur/2016 du 
08/07/2016 

Equipements 
marchands 

08/07/2016 1 350 000 
PSDCC-
Communes 

1 350 000 - 
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N° 
INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU MARCHE 

SECTEUR DE 

REALISATION 
DATE DE 

SIGNATURE 

 MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

SUPPORTE PAR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

RESTE A 

MANDATER SUR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

Bonou-centre dans la commune de 
Bonou 

23 

Frais de suivi des sous projets 
communautaires et du sous projet 
communal PSDCC 2013 de la 
commune de Bonou 

Décision de 
mandatement 
N°1G/189/SG/SAFE 
du 05/12/2016 

Enseignements 
Maternel et 
Primaire 

05/12/2016 170 000 
PSDCC-
Communes 

170 000 - 

24 

Frais de suivi des sous projets 
communautaires et du sous projet 
communal PSDCC 2014 de la 
commune de Bonou 

Décision de 
mandatement 
N°1G/190/SG/SAFE 
du 05/12/2016 

Equipements 
marchands 

05/12/2016 1 070 000 
PSDCC-
Communes 

1 070 000 - 

25 

Frais de suivi des sous projets 
communautaires et du sous projet 
communal PSDCC 2015 de la 
commune de Bonou 

Décision de 
mandatement 
N°1G/188/SG/SAFE 
du 05/12/2016 

Equipements 
marchands 

05/12/2016 850 000 
PSDCC-
Communes 

850 000 - 

26 
Travaux de construction de six 
boutiques à Bonou Centre dans la 
commune de Bonou  

N°028/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/12/2016 

Equipements 
marchands 

20/12/2016 30 987 488 PMIL 30 987 488 30 987 488 

27 
Etudes et contrôle de dix forages 
équipés de pompes à motricité 
humaine dans la commune de Bonou 

N°023/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 22/08/2016 

Eau 22/08/2016 10 384 000 
FADeC affecté 
MERMPEDER 
Projet (PPEA) 

10 384 000 10 384 000 

         402 358 433  402 358 433 145 748 515 

Source : Commune 
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Constat : 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ плн 358 433 FCFA 
comportent vingt-quatre marchés (pour un montant de 400 268 433 FCFA) et 
trois décisions de mandatement relatifs aux frais de suivi des sous projets 
communautaires et des sous projets communaux PSDCC 2013, 2014 et 2015 
(pour un montant de 2 090 000 FCFA). Les ressources FADeC mises à contribution 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ FADeC MEMP affecté investissement, 
FADeC affecté MEMP entretien et réparation, FADeC affecté MS investissement, 
FADeC affecté MERMPEDER Projet (PPEA), FADeC non affecté investissement, 
PMIL et PSDCC-communes.  
Au 31 décembre 2016, quatorze (14) engagements sont restés non soldés dont 
cinq (05) ƴΩƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ŀǳŎǳƴ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмсΦ [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ les marchés relatifs aux : 

- ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ module de trois classes avec bureau et magasin 
à EPP Dogba ; 

- travaux de construction de deux salles de réunion à Ahouanzonmè et 
Avlankanmè dans la commune de Bonou ; 

- travaux de construction de la clôture partielle du centre de santé d'Affamè 
dans la commune de Bonou ; 

- travaux de construction de six boutiques à Bonou Centre dans la commune 
de Bonou ; 

- études et contrôle de dix forages équipés de pompes à motricité humaine 
dans la commune de Bonou. 

Le reste à mandater sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǎƻƭŘŞǎ est de  
145 748 515 FCFA. 
Au 1er janvier 2016, les engagements antérieurs étaient au nombre de treize 
(13) dont deux concernent le PSDCC communautés. Les engagements antérieurs 
(hors PSDCC communautés) comprennent dix (10) marchés dont le total des 
ǊŜǎǘŜǎ Ł ƳŀƴŘŀǘŜǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фн 236 616 FCFA et la participation de la mairie pour 
un montant de 10 000 000 FCFA aux coûts du Projet Commune du Millénaire 
(PCM) de Bonou et le Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD). Tous ces engagements ont été soldés au 31 décembre 2016.  

1.1.3 Niveau ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

Le tableau suivant résume les crédits disponibles par types de FADeC ainsi que 
ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ  
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Tableau 4: Niveau d'exécution des ressources FADeC disponibles 

TYPE DE FADEC 

REPORT DE 

CREDITS 
2015 SUR 

2016 (NON 

ENGAGE + NON 

MANDATE) 

TRANSFERTS 

RECUS EN 

2016 

TOTAL 
CREDITS 

D'INVESTISSE
MENT 

DISPONIBLE 

ENGAGEMENT MANDATEMENT PAIEMENT 
REPORT (CREDIT 

NON ENGAGE) 

REPORT 

(ENGAGEMENT 

NON MANDATE) 

MONTANT 

TOTAL DU 

REPORT 2016 

SUR 2017 

        MONTANT % MONTANT % MONTANT %       

FADeC non 
affecté 
(Investissement
) 

138 812 776  139 479 490  278 292 266  278 052 443  99,91 234 379 075  84,22 234 379 075  84,22 239 823  43 673 368   43 913 191  

FADeC non 
affecté (DIC) 

6 340   6 340   0,00  0,00  0,00 6 340   6 340  

PSDCC-
Communes 

39 043 821   39 043 821  38 609 627  98,89 38 609 627  98,89 38 609 627  98,89 434 194   434 194  

PSDCC-
Communautés 

20 000 000  68 000 000  88 000 000  88 000 000  100,0 88 000 000  100,00 88 000 000  100,00    

PMIL 31 479 424   31 479 424  30 987 488  98,44  0,00  0,00 491 936  30 987 488  31 479 424  

TOTAL FADeC 
NON AFFECTE 

229 342 361  207 479 490  436 821 851  435 649 558  99,73 360 988 702  82,64 360 988 702  82,64 1 172 293  74 660 856  75 833 149  

FADeC affecté 
MEMP 
Investissement 

39 774 759  36 407 000  76 181 759  90 663 834  119,01 65 852 372  86,44 65 852 372  86,44 -14 482 075  24 811 462  10 329 387  

FADeC affecté 
MEMP Entr. 
&Rép.  

10 604 000   10 604 000   21 208 000  21 083 615  99,41  10 479 875  49,41 10 479 875  49,41 124 385   10 603 740   10 728 125  

FADeC affecté 
MS 
Investissement 

35 781 409    35 781 409  34 814 042  97,30  9 525 585  26,62 9 525 585  26,62 967 367   25 288 457   26 255 824  
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TYPE DE FADEC 

REPORT DE 

CREDITS 
2015 SUR 

2016 (NON 

ENGAGE + NON 

MANDATE) 

TRANSFERTS 

RECUS EN 

2016 

TOTAL 
CREDITS 

D'INVESTISSE
MENT 

DISPONIBLE 

ENGAGEMENT MANDATEMENT PAIEMENT 
REPORT (CREDIT 

NON ENGAGE) 

REPORT 

(ENGAGEMENT 

NON MANDATE) 

MONTANT 

TOTAL DU 

REPORT 2016 

SUR 2017 

        MONTANT % MONTANT % MONTANT %       

FADeC affecté 
MS_Projet 
(PPEA)  

220   220   0,00  0,00  0,00 220   220  

FADeC affecté 
MERMPEDER_P
rojet (PPEA) 

50 000 000   50 000 000  10 384 000 20,77  0,00  0,00 39 616 000  10 384 000  50 000 000  

FADeC affecté 
MAEP 
Investissement 

22 498 594    22 498 594   0,00  0,00  0,00 22 498 594    22 498 594  

TOTAL FADeC 
AFFECTE 

158 658 982  47 011 000  205 669 982  156 945 491 76,31 85 857 832  41,75 85 857 832  41,75 48 724 491  71 087 659  119 812 150  

TOTAL FADeC 388 001 343  254 490 490  642 491 833  592 595 049  92,23 446 846 534  69,55 446 846 534  69,55 49 896 784  145 748 515  195 645 299  

Source : Commune 
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Constat :  
[ΩŜȄŀƳŜƴΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ пΣ des niveaux de consommation par type de 
FADeC ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ 
et de paiement est la même tant au niveau du FADeC non affecté PSDCC 
communes que du FADeC non affecté PSDDCC communautés. Ainsi, les reports 
des crédits PSDCC commune et les crédits mobilisés de PSDCC communautés 
(report + transfert) ont été consommés à hauteur de 98,89% en ce qui concerne 
le 1er type de FADeC Ŝǘ ŘŜ млл҈ ǎΩagissant de PSDCC communautés. 
En ce qui concerne les ressources PMIL et FADeC affecté MERMPEDER projet 
tt9!Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝƴ нлмсΣ ƭŜǎ фуΣпп҈ Ŝǘ нлΣтт҈ ŘŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘŜ 
crédits ont permis de conclure les marchés relatifs respectivement aux travaux 
de construction de six boutiques à Bonou Centre et aux étude et contrôle de dix 
forages équipés de pompes à motricité humaine dans la commune de Bonou 
pour des montants de 30 987 488 FCFA et 10 384 000 FCFA. Comme signalé au 
Ǉƻƛƴǘ мΦмΦнΣ ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ŀǳŎǳƴ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘΣ ce qui traduit 
ainsi les taux de mandatement et de paiement de 0% constatés.  
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ FADeC ŀŦŦŜŎǘŞ a9at ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 
119,01% alors que les taux de mandatement et de paiement sont  de 86,44% 
chacunΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ммфΣлм҈ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩun sur engagement de 
montant 14 482 075 C/C!Φ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 
engagements ont été faits sur la base de simples annonces.  
En effet, sur la base de la correspondance N°1G/173/ST-CPMP du 29 mars 2016 
faisant suite à la lettre N°337/MEMP/DC/SGM/DPP/SP du 22 février 2016 et 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŏƛ-après choisies pour 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 5ƻƎōƻ : EPP Ahouanzounmè/c ; EPP Vidjannanvo et 
EPP Agbomahan/B, les marchés relatifs aux travaux de construction ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ 
de trois salles de classe avec bureau et magasin dans chacune de ces écoles ont 
ŞǘŞ ǇŀǎǎŞǎ ƭŜ ом Ƴŀƛ нлмсΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
portant répartition des ressources transférées aux communes pour la 
construction et lΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
maternel et primaire (Cf. arrêté 2016 
N°167/MEMP/DC/SGM/DAF/DPP/DE/SBSD/SP). Ainsi, les contrats N°007/16, 
008/16 et 009/16/SG-ST-CPMP-CCMP-SPRMP du 31 mai 2016 y relatifs portent 
sur des montants respectifs de 18 096 741 FCFA, 18 083 328 FCFA et  
18 163 843 FCFA, soit une somme totale de 54 343 912 FCFA alors que la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ ǊŜœǳ ǉǳŜ 36 407 000 FCFA pour les travaux de construction dans 
les écoles de Ahouanzounmè et Vidjannanvo à raison de 18 203 500 FCFA par 
école. 
Au niveau de FADeC affecté MEMP entretien et réparation, les taux 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
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99,41%, 49,41% et 49,41%. Les taux de mandatement et de paiement sont 
faiblesΦ 5Ŝ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ cette faiblesse, il ressort que seul le reste à mandater de 
10 479 875 FCFA sur le marché N°1G/007/2015/SG-ST-CPMP-CCMP-SPRMP du 
04 décembre 2015 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀcquisition de matériels didactiques au profit des 
écoles maternelles et primaires publiques de la commune de Bonou a pu être 
effectivement mandaté et payé en 2016 sur le report de crédits de 2015 sur 2016 
de montant 10 604 000 FCFA. Le marché relatif aux tǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois classes avec bureau et magasin à EPP Dogba, de montant 10 603 
74л C/C!Σ ǎƛƎƴŞ ƭŜ нт Ƨǳƛƴ нлмс ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмсΣ ƭŜ 
BTR n°275/2016 du 28 novembre 2016 relatif au transfert FADeC affecté MEMP 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ aŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ лн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΦ 
!ǳŎǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴΩŀ ŞǘŞ reçu en ce qui concerne FADeC affecté MS 
investissement. Les crédits reportés de 2015 sur 2016 ont permis de prendre 
deux engagements de montant total 34 814 лпн C/C! Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
travaux de construction du logement de la sage-femme du centre de santé 
ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀ (pour un montant de 24 821 улн C/C!ύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ de 
construction de la clôture partielle du centre de santé d'Affamè (pour un 
montant de 9 992 240 C/C!ύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ фтΣол҈Φ Le 2ème 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ƭŜ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
mandatement en 2016. Quant au marché relatif aux travaux de construction du 
logement de la sage-femme Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀΣ ƛƭ ƴΩŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ 
mandatement que pour un montant de 9 525 585 FCFA correspondant à 26,62% 
du montant des reports (35 781 409 FCFA) et dégageant ainsi un taux de 
mandatement de 26,62%. A cela, il faudrait ajouter le fait que ces engagements 
ont été pris tardivement Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ŘŞǇŜƴses devant être 
exécutées sur des reports de crédits. 
Les ressources FADeC non affecté investissement ont enregistré des taux 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŀōƭŜǎ ŘŜ ффΣфм҈Σ 
84,22% et 84,22%. 
!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ FADeC, les taux ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de paiement sont respectivement de 92,23%, 69,55% et 69,55% contre 37,23%, 
22,88% et 22,88% en 2015. Il en résulte donc une augmentation substantielle du 
niveau de consommation de la commune. 

Risque : 
- Contentieux liés aux marchés publics ; 
- Sur engagement. 

Recommandations : 
- [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀvant toute 

signature de contrat ; 
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- La DGTCP devra prendre les dispositions idoines en vue de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ .¢w ; 

- La tutelle devra ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǾŀƴǘ 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ 

1.1.4 Marchés non soldés au 31 Décembre 2016 

Le tableau suivant présente les engagements sur ressources FADeC non soldés  
au 31 Décembre 2016 avec leurs restes à mandater. 
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Tableau 5: Liste des marchés non soldés au 31 Décembre 2016 (sans PSDCC communautés) 

N° 
INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON 

DE COMMANDE, ACCORD, 
CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU MARCHE SECTEUR 
DATE DE 

SIGNATURE 

MONTANT TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT TOTAL 

TTC) 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION (SOURCE 

N°1) 

MONTANT 

SUPPORTE PAR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC 

(SOURCE N°1) 

1 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois classes bureau 
Ŝǘ ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt !ƭƭƛƎƻŘƻ  

N°005/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 31/05/2016 

Enseignement
s Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 200 186 
FADeC affecté MEMP 
Investissement 

18 200 186 5 142 267 

2 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois classes bureau 
Ŝǘ ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt 
Ahouanzonmè  

N°007/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 31/05/2016 

Enseignement
s Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 096 741 
FADeC affecté MEMP 
Investissement 

18 096 741 3 534 258 

3 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois classes bureau 
Ŝǘ ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt ±ƛŘƧŀƴƴŀƴǾƻƘ  

N°008/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 31/05/2016 

Enseignement
s Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 083 328 
FADeC affecté MEMP 
Investissement 

18 083 328 4 370 776 

4 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois classes bureau 
Ŝǘ ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt !ƎōƻƳŀƘŀƴ  

N°009/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 31/05/2016 

Enseignement
s Maternel et 
Primaire 

31/05/2016 18 163 843 
FADeC affecté MEMP 
Investissement 

18 163 843 11 764 161 

5 
Travaux de construction de 
nouveaux bureaux du personnel 
de la mairie de Bonou  

N°010/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 31/05/2016 

Administratio
n Locale 

31/05/2016 29 976 514 
FADeC non affecté 
(Investissement) 

29 976 514 4 255 317 

6 
Travaux de réhabilitation de 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǘŎƘƻƴǎŀ  

N°014/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 20/06/2016 

Administratio
n Locale 

20/06/2016 19 679 461 
FADeC non affecté 
(Investissement) 

19 679 461 4 262 178 

7 
Travaux de construction de 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻƴƻǳ 

N°015/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 25/07/2016 

Administratio
n Locale 

25/07/2016 31 882 368 
FADeC non affecté 
(Investissement) 

31 882 368 24 074 010 

8 
Travaux de construction du 
logement de la sage-femme du 
ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀ  

N°017/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 20/06/2016 

Santé 20/06/2016 24 821 802 
FADeC affecté MS 
Investissement 

24 821 802 15 296 217 
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N° 
INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON 

DE COMMANDE, ACCORD, 
CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU MARCHE SECTEUR 
DATE DE 

SIGNATURE 

MONTANT TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT TOTAL 

TTC) 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION (SOURCE 

N°1) 

MONTANT 

SUPPORTE PAR 

FADEC 

(SOURCE N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC 

(SOURCE N°1) 

9 
Travaux de construction de deux 
salles de réunion à Azonzounmè 
et Allankpon  

N°019/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 27/06/2016 

Administratio
n Locale 

27/06/2016 8 280 497 
FADeC non affecté 
(Investissement) 

8 280 497 2 958 839 

10 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois classes avec 
bureau et magasin à EPP Dogba 

N°021/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 27/06/2016 

Enseignement
s Maternel et 
Primaire 

27/06/2016 10 603 740 
FADeC affecté MEMP 
Entr. &Rép. 

10 603 740 10 603 740 

11 
Travaux de construction de deux 
salles de réunion à 
Ahouanzonmè et Avlankanmè  

N°027/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 20/12/2016 

Administratio
n Locale 

20/12/2016 8 123 024 
FADeC non affecté 
(Investissement) 

8 123 024 8 123 024 

12 
Travaux de construction de la 
clôture partielle du centre de 
santé d'Affamè  

N°026/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 20/12/2016 

Santé 20/12/2016 9 992 240 
FADeC affecté MS 
Investissement 

9 992 240 9 992 240 

13 
Travaux de construction de six 
boutiques à Bonou Centre  

N°028/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 20/12/2017 

Equipements 
marchands 

20/12/2016 30 987 488 PMIL 30 987 488 30 987 488 

14 
Etudes et contrôle de dix forages 
équipés de pompes à motricité 
humaine  

N°023/16/SG-ST-CPMP-
CCMP-SPRMP du 22/08/2016 

Eau 22/08/2016 10 384 000 
FADeC affecté 
MERMPEDER_Projet 
(PPEA) 

10 384 000 10 384 000 

         257 275 232  257 275 232 145 748 515 

Source : Commune
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Comme signalé au point précédent, tous les marchés antérieurs à 2016 ont été 
soldés en 2016. De ce fait, les marchés non soldés au 31 décembre 2016 ne 
concernent que des marchés signés en 2016. Ces marchés, au nombre de 14, 
représentent 58,33% du total des 24 marchés conclus en 2016. Pour la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
des travaux par la plupart des entrepreneurs concernés Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
tardive de certains marchés. 

Risque :  
- Retard dans la réalisation des projets de développement ; 
- MŀƴǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ǉǳōƭƛǉǳes. 

Recommandation :  

[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
des marchés dans les délais. 

1.1.5 Situation du PSDCC Communautés 

Le tableau suivant présente la situation des transferts aux Associations de 
Développement Villageois dans le cadre du PSDCC. 

Tableau 6: Situation du PSDCC communautés 

 
ACCORDS DE FINANCEMENT PASSES 

ENTRE LA MAIRIE ET LES ADV EN 

2016 

ACCORDS 2014 OU 2015 

SOLDES EN 2016 (REPORT) 

Ressource disponible 68 000 000 20 000 000 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ 5 2 

Communautés concernées  
Gboa ; Hounvigue; Sota ; 
Gnahouizounme;Lokossa 

Agonhoui ; Azongbossa 

Montant Total Engagé 68 000 000  20 000 000  

Montant réellement transféré 68 000 000  20 000 000  

Reste à mandater - - 

Reste à engager (report 2016 sur 
2017) - - 

bƻƳǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƴΩŀȅŀƴǘ 
pas reçu la deuxième ou les deux 
tranches 

NEANT 

Source : Commune 

  



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 

21 

Constat :  
La mairie a signé des accords de financement avec certaines Associations de 
Développement Villageois (ADV). Sept (7) ADV sont bénéficiaires du PSDCC en 
2016 :  

- deux (2) ont reçu les 2èmes tranches qui restaient à fin 2015 à leur 
mandater ; 

- et les cinq (5) autres dont les accords ou avenants aux accords principaux 
datent de 2016 ont reçu les deux tranches auxquelles elles ont droit pour 
ǘǊƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ όǎƻƛǘ сл 000 000 FCFA) et les montants des avenants  
(3 000 000 FCFA et 5 000 000 FCFA) pour les deux autres. 

Les secteurs dans lesquels ces ADV ont investi sont ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭ Ŝǘ 
primaire, la saƴǘŞΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ 
ces ADV sont : 

- HOUNVIGUE Υ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇŜƴǎŀƛǊŜ ; 
- SOTA Υ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 
- GBOA : Construction de trois modules de classes avec bureau magasin et 

équipement ; 
- LOKOSSA Υ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ н ŎƭŀǎǎŜǎ + bureau, magasin, 

équipement +latrines à deux cabines ; 
- GNANHOUIZOUME : Construction ŘΩǳƴ ŘƛǎǇŜƴǎŀƛǊŜ ƛsolé avec 

incinérateur ;  
- AGONHOUI : Réalisation de PƻǎǘŜ ŘΩEau Autonome (PEA) dans le village 
ŘΩ!ƎƻƴƘƻǳƛƴ ; 

- AZONGBOSSA Υ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ Ҍ ōǳǊŜŀǳΣ 
magasin, équipement + latrines à deux cabines.  

1.1.6 Traçabilité des ressources et dépenses FADeC dans les comptes et qualité de la 
gestion budgétaire 

Bonne pratique :  
Les ressources et dépenses relatives au FADeC ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛǎƛōƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǊŜƎƛǎǘǊŜǎΣ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƛŝŎŜǎ ǘŜƴǳǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ǉǳŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł 
ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǉǳƛ permet la remontée historique. 
Ainsi, les comptes de la commune (comptes administratifs et comptes de gestion) doivent faire une 
présentation exhaustive et lisible des transferts reçus par la commune et les dépenses réalisées sur 
les ressources concernées.  
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N° 
COMPTES 

LIBELLES COMPTE 

ADMINISTRATIF 
PREVISIONS 

DEFINITIVES 
RECOUVREMENTS  OBSERVATIONS 

74 
Dotations 
subventions et 
participations 

99 538 426 97 538 426   

742 
Subvention set 
participations 

99 535 426 97 538 426   

7421 Etat 97 538 426 97 538 426 

Pas d'inscription de sous compte 
FADeC dans le CA. Regroupement 
de FADeC non affecté 
fonctionnement (29 538 426 FCFA) 
et de FADeC non affecté PSDCC-
communautés (68 000 000 FCFA). 
Il est à signaler que seule la partie 
des annexes "Détail et 
observations «donnée dans le 
collectif budgétaire permet de 
connaître ce regroupement. Les 
dotations relatives au FADeC 
affecté-MEMP-Entretien et 
réparations, soit 10 604 000 FCFA, 
faisant en principe partie 
intégrante des recettes de 
fonctionnement n'ont pas été pris 
en compte ici 

7428 Autres organismes 2 000 000 0   

 

N° 
COMP

TES 

LIBELLES COMPTE DE 

GESTION 
PREVISIONS 

DEFINITIVES 
RECOUVREMEN

TS  
OBSERVATIONS 

74 
Dotations 
subventions et 
participations 

99 538 426 97 538 426  

742 
Subventions et 
participations 

99 535 426 97 538 426 
Pas de détail dans le CG et pas 
d'inscription de sous rubrique FADeC.  

7421 Etat 97 538 426 97 538 426  

7428 Autres organismes 2 000 000    

 

  
LIBELLES REGISTRE 

AUXILIAIRE FADEC 

COMMUNE 
  

REALISATIONS 

AU RAF 
OBSERVATIONS 

  
PSDCC 
Communautés 

 68 000 000 

La différence de 29 538 426 FCA 
observée entre le CA/CG et le RAF 
correspond au FADeC non affecté 
fonctionnement et est inscrite au 
registre des recettes (Cf. Page 20, 65ème 
recette de l'année 2016) 

  

TOTAL RAF corrigé 
des erreurs de 
comptabilisation  

68 000 000   
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N° 
COMPTE

S 

LIBELLES COMPTE 

ADMINISTRATIF 
PREVISIONS 

DEFINITIVES 
RECOUVREMENTS 

COMPTE ADMIN. 
OBSERVATIONS 

14 
Subventions 
d'équipements 

243 692 865 186 490 490 

Au niveau de la lettre explicative 
(page 7) qui accompagne le CA, 
c'est plutôt le libellé "Subventions 
d'investissement" qui est utilisé. 

141 
Subventions 
d'équipements 

243 692 865 186 490 490   

1411 Etat 243 692 865 186 490 490 

Regroupement de FADeC Non 
affecté investissement (139 479 
490 FCFA), FADeC affecté MEMP 
Entretien et réparation (10 604 
000 FCFA) et FADeC affecté MEMP 
investissement (36 407 000 FCFA) 

 

N° 
COMP

TES 

LIBELLES COMPTE DE 

GESTION 
PREVISIONS 

DEFINITIVES 
RECOUVREMENTS  OBSERVATIONS 

14 
Subventions 
d'investissement 

      

 

 
LIBELLES REGISTRE 

AUXILIAIRE FADEC 

COMMUNE 
  

REALISATIONS AU 

RAF 
OBSERVATIONS 

 FADeC non affecté 
investissement 

  139 479 490 
3ème tranche: 41 843 847; 1ère 
tranche: 41 843 847 FCFA; 2ème 
tranche: 55 791 796 FCFA 

 
FADeC MEMP 
Entretien et 
réparation 

  10 604 000   

 FADeC MEMP 
Investissement 

  36 407 000   

 TOTAL Transferts 
2016 

  0  

 
TOTAL corrigé des 
erreurs de 
comptabilisation 

  0   
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Tableau 7: Etat de rapprochement des reports 

N° 
COMPTES 

LIBELLES 
PREVISIONS 

DEFINITIVES CA 
RECOUVREMEN

TS CA  
RECOUVREMEN

T CG 
MONTANT RAF 

(CSAF) 
ECART CA - 

RAF 
ECART CA - CG ECART RAF ς CG OBSERVATIONS 

 ETAT DE RAPPROCHEMENT FONCTIONNEMENT 

          

 ETAT DE RAPPROCHEMENT INVESTISSEMENT 

 
FADeC non affecté 
Investissement  

  138 812 776   138 812 776 0 138 812 776 138 812 776 

FADeC investissement 
non affecté +DIC 
apparaissent au RAF 
pour un montant global 
de 138 819 116 

 
FADeC non affecté 
Investissement DIC 

  6 340   6 340 0 6 340 6 340   

 
FADeC non affecté 
PSDCC-communes 

  39 043 821   39 043 821 0 39 043 821 39 043 821 

PSDCC apparait dans le 
RAF pour un montant 
global de 59 043 821 
FCFA 

 
FADeC non affecté 
PMIL 

  31 479 424   31 479 424 0 
31 479 424 

 
31 479 424 

 
  

 
FADeC non affecté 
PSDCC-communautés 

  20 000 000   20 000 000 0 
20 000 000 

 
20 000 000 

 
  

 
FADeC affecté MS 
Investissement 

  35 781 409   35 781 409 0 
35 781 409 

 
35 781 409 
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N° 
COMPTES 

LIBELLES 
PREVISIONS 

DEFINITIVES CA 
RECOUVREMEN

TS CA  
RECOUVREMEN

T CG 
MONTANT RAF 

(CSAF) 
ECART CA - 

RAF 
ECART CA - CG ECART RAF ς CG OBSERVATIONS 

 
FADeC affecté MS 
Projet 

 220  220 0 
220 

 
220 

Il est à noter que dans 
le RAF, les 2 PPEA sont 
ensemble 

 
FADeC affecté 
MEMPEDER (PPEA) 

 50 000 000  50 000 000 0 
 

50 000 000 
 

50 000 000   

 
FADeC affecté MAEP 
Investissement 

 22 498 594    22 498 594 
 

22 498 594 
 

  

Inexistence d'un 
registre FADeC MAEP, 
cependant le montant 
figurant au GBCO est 
de 22 498 594 FCFA 

 
FADeC affecté MEMP 
Entretien et 
réparations  

 10 604 000  10 604 000  10 604 000 10 604 000   

 
FADeC affecté MEMP 
Investissement 

 39 774 759  39 774 759  39 774 759 39 774 759   

          

CA : Compte administratif ; CG : compte de Gestion ; RAF : Registre Auxiliaire FADeC  

Source : Compte Administratif, Compte de Gestion et Registre Auxiliaire FADeC de la commune 
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Tableau 8: Etat de rapprochement des transferts 

N° 
COMPTES 

LIBELLES 
PREVISIONS 

DEFINITIVES CA 
RECOUVREMEN

TS CA 
RECOUVREMEN

T CG 
MONTANT RAF 

(CSAF) 
ECART CA - RAF ECART CA - CG ECART RAF ς CG OBSERVATIONS 

 ETAT DE RAPPROCHEMENT FONCTIONNEMENT 

74 
Dotations 
subventions et 
participations 

99 538 426 97 538 426 97 538 426 68 000 000 29 538 426  -29 538 426   

742 
Subventions et 
participations 

99 535 426 97 538 426 97 538 426 68 000 000 29 538 426  -29 538 426   

7421 Etat 97 538 426 97 538 426 97 538 426 68 000 000 29 538 426  -29 538 426   

7428 Autres organismes 2 000 000      -   

 ETAT DE RAPPROCHEMENT INVESTISSEMENT 

14 
Subventions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩéquipement 

243 692 865 186 490 490 186 490 490 186 490 490   -  

CA : Compte administratif ; CG : compte de Gestion ; RAF : Registre Auxiliaire FADeC  

Source : Compte Administratif, Compte de Gestion et Registre Auxiliaire FADeC de la commune 
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Constat :  
Le compte administratif et le compte de gestion ne font pas apparaître 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ FADeC. Ainsi, au compte 74-ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
aucune sous rubrique « FADeC fonctionnement non affecté » ni « FADeC 
entretien et réparations ». De même, au compte 14-ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 
ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƻǳǎ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ FADeC investissement non affecté » ni 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ζ FADeC investissement affecté » par Ministère 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ 
administratif, figure un tableau faisant apparaître ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
financière des ressources de transfert FADeC, ce qui permet de connaître le 
montant des engagements, le montant des mandatements, les reports des 
ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭŘŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

Risque :  
Insuffisance de traçabilité dans les comptes administratifs et de gestion de la 
commune. 

Recommandations : 
- [ŀ /hb!CL[ ŘŜǾǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 

manuel de procédures du FADeC, faire insérer dans ce manuel la 
nomenclature des transferts de ressources FADeC ; 

- Le RP devra ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
exhaustive et lisible (tout au moins en annexe) des transferts reçus par la 
commune et des dépenses exécutées sur les ressources concernées dans 
le compte de gestion.  

- Conformément à la Lettre circulaire N°1321/MDGL/DC/SGM/SP-
CONAFIL/SD du 10 novembre 2017 du MDGL et à la « Note sur le contenu 
ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ Ŝǘ 
comptes administratifs communaux » il convient de respecter pour les 
budgets et compte administratif 2018 la nomenclature suivante pour les 
transferts FADeC :  

Pour la section de fonctionnement  

COMPTES LIBELLES OBSERVATIONS  

74 Dotations, subventions et participations  

741 Dotations  

742 Subventions et participations  

7421 Etat  

74211 Fonds d'Appui au développement des Communes (FADeC)  
742111 FADeC fonctionnement non affecté (subvention générale MDGL)  

742112 
Autres FADeC fonctionnement non affecté (PSDCC 
Communautés, ...) A détailler au budget 
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COMPTES LIBELLES OBSERVATIONS  

742113 FADeC affecté entretiens et réparations  
7421131 Décentralisation (MDGL)  

7421132 
Education (enseignement maternel et primaire, enseignement 
secondaire et technique, alphabétisation) A détailler au budget 

7421133 Santé et hygiène (santé, eau potable)  

7421134 

Environnement, cadre de vie et infrastructures (environnement, 
urbanisme et habitat, voirie urbaine et assainissement, pistes 
rurales)  

7421135 
Développement rural (agriculture, élevage, pêche, 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Χύ  

7421136 Actions sociales et culturelles (famille, tourisme, culture, sport)  

742114 FADeC affecté autres fonctionnements  
7421141 Décentralisation (MDGL)  

7421142 
Education (enseignement maternel et primaire, enseignement 
secondaire et technique, alphabétisation) A détailler au budget 

7421143 Santé et hygiène (santé, eau potable)  

7421144 

Environnement, cadre de vie et infrastructures (environnement, 
urbanisme et habitat, voire urbaine et assainissement, pistes 
rurales)  

7421145 
Développement rural (agriculture, élevage, pêche, 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Χύ  

7421146 Actions sociales et culturelles (famille, tourisme, culture, sport)  
7422 Communes et collectivités publiques décentralisées  
7423 Etablissements publics locaux  
7428 Autres organismes  

 

tƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  

COMPTES LIBELLES OBSERVATIONS  

14 Subventions d'investissement  

141 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŀōƭŜ  

1411 Etat  

1412 Communes et collectivités publiques décentralisées  

1413 Fonds d'Appui au Développement des Communes (FADeC) 
 

14131 FADeC investissement non affecté 
 

141311 FADeC investissement non affecté (subvention générale MDGL) 
 

141312 
Autres subventions d'investissement non affecté (PSDCC 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Χύ 

 

14132 FADeC investissement affecté   

141321 Décentralisation   

141322 
Education (enseignement maternel et primaire, enseignement 
secondaire et technique, alphabétisation) 

A détailler au 
budget 

141323 Santé et hygiène (santé, eau potable) " 

141324 

Environnement, cadre de vie et infrastructures (environnement, 
urbanisme et habitat, voire urbaine et assainissement, pistes 
rurales).  
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COMPTES LIBELLES OBSERVATIONS  

141325 
Développement rural (agriculture, élevage, pêche, 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Χύ  

141326 Actions sociales et culturelles (famille, tourisme, culture, sport)  

1414 Partenaires Techniques et Financiers   

1415 Collectivités locales étrangères   

1416 Organismes publics, semi-publics ou privés   

1417 Organismes internationaux   

1418 Autres subventions d'investissement transférables   
 

Le C/SAF devra respecter la nomenclature des transferts FADeC présentée dans 
la note sur le cadrage budgétaire. 

1.1.7 Respect des dates de mise à disposition prévues des ressources FADeC 

Norme :  
Aux termes du nouveau MdP FADeC, points 3.2.3 et 3.2.4 et 4.1, le calendrier de la mise en 
place des transferts du FADeC non affecté se présente comme suit :  

ETAPE 1ERE TRANCHE 2EME TRANCHE 3EME TRANCHE 

1 Etablissement par le Service des Collectivités 
Locales (SCL) des BTR et des fiŎƘŜǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
chaque commune 

15/02/2016 16/05/2016 12/09/2016 

2 Réception des BTR par les RF (5 jours après 1) 22/02/2016 23/05/2016 19/09/2016 

3 Notification des BTR aux RP (3 jours après 2)  26/02/2016 27/05/2016 23/09/2016 

4 Transmission des BTR aux Maires (1 jour après 3) 29/02/2016 30/05/2016 26/09/2016 

 
[Ωapprovisionnement des comptes des RP (FADeC non affecté) doit avoir lieu aux dates 
suivantes : 
 

ETAPE 1ERE TRANCHE 2EME TRANCHE 3EME TRANCHE 

5 Approvisionnement du compte bancaire du RP 29/02/2016 31/05/2016 30/09/2016 

 
Les FADeC affectés peuvent être transférés aux communes en une ou deux tranches, selon 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƳƻƴǘŀƴǘΦ En 2016, les FADeC affecté ont été transférés en une seule tranche. 
Le calendrier de la mise en place des transferts se présente comme suit :  
 

ETAPE 1ERE TRANCHE 2EME TRANCHE 

1 Etablissement par le Service des Collectivités Locales (SCL) 
ŘŜǎ .¢w Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

14/03/2016 11/07/2016 

2 Réception des BTR par les RF (fin du mois) 31/03/2016 29/07/2016 

3 Notification des BTR aux RP (3 jours après 2)  05/04/2016 04/08/2016 

4 Transmission des BTR aux Maires (1 jour après 3) 06/04/2016 05/08/2016 
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[Ωapprovisionnement des comptes des RP (FADeC affectés) doit avoir lieu aux dates suivantes : 
 

ETAPE 1ERE TRANCHE 2EME TRANCHE 

5 Approvisionnement du compte bancaire du RP (5 jours 
après établissement des BTR) 

21/03/2016 18/07/2016 

 

Constat :  

Tableau 9: Dates de mise à disposition des tranches FADeC non affecté 

N° ETAPE 1ERE TRANCHE 2EME TRANCHE 
3EME 

TRANCHE 

1 

Etablissement par le Service des 
Collectivités Locales (SCL) des BTR et des 
ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

11/07/2016 09/11/2016 29/12/2016 

Si retard, nombre de jours de retard 104 126 77 

2 
Réception des BTR par les RF 11/07/2016 16/11/2016 03/01/2017 

Si retard, nombre de jours de retard 99 126 75 

3 
Notification des BTR aux RP 29/07/2016 17/11/2016 30/12/2016 

Si retard, nombre de jours de retard 109 123 69 

4 
Transmission des BTR aux Maires 08/08/2016 29/11/2016 17/01/2017 

Si retard, nombre de jours de retard 114 130 80 

5 

Approvisionnement du compte bancaire du 
RP  

18/11/2016 28/11/2016 09/05/2017 

Si retard, nombre de jours de retard 188 128 156 

Source : SCL, commune 

Tableau 10: Dates de mise à disposition des transferts FADeC affecté 

N° ETAPE 
MEMP 

INVESTISSEMENT 

MEMP 

ENTRETIEN 

ET 

REPARATION 

MS MESPTPRIJ FENU/LOCAL 

1 

Etablissement par le 
Service des Collectivités 
Locales (SCL) des BTR et 
ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜǎ 
pour chaque commune 

23/11/2016 23/11/2016    

Si retard, nombre de 
jours de retard 

181 181 Non défini Non défini Non défini 

2 

Réception des BTR par les 
RF 

24/11/2016 24/11/2016    

Si retard, nombre de 
jours de retard 

169 169 Non défini Non défini Non défini 

3 
Notification des BTR aux 
RP 

28/11/2016 28/11/2016    
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N° ETAPE 
MEMP 

INVESTISSEMENT 

MEMP 

ENTRETIEN 

ET 

REPARATION 

MS MESPTPRIJ FENU/LOCAL 

Si retard, nombre de 
jours de retard 

168 168 Non défini Non défini Non défini 

4 

Transmission des BTR aux 
Maires 

02/12/2016 02/12/2016    

Si retard, nombre de 
jours de retard 

171 171 Non défini Non défini Non défini 

5 

Approvisionnement du 
compte bancaire du RP  

23/08/2017 24/08/2017    

Si retard, nombre de 
jours de retard 

371 372 Non défini Non défini Non défini 

Source : SCL, commune 

5Ŝǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
[ƻŎŀƭŜǎ ό{/[ύ ŘŜǎ .¢w Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜs ainsi que dans les mises à 
disposition des ressources tant pour le FADeC non affecté que pour le FADeC 
ŀŦŦŜŎǘŞΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ 
procédure de transfert. 
Ainsi, en ce qui concerne FADeC non affecté, les retards varient de 69 jours à 130 
jours pour la mise à disposition des BTR et de 128 jours à 188 jours pour 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ Řǳ wtΦ 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ FADeC affecté, les retards enregistrés varient de 168 jours à 181 
jours pour la mise à disposition des BTR et sont de 371 jours et 372 jours pour 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ Řǳ wP. 
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque : 
- wŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

commune ; 
- AƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ; 
- Faible consommation des crédits. 

Recommandations : 
- La CONAFIL et les ministères sectoriels devront prendre les dispositions 

nécessaires afin que les ressources du FADeC soient transférées à temps 
aux communes ; 

- Le DGTCP devra veiller au respect des délais de mise à disposition des RP 
des ressources FADeC et ce, conformément aux dispositions des points 3.1 
et 3.2 du nouveau manuel de procédures du FADeC.  
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1.2 GESTION COMPTABLE ET FINANCIERE DES RESSOURCES FADEC TRANSFEREES 

1.2.1 Connaissance par le RP des ressources transférées, information du maire et 
comptabilisation  

Norme :  
Les ressources transférées à la commune sont notifiées au RP par le RF. (Cf. MdP FADeC, point 
3.2.3).  
Dès la réception par le RP des BTR relatifs aux ressources transférées à la commune, ce dernier 
informe le Maire par écrit de la disponibilité des ressources et lui produit copie desdits BTR. 
De ce fait, le C/SAF a copie des BTR et procède à la mise à jour de son livre-journal ou registre 
auxiliaire FADeC en recettes avec les informations nécessaires pour une traçabilité (référence 
.¢wΣ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ Χύ 

Constat :  
Contrairement au point 3.2.3 du manuel de procédures du FADeC, les ressources 
transférées à la commune ne sont pas notifiées au RP par le RF. Toutefois, selon 
les informations reçues, le système mis en place au niveau de la Recette des 
CƛƴŀƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ wt ŘΩşǘǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞΦ  
[Ŝ wt ŀ ŦƻǳǊƴƛ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ 
des ressources transférées à la commune en 2016 ainsi que les BTR y relatifs. Par 
ŎƻƴǘǊŜΣ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ wt ƴΩŀ Ǉǳ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ Ŝǘ 
ŎŜǳȄ ŀƴƴƻƴŎŞǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
Dès la réception par le RP des BTR relatifs aux ressources transférées à la 
commune, ce dernier informe le Maire par écrit de la disponibilité des ressources 
et lui produit copie desdits BTR. Les preuves de transmission des BTR à la 
commune ainsi que les copies des BTR sont disponibles au niveau de la mairie et 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŎƻǇƛŜǎ ŘŜǎ .¢w ǉǳŜ ƭŜ /κ{!C 
procède à la mise à jour de son livre-journal ou registre auxiliaire FADeC en 
recettes avec les informations nécessaires pour une traçabilité. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
- Retard dans le transfert des ressources FADeC ; 
- Difficultés pour le RP à cerner les ressources de transfert FADeC non 

encore réalisées. 

Recommandations : 
- Le DGTCP devra, par une instruction, exiger de tous les Receveurs des 

Finances la notification, dès leur émission, des BTR aux Receveurs 
Percepteurs ; 



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 

33 

- [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ Ł ǘŜƳǇǎ ƭŜ wt ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
annoncées en début de gestion. 

1.2.2 Régularité ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜs 

Norme :  
Les mandats émis par le maire et appuyés des pièces justificatives sont reçus par le Receveur 
tŜǊŎŜǇǘŜǳǊ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ŀǳȄ 
ŘƛǾŜǊǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊe (article 48 
de la loi n°98-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier des communes en RB). 
Lesdits contrôles sont ceux prévus par les dispositions du décret N° 2001-039 du 15.02.2001 
portant règlement général sur la comptabilité publique. Au cours dŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŜΣ 
le Receveur-tŜǊŎŜǇǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ aŀƛǊŜ όŀǊǘƛŎƭŜ пу ŘŜ 
la loi sus visé). Son rôle est un contrôle formel de régularité.  
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ŘŜǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Υ  
- ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ Ŧƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ 
ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ Řǳ ǾƛǎŀΣ ζ ±ǳΣ ōƻƴ Ł ǇŀȅŜǊ η Τ  

- soit les contrôles ont révélé des irrégularités ou omissions et dans ce cas, les mandats font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƳƻǘƛǾŞ Ł ƴƻǘƛŦƛŜǊΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΦ  

Les mandats que le Receveur-Percepteur accepte de mettre en paiement sont inscrits dans ses 
livres (sa comptabilité). 

Constat :  
La commission a vérifié la régularité de la ǇƘŀǎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dépenses à partir des quinze ƳŀƴŘŀǘǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ 
ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘΦ /Ŝǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ wt ǇŀǊ 
bordereau et sont globalement appuyés des liasses de pièces justificatives 
nécessaires, notamment, les attachements signés par le C/ST, les factures 
certifiées par le C/SAF et liquidées par le Maire. Cependant, la liasse de pièces 
justificatives de dépenses accompagnant le dernier mandat de paiement (MP 
N°355/83 du 29 décembre 2016) du marché relatif aux travaux de construction 
de cinq boutiques à Bonou centre ne comporte pas de PV de réception.  
Les contrôles effectués par le RP portent notamment sur la qualité de 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎΣ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dépenses, la justification du service ŦŀƛǘΣ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
la régularité des pièces justificatives de dépenses. Ces contrôles ont été 
concluants Τ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ Řǳ ǾƛǎŀΣ 
« Vu, bon à payer » et « Vu, sans opposition ».  
Le passage en revue de ces contrôles a permis à la commission de relever ce qui 
suit : 

- avec les formules de certification portées sur les factures, la prise en 
charge en comptabilité matières a été occultée lors des contrôles de 
régularité du RP ; 
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- ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭŜǳǊ ǾŜǊǎƻ ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ budgétaire 
de la dépense Τ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de la facture N°02 du 22 décembre 
2016 de EGeC GROUP de montant 5 740 700 FCFA TTC relative au 1er 
ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9tt 
ŘΩ!ŦŦŀƳŝ ŎŜƴǘǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǎŞ ǎŀƴǎ 
précision du chapitǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ 

Risque : 
- Paiements irréguliers ; 
- Défaut de traçabilité dans la gestion des fournitures, biens meubles et 

immeubles. 

Recommandations : 
- Le C/SAF devra veiller ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ à la complétude des liasses de pièces 

justificatives de dépensesΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
liquidation des factures ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ; 

- Le RP devra exiger du Maire la prise en charge en comptabilité matières 
des biens acquis ou réalisés avant le paiement des dépenses.  

1.2.3 Délais ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

Délai de liquidation et de ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ 

Norme :  
Suivant le manuel de procédures du FADeC (cf. point 5.2, la durée des étapes de liquidation et 
de mandatement est fixée à 5 jours ouvrables à compter de la réception de la demande de 
paiement (facture, ou autre). 

Constat :  
Le délai moyen de mandatement de la commune est de 2,1  jours. Sur les quinze 
mandats vérifiés, deux ne respectent paǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩagit 
des MP N°255/55 du 15 septembre 2016 et N°300/66 du 16 novembre 2016 émis 
en règlement des 1er et 2ème décomptes relatifs ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module dŜ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt ŘΩ!lligodo. Dans le cas du 
1er paiement, le décompte et la facture correspondante ont été réceptionnés le 
06 septembre 2016 alors que le mandat a été émis neuf jours plus tard, soit le 
15 septembre 2016 et transmis au RP le 16 septembre 2016. Dans le cas du 
second paiement, le décompte et la facture ont été réceptionnés le 10 novembre 
2016 alors que le mandat a été émis 6 jours plus tard, soit le 16 novembre 2016. 
Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀƴŘŀǘǎ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ 
avancée par la commune pour justifier ce retard. 
La norme est partiellement respectée. 
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Risque : 
- wŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 

de difficultés financières éventuelles ; 
- RŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Recommandation :  

Le C/SAF devra veiller à ce que les mandats soient émis dès réception des 
factures. 

Délais de paiement du comptable 

Norme :  
En toute situation, et conformément au nouveau Manuel de procédures du FADeC (point 
5.2.6), le délai prévu pour le règlement des dépenses communales par opération depuis la 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ мм ƧƻǳǊǎ ŀǳ maximum. 

Constat :  
Pour les quinze mandats vérifiés, les délais de paiement varient de 0 à 4 jours, 
soit un délai moyen de paiement comptable de la commune de 0,5 jours. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

 

Délai total des paiements 

Norme :  
{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мор Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ atΣ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!/ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ paiement 
des acomptes et au solde dans un délai de 60 jours à compter de la réception de la facture. 

Constat :  
Pour les mandats échantillonnés, les délais totaux de paiement varient de 1,3 à 
9 jours. Il en résulte une durée moyenne totale des paiements de 2,6 jours. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  
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1.2.4 Tenue correcte des registres  

Norme :  
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 
registre des engagements, registre des mandats, registre auxiliaire FADeC. La tenue à jour de 
ces registres fait partie des critères de performance. 
! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ όƭŜ wtύ ŘŜ ǘŜƴƛǊ 
à jour un registre auxiliaire FADeC (Cf. MdP FADeC, point 5.3) qui retrace à son niveau les 
opérations faites sur les ressources transférées à la commune  

Constat :  
Il Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ Ŏƛ- après : 

- un registre des mandats émis aussi bien pour le fonctionnement que pour 
les investissements. Ce registre côté et paraphé est ouvert depuis le 1er 
janvier 2008 et contient 492 feuillets. Ayant ǎŜǊǾƛ ƧǳǎǉǳΩau 31 décembre 
нлмл Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ, ce registre 
prend en compte, depuis lors, tant les mandats destinés au paiement des 
dépenses de fonctionnement que ceux destinés au paiement des 
dépenses ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳent. ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
par la commission dans le cadre de ƭΩŀǳŘƛǘ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΦ Il y a toutefois lieu 
ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ƭŜ ом décembre 2016, plus aucune 
ŞŎǊƛǘǳǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ passée Τ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ à jour ; 

- des registres auxiliaires FADeC spécialisés suivant le type de FADeC à 
savoir : 

o le registre PSDCC spécialement conçu pour les engagements et les 
mandatements de dépenses sur PSDCC (communes et 
communautés). Ce registre coté et paraphé contenant 99 feuillets a 
été ouvert le 25 août 2014. Il est arrêté au 31 décembre 2016 et ne 
comporte aucune écriture de 2017. Les informations sur les 
transferts reçus en 2016 (8 000 000 FCFA et 60 000 000 FCFA) ainsi 
que les références des BTR y relatifs y sont convenablement 
retracés et le registre fait apparaitre clairement le report de crédits 
de 2015 sur 2016 de 59 043 821 FCFA.  

o vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 
enregistrés avec leur montant correct, soit une somme totale de 
126 609 627 FCFA dont 38 609 627 FCFA pour PSDCC-communes et 
88 000 000 FCFA pour PSDCC-communautés. Il en est de même des 
mandatements de montant total équivalent. Il se dégage donc un 
report de crédit sur 2017 de 434 194 FCFA ; 

o le registre auxiliaire FADeC non affecté investissement y compris 
DIC et le registre auxiliaire FADeC non affecté PMIL ; 
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o les registres auxiliaire FADeC affecté MEMP, MS et PPEA (MS et 
MEMPEDER). 

Ces deux dernières catégories de registres sont tous côtés et paraphés et ont été 
ouverts les uns en 2011 ou 2013 et les autres en 2014. Tous les transferts reçus 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻǳǎ ŀǳŘƛǘ ainsi que les engagements pris et les 
mandatements effectués y sont transcrits. Les restes à engager et les restes à 
mandater en fin de période apparaissent clairement au niveau de ces registres 
ǉǳƛΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ƴΩƻƴǘ ǊŜœǳ ŀǳŎǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмтΦ 

- un registre des engagements tiré du logiciel GBCO et enliassé, mais non 
signé du maire et du C/SAF. 

Au niveau du comptable, il est tenu sur fichier Excel des registres auxiliaires 
spécialisés par type de FADeC. Ces registres retracent les opérations faites sur 
les ressources transférées à la commune, notamment celles liées à 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
et au paiement desdits mandats. Il est également tenu sur fichier les relevés des 
mandats payés (paiement à vue et par virement). 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
- Non connaissance des informations financières de la gestion en cours à 

partir des registres ; 
- diminution de la performance de la commune. 

Recommandations :  
Le C/SAF devra : 

- mettre à jour ses registres et veiller à leur tenue à jour régulière ; 
- signer le registre des engagements 2016 et le faire cosigner par le Maire. 

1.2.5 Tenue correcte de la comptabilité matières 

Norme :  
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нллф-мфп Řǳ мо Ƴŀƛ нллф ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
comptabilité des matières dans les administrations publiques et les collectivités locales, il est 
fait obligation à toutes lŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ-matières. Celle-ci consiste 
en deux types de registre : Le livre-ƧƻǳǊƴŀƭ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
spécialisés, Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛre des 
stocks. 

Constat :  
La commission a observé que la recommandation des audits antérieurs relative 
Ł ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ comptable matières ƴΩŀ jusque-là Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
En ce qui concerne les registres tenus, il a été mis à la disposition de la 
commission quatre registres : le registre des immobilisations et matériels de 
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bureaux N°1, le registre de fiche de stock N°1, ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
contradictoire des matières du 1er groupe confiées à un détenteur et le registre 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ. Les dernières informations contenues dans ces registres 
ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŜǳŦ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀŎƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ [ŀ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
matières au titre de la gestion 2016. 
Toutefois, aux dires du C/SAF, certaines dispositions sont en cours dont 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
besoin de stagiaires satisfaite par la mise à disposition du service depuis avril 
2017 de deux stagiaires ŘŜ ƭΩ!bt9Φ 
La ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 

Risque : 
- Absence de traçabilité dans la gestion des fournitures, biens meubles et 

immeubles ; 
- Déperdition des fournitures et / non maitrise de stock de matières ; 
- Volonté de dissimulation et menaces sur le patrimoine communal. 

Recommandation :  
[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛŘƻƛƴŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƳŀǘƛŝǊŜǎΦ 

1.2.6 Transmission des documents de gestion et des situations périodiques sur 
lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ FADeC 

Norme :  
Suivant le point 6.2 Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ф du MdP du FADeC, le Maire envoi au SP/CONAFIL les 
documents suivants :  

- Le budget (primitif et collectif) et ses annexes (janvier) 

- Le budget programme (janvier) 

- Le Plan Prévisionnel de passation des marchés (janvier) 

- [ΩŞǘŀǘ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ FADeC (sorties GBCO/LGBC, chaque 10 du 
mois suivant la fin du trimestre) 

- Le compte administratif (dès son approbation).  
Ces documents peuvent être envoyés sous forme électronique (fichiers PDF et Excel). 

Constat :  
Par bordereau n°1G/O37/SG/SAG/SPDL/SAFE du 17 mai 2016 reçu le 18 mai 
2016 à la CONAFIL, les documents suivants ont été transmis à la CONAFIL :  

- PDC (2013-2017);  
- PTA 2016 ;  
- PAI 2016 ;  
- PPMP 2016 ;  
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- Budget Communal Primitif 2016 ;  
- tƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ FADeC au 31 décembre 2015 ;  
- Plan de Trésorerie 2016. 

Par courrier électronique du 13 février 2017 réceptionné le 14 février 2017, la 
ƳŀƛǊƛŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭŀ /hb!CL[ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ financière au 31 
décembre 2016 du FADeC 2016. 
Les documents mentionnés dans la norme sont, globalement, transmis à la 
/hb!CL[Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ 
collectif budgétaire, du compte administratif ni des sorties GBCO périodiques.  
vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ 
communal ne lui est transmis. Ce faisant, le Maire enfreint les dispositions de 
ƭΩŀǊǘicle 23, alinéa 3 de la loi 98-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier 
des communes en République du Bénin. 
Le RP transmet mensuellement au Maire les bordereaux de développement des 
recettes et des dépenses ainsi que la situation de disponibilité de la commune. 
Ces documents ont été transmis par bordereaux N°061, 077, 104, 133, 171, 207, 
235, 277, 309, 371, 421 et 021/DGTCP//RGF/RFO/RP-103 des 23 février, 08 mars, 
06 mars, 03 mai, 03 juin, 11 juillet, 09 août, 08 septembre, 05 octobre, 07 
novembre, 05 décembre 2016 et 07 janvier 2017. !ǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƻȅŞ ƴƛ 
ƳŜƴǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ FADeC. 
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque : 
- Mauvaise programmation des projets ; 
- Insuffisance de reddition de compte. 

Recommandation :  
Le Maire devra transmettre au Préfet, le 31 mai et le 30 novembre de chaque 
ŀƴƴŞŜΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ 
ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
Publics (PIP). 

1.2.7 Classement des documents comptables et de gestion budgétaire  

Norme :  
Il est fait obligation ŀǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ twat ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
financement FADeC. Celui-ci regroupe, ne serait-ŎŜ ǉǳΩŜƴ ŎƻǇƛŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎŜ 
ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ :lŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ t±Σ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ōƻƴ 
de commande, les factures, les décomptes et les attachements, etc.  
De même, une copie des documents budgétaires et comptables (registres, budget, compte 
administratif) au titre de chaque exercice budgétaire est gardée aux archives (manuellement 
Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞŜύΦ {Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
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appropriées de sécurité informatique doivent être prises (utilisation de disque dur externe, 
ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴǘƛǾƛǊǳǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ΧύΦ 

Constat : 
Il est ouvert au secrétariat de la PRMP un dossier par opération financée sur le 
FADeC. Ce dossier ne comporte cependant pas toutes les pièces essentielles 
visées par la norme ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ les soumissions. 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻǇƛŜǎ ŘŜǎ 
documents budgétaires et comptables au titre de chaque exercice sont gardées.  
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ Ł ǎƻƴ 
ƴƛǾŜŀǳ ǳƴ ǇǊŞ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΦ /ΩŜǎǘ 
ainsi que les dossiers techniques sont gardés au niveau du service technique et 
ceux financiers au niveau du service financier dans des armoires et des boîtes de 
rangement. ! ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƛƭƻǘŜ Řǳ 
tǊƻƧŜǘ /ƻƳƳǳƴŜ Řǳ aƛƭƭŞƴŀƛǊŜ όt/aύΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ 
de ce projet à travers la mise à sa disposition ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ōƻƞǘŜǎ ŘŜ 
ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǊǘƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊŎƘƛǾƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀƛŘŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƞǘŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
documents comptables et financiersΦ !ƛƴǎƛΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
mandats, le classement est fait par ligne budgétaire et chaque mandat est 
appuyé, entre autres, du contrat ou bon de commande, de la facture certifiée et 
ƭƛǉǳƛŘŞŜΣ Řǳ ŘŞŎƻƳǇǘŜΣ ŘŜ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ, ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ, des fiches 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜl, les 
ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ wL. Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎύ Ŝǘ ƭŜ t± ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ 
cas échéant. 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ƴanuel, 
ƭΩŀǊŎƘivage informatisé est effectif au niveau du service financier. Les mesures 
de sécurité prises consistent notamment en la protection par un antivirus de 
ƭΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ƘŞōŜǊƎŜ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ D./hΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘƛǎǉǳŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 
Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
pour oǳǾǊƛǊ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘΩǳƴ Ƴƻǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜ ŎƘŀƴƎŜŀōƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ǎŜǳƭ ƭŜ /κ{!C ŀ ŀŎŎŝǎΦ 
/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀƴǘƛǾƛǊǳǎ ǎǳǊ 
les postes du C/SAF est arrivé à expiration depuis un bon moment. 
La norme est partiellement respectée  

Risque : 
- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƛǊǳǎ ; 
- 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ŝǘ 

budgétaire ; 
- Vƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
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Recommandations :  
- Le Maire devra prendre les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ 
ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ budgétaires et comptables au titre 
ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩaccès du public à ces 
documents ; 

- Le C/SAF devra veiller à la mise à jour régulière de ƭΩŀƴǘƛǾƛǊǳǎ installé sur 
ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ. 

1.2.8 Archivage des documents comptables au niveau de la RP 

Norme :  
Les copies des mandats de paiement sur FADeC et des pièces justificatives les appuyant doivent 
être rangées par opération (Cf. MdP FADeC, point 5.3).  

Constat :  
Les mandats de paiement sur FADeC et les pièces justificatives les appuyant sont 
bien rangés par opération au niveau de la recette perception. La commission a 
Ǉǳ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ŏƻpies desdits mandats sont 
conservées à la recette perception.  
Les documents comptables et financiers sont bien classés et archivés dans des 
ŀǊƳƻƛǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘΦ !ǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ²-Money, 
ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ Des mesures de protection et de 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
ŘƛǎǉǳŜ ŘǳǊ ŜȄǘŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴǘƛ-
virus mis à jour régulièrement. Aux dires du RP, le logiciel W-Money est bien 
fonctionnel pour la conservation des informations financières. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
- tŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ en cas de non 

conservation des copies ; 
- DƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ du FADeC à accéder aux informations 

portées sur les mandats. 

Recommandation :  
[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛŘƻƛƴŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ 
permettre au RP de garder, dorénavant, au niveau de la recette perception les 
copies des mandats de paiement sur FADeC et des pièces justificatives les 
appuyant, les originaux étant destinés à la cour des comptes. 
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2 PLANIFICATION, PROGRAMMATION ET EXECUTION DES REALISATIONS 
FINANCEES SUR RESSOURCES FADEC 

2.1 PREVISION DES PROJETS A REALISER DANS LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

La commune élabore et adopte son plan de développement. A cet effet, les investissements 
réalisés dans le cadre du budget de la commune doivent être compatibles avec le programme 
ŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ de son programme de 
développement. (/ŦΦ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ фт-029 portant organisation des communes en 
République du Bénin) 

Constat :  
Le Plan de Développement de la Commune 2ème génération (PDC) élaboré en 
mars 2013 couvre la période 2013 à 2017. 
Le Programme AƴƴǳŜƭ ŘΩInvestissement (PAI) et le budget 2016 élaborés sont 
tirés du PDC. Ces deux documents comportent tous les projets réalisés sur les 
ressources FADeC avec une cohérence des montants.  
Les projets soumis aux audits sont tous inscrits dans le PDC, le PAI et le budget. 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ du PAI, sans 
changement de la localisation et/ou du secteur. 
Le niveau de planification annuelle des infrastructures et leur prévisibilité tirent 
leur source des  documents de planification communale. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant 

2.2 AFFECTATION ET UTILISATION DES RESSOURCES FADEC 

Tableau 11 : Répartition par secteur de compétence des nouveaux engagements 
2016  

SECTEUR NOMBRE DE REALISATION MONTANT ENGAGE POURCENTAGE 

Administration Locale 7 112 030 464  27,84% 

Culture et Loisirs 2 9 302 850  9,77% 

Eau 1 10 384 000  2,58% 

Enseignements Maternel et Primaire 9 136 399 962  33,90% 

Equipements Marchands 6 69 427 115  17,26% 

Santé 2 34 814 042  8,65% 

Total 27 402 358 433  100,00% 
Source : Commune 
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Constat :  
En 2016, la commune a fait 27 réalisations réparties dans 5 secteurs prioritaires 
fondamentaux, que sont :  

- enseignements maternel et primaire, 9 réalisations pour un montant de 
136 399 962 FCFA ; 

- administration locale, 7 réalisations pour un montant de 112 030 464 
FCFA ; 

- équipements marchands, 6 réalisations pour un montant de 69 427 115 
FCFA ;  

- culture et loisirs, 2 réalisations pour un montant de 39 302 850 FCFA ; 
- santé, 2 réalisations pour un montant de 4 814 042 FCFA.  

Tableau 12 : Répartition par nature des nouveaux engagements 2016  

NATURE NBR DE REALISATIONS MONTANT ENGAGE POURCENTAGE 

Construction 14 265 900 229 66,09% 

Construction et Equipement 6 92 351 003 22,95% 

Etudes / Contrôles / Suivi 5 13 824 000 3,44% 

Réhabilitation / Réfection 2 30 283 201 7,53% 

Total 27 402 358 433 100,00% 
Source : Commune 

Suivant leur coût, les 27 réalisations faites par la commune se répartissent en 4 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴǘ : 

- 14 constructions pour un montant de 265 900 229 FCFA ; 
- 6 constructions et équipements pour un montant de 92 351 003 FCFA ; 
- 2 réhabilitation/réfection pour un montant de 30 283 201 FCFA ; 
- 5 études / Contrôles / Suivi pour un montant de 13 824 000 FCFA. 

2.3 9¢!¢ 5Ω9·9/¦¢Lhb 59{ REALISATIONS 

Tableau 13 : Niveau d'avancement des réalisations en cours en 2016 

NIVEAU DΩAVANCEMENT DES 

MARCHES/ CONTRATS 
SIGNES AVANT 2016 SIGNES EN 2016 TOTAL FADEC % 

Travaux en cours 0 6 6 17,65% 

Cessation de travaux1 0 0 0 0,00% 

Travaux abandonnés2 0 0 0 0,00% 

Réception provisoire 9 18 27 79,41% 

Réception définitive 1 0 1 2,94% 

TOTAUX 10 24 34 100,00% 

Source : Commune 

                                                      
1 Cessation des travaux = arrêt momentané et prolongé des travaux, plus de présence ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ 

(gardiennage des matériaux et matériels par ex.) 

2 !ōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ґ ǊŜǘǊŀƛǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΧύΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳΧ 
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Constat :  
En 2016, la commune a exécuté trente-quatre (34) contrats sur financement 
FADeC dont dix (10) signés avant 2016 et vingt-quatre (24) en 2016. 
Sur les dix (10) ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǾŀƴǘ нлмсΣ ƴŜǳŦ όлф) ont été tous réceptionnés 
provisoirement et 1 définitivement. 
Toǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ 
Passation des Marchés Publics. 
En 2016, sur vingt-quatre (24) réalisations prévues ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
et au plan de passation des marchés (dernière version), dix-huit (18) ont été 
réceptionnés provisoirement et six sont en cours.  
!ǳŎǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ƴƛ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ 
commune en 2016.  

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

2.4 SITUATION DES REALISATIONS INELIGIBLES 

Norme :  

Sont inéligibles selon le Manuel de Procédures (point 1.4) les dépenses de fonctionnement, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜǎ Τ les dépenses 
relatives aux travaux de lotissement ; les dépenses afférentes à la construction/réfection de 
bâtiments à caractère religieux ; ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄ 
ǊƻǳŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ lourds ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǊƻǳǘŜǎ Τ les 
dépenses relatives à la construction et à la réfection de résidences/logements du Maire ; les 
dépenses relatives à la construction et à la réfection des hôtels, motels, 
auberges/infrastructures ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Τ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊǳƴǘǎ 
contractés par la commune ; tous investissements qui ne relèvent pas des compétences de la 
commune ; tous investissements ou acquisitions en dehors du territoire de la commune ; tous 
investissements qui ne relèvent pas du secteur public. 
[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎ ǎǳǊ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ FADeC ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳe dans le cadre de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ a5D[Φ  
Pour les FADeC ŀŦŦŜŎǘŞǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ǉǳΩŁ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
nouvelles constructions ou en entretien, réparation et réhabilitation dans le secteur de 
provenance des ressources. Autrement, les réalisations faites tombent sous le coup de 
ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

Constat :  
!ǳŎǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ inéligible dans la commune de Bonou. 
La norme est respectée 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 
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Tableau 14 : Liste des réalisations inéligibles 2016 

N° 
INTITULE DES REALISATIONS 

INELIGIBLES 
MONTANTS SOURCES OBSERVATIONS 

 NEANT    

Source Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
N.B. : Toutes les dépenses liées aux entretiens courants relèvent des dépenses de fonctionnement. Elles ne sont 
donc pas éligibles aux FADeC Investissement non affecté. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

2.5 QUALITE ET FONCTIONNALITE DES INFRASTRUCTURES VISITEES 

2.5.1 Niveau de fonctionnalité des infrastructures réceptionnées  

Norme :  
Les infrastructures financées ou cofinancées sur FADeC et réceptionnées provisoirement 
doivent être rendues fonctionnelles pour servir les populations.  

Constat :  
Suivant les informations recueillies auprès de la commune, ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas des 
réalisations sur financement FADeC qui ne soient pas fonctionnelles un an après 
leur réception provisoire. La commission a cependant constaté lors de la visite 
de sites organisée le 13 septembre 2017 que les six boutiques avec cage 
ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ taL[ Ŝǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞŜǎ ƭŜ мо ƳŀǊǎ нлмс ƴŜ 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ǊŞŎeption.  
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque :  
Non profitabilité des infrastructures réalisées à la population. 

Recommandations :  
- Le Maire devra prendre les dispositions nécessaires pour rendre 

fonctionnelles les infrastructures réalisées ; 
- Le Conseil CƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

de développement des besoins réels de la population. 

2.5.2 CƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ  

2.5.2.1 Contrôle des travaux  

Norme :  
[Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ 
de garantir la qualité des ouvrages et leur durabilité. Un contrôle permanent des travaux doit 
donc être effectué. (Cf. MdP FADeC, point 5.1). 
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Constat :  
La commission a eu la preuve à travers les rapports de suivi/PV de chantier que 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ Il en est de même de 
trois autres infrastructures hors échantillon ci-après : 

- travaux de réhabilitation ŘŜ ƭΩarrondissement Atchonsa ; 
- travaux de construction ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ!Ǝōƻƴƻƴ ; 
- ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ 
ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt Dōƻŀ. 

Ces rapports retracent les observations ainsi que les recommandations faites. Ils 
sont déposés au secrétariat administratif de la Mairie afin que le Maire puisse 
prendre connaissance des situations les plus préoccupantes. 
Il importe cependant de souligner que parfois les observations ne sont pas prises 
en compte avant la réception provisoireΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛǘ 
permettre entre autres de savoir si les dernières observations faites ont été 
ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝn matière de rapport 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴƻǘŜ leur inexistence en dehors du 
seul ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de boutiques sous financement PSDCC. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 

- Non protection des intérêts de la commune ; 
- Faible qualité des ouvrages réalisés. 

Recommandations : 

- Le Maire devra instruire le Chef du Service technique pour un suivi 
rigoureux des chantiers ; 

- Le C/ST devra, avant toute réception provisoire, procéder à un constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ suivi de la levée des réserves, le cas échéant.  

2.5.2.2 Constat de visite. 

Norme :  
[Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ 
de garantir la qualité des ouvrages et leur durabilité.  

Constat :  
Les différents constats effectués lors de la visite des infrastructures sont 
consignés dans le tableau ci-dessous. 
Point de la visite de chantiers de la Commune de Bonou  
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N° 

DΩORDRE 
DESIGNATION DU 

CHANTIER 
CARACTERISTIQUES  CONSTATS 

01 

Travaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de 3 classes 
avec bureau et 
ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt 
Alligodo, 
Arrondissement 
Hounviguè dans la 
commune de Bonou 

N° marché : N°05/16/SG-ST-
CPMP-SPRMP du 31/05/2016 

Entreprise : FI-BTP 

Financement : FADeC 
Affectés (initiative de Dogbo) 
crédit 2015 

Montant : 18 200 186 MTTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : 25 janvier 17 

Délai de garantie : 1 an 

 

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞ-
réception avant la 
réception provisoire ;  

- réception provisoire 
prononcée par la 
commission le 25 janvier 
2017 ; 

- la non-participation de la 
RP à la réception 
provisoire ;  

- rapport de visite du RP et 
du C/ST le 06/03/2017 
avec les 
recommandations ci-
ŀǇǊŝǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
visite  

 * changement de toutes les clés 
« la perche » en vachette D45 ; 

* passage de couche de 
ŎŀǊōƻƴȅƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs bois 
de la Charpente ; 

*correction de la ferme (2) de la 
salle 2 ; 

*correction de la peinture du 
chapeau des claustras de la 
terrasse.  

Ces recommandations ne sont 
pas suivies mais le paiement a eu 
lieu. 

- La commission ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ 
fait les constats ci-après : 

*  charpente faite en bois mal 
traité et tordu ; 

ϝ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴ ƴŜ ǎΩƻǳǾǊŜ 
pas ; 

* non traçage du tableau 
synoptique du bureau ; 

* dallage mal réalisé ayant pour 
conséquence humidité du sol ; 

* clés « la perche » placées en 
lieu et place de clés « vachette » ; 
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N° 
DΩORDRE 

DESIGNATION DU 

CHANTIER 
CARACTERISTIQUES  CONSTATS 

* non réalisation de bac à fleurs 
de 50 X 50 tout autour du 
bâtiment ; 

02 

Travaux de 
construction de 2 
salles de réunion à 
Allankpon et 
Azonzounmè, 
Arrondissement 
Hounviguè dans la 
commune de Bonou 

N° marché : N°019/016/SG-
ST-CPMP-SPRMP du 
27/06/2016 

Entreprise : NCII Services 
SARL 

Financement : FADeC 
Affectés  

Montant : 8 280 497 MTTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : 24/07/17 

Délai de garantie : 6 mois 

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞ-
réception ; 

- réception provisoire 
prononcée par la 
commission le 24 juillet 
2017 ;  

- Pas de malfaçons visibles 

03 

Travaux de 
construction de la 
clôture partielle de 
ƭΩ9tt !ŦŦŀƳŝ 
Centre, 
Arrondissement 
Affamè Centre dans 
la commune de 
Bonou 

N° marché : N°22/16/SG-ST-
CPMP-SPRMP du 27/06/2016 

Entreprise : EGeC-GROUP 

Financement : FADeC non 
Affectés crédit 2015 

Montant : 14 966 766 MTTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : 29/12/16 

Délai de garantie : 6 mois 

 

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ pré-
réception réception avant 
la réception provisoire ;  

- réception provisoire 
prononcée par la 
commission le 29 
décembre16  

- la non-participation de la 
RP à la réception 
provisoire ; 

- ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
autre commission 
composée de CA Affamè, 
du C/ST, du Directeur du 
groupe A le 17 
janvier2017 pour voir la 
levée des observations 
faites lors de la réception 
provisoire et le suivi des 
recommandations 
faites que sont:  

o mise de poteaux à la fin 
de la clôture de la façade 
extérieure  

o changement de la 
position de la clé du 
ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ;  

- Les constats sont levés 
suivant le rapport de 
visite de cette 
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N° 
DΩORDRE 

DESIGNATION DU 

CHANTIER 
CARACTERISTIQUES  CONSTATS 

commission et le 
paiement a eu lieu 

- En sus du non 
changement de la 
position de la clé du 
portail, la 
commission ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ Ŧŀƛǘ 
les constats ci-après: 

o DAO élaboré sans 
tenir compte de 
la réalité de 
ƭΩ9ttΤ 

o façade réalisée 
sur 68ml au lieu 
de 100ml et de 
manière 
discontinue 
contraire au 
contrat (façade 
principale, façade 
latérale droite et 
façade latérale 
gauche réalisées 
respectivement 
sur 21 ml, 27 ml 
et 20 ml non 
enduits 

- *portail métallique à 
deux ventraux de hauteur 
1 m au lieu de 2 m et 
réalisé en tôle 3,33ml au 
lieu de 6,33 ml 

- * clé « la perche » placée 
au portail en lieu et place 
de clé « vachette » ; 

04 

Travaux de 
construction de la 
clôture partielle du 
centre de santé 
ŘΩ!ŦŦŀƳŝ /ŜƴǘǊŜΣ 
Arrondissement 
Affamè Centre dans 
la commune de 
Bonou 

N° marché : N°026/16/SG-ST-
CPMP-SPRMP du 20/12/2016 

Entreprise : MICA-PLUS Sarl 

Financement : FADeC 
Affectés Santé 

Montant : 9 992 240 MTTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : 28/04/17 

Délai de garantie : 1 an 

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞ-
réception avant la 
réception provisoire ;  

- réception provisoire 
prononcée par la 
commission le 28 avril 
17 ; 

- la non-participation de la 
RP à la réception 
provisoire;  

- la commission ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ 
fait les constats ci-après: 



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 

50 

N° 
DΩORDRE 

DESIGNATION DU 

CHANTIER 
CARACTERISTIQUES  CONSTATS 

* DAO élaboré sans tenir compte 
de la dimension restante de la 
façade principale de la parcelle 
qui abrite le centre de santé 
ŘΩ!ŦŦŀƳŝ ŎŀǊ cette dimension 
ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ plus les 130 ml de 
clôture prévus pour être réalisés 
de façon continue ; 

* façade réalisée de manière 
discontinue contraire au contrat 
(façade principale (75 ml) et 
façade latérale droite face au 
portail (55 ml) ; 

*dégradation du gong supérieur 
du portillon réalisé 
antérieurement. 

05 

Travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la place touristique 
Commandant 
C!¦w!· ŘΩ 
ŘΩ!ŦŦŀƳŝ /ŜƴǘǊŜΣ 
Arrondissement 
Affamè Centre dans 
la commune de 
Bonou 

N° marché : N°013/16/SG-ST-
CPMP-SPRMP du 20/06/2016 

Entreprise : MAF- Sarl 

Financement : FADeC non 
Affectés  

Montant : 19 413 006 MTTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : 18/10/16 

Délai de garantie : 4 mois 

 

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴt ou de pré-
réception avant la 
réception provisoire ;  

- réception provisoire 
prononcée par la 
commission le 18 octobre 
16  

- la non-participation de la 
RP à la réception 
provisoire ; 

- la commission ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ 
fait les constats ci-après: 

* 3 arbres plantés sur 54 prévus ; 

* non fourniture et non pose de 
gazon au niveau de la section 
aménagée ; 

*Infrastructure ouverte au public 
mais taux de fréquentation est 
ŦŀƛōƭŜ ŎŀǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ 
réalisée dans une zone ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩhabitation et 
difficile ŘΩŀŎŎŝǎ ; 

*pas de malfaçons visibles 

06 

Travaux de 
construction de 3 
boutiques avec cage 
ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ł .ƻƴƻǳ 

N° marché : N°011/16/SG-ST-
CPMP-SPRMP du 20/06/2016 

Entreprise : ECR-TP 

Financement : PSDCC  

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝǾement ou de pré-
réception avant la 
réception provisoire ;  

- réception provisoire 
prononcée par la 
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N° 
DΩORDRE 

DESIGNATION DU 

CHANTIER 
CARACTERISTIQUES  CONSTATS 

centre dans la 
commune de Bonou 

Montant : 15 742 807 MHTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : 29/12/16 

Délai de garantie : 1 an 

 

commission le 29/12/16 
sans observation  

- ƭŀ wt ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł 
cette réception 
provisoire;  

- la commission ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ 
fait les constats ci-après: 

 * revêtement en carreaux au sol 
(30 X30) non fait ; 

* fissures au sol ; 

* dallage du sol non réussi ; 

* dalle coulante au niveau de la 
3ème boutique ; 

* boutique du milieu non 
occupée ; 

* boutique réalisée sans prévision 
de compteur électrique ;  

*caniveaux longeant la voie 
principale au bord de laquelle se 
trouvent les boutiques ne sont 
pas couverts ; en outre 
dégradation par les eaux de 
ruissellement du sol entre les 
boutiques et les caniveaux 

07 

Travaux de 
construction de 5 
boutiques à Bonou 
centre dans la 
commune de Bonou 

N° marché : N°24/16/SG-ST-
CPMP-SPRMP du 31/05/2016 

Entreprise : DELTA 2 000 

Financement : PSDCC  

Montant : 19 426 820 MHTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : 29/12/16 

Délai de garantie : 1 an 

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝvement ou de pré-
réception avant la 
réception provisoire ;  

- réception provisoire 
prononcée le 29 
décembre 16 

- ƭŀ wt ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł 
cette réception 
provisoire; 

- la commission ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ 
fait les constats ci-après: 

* fissures au sol ; 

*  dallage du sol non réussi ; 

* dalle coulante dans de la 1ère 
boutique ; 

* deux boutiques non occupées ; 

* boutique réalisée sans prévision 
de compteur électrique ;  



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 

52 

N° 
DΩORDRE 

DESIGNATION DU 

CHANTIER 
CARACTERISTIQUES  CONSTATS 

08 

Travaux de 
construction de 6 
boutiques avec cage 
ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ł .ƻƴƻǳ 
centre dans la 
commune de Bonou 

N° marché : N°028/16/SG-ST-
CPMP-SPRMP du 20/02/2016 

Entreprise : MAF SARL 

Financement : FADeC PMIL 

Montant : 30 987 488 MTTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : 16/03/16 

Délai de garantie : 1 an 

 

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞ-
réception avant la 
réception provisoire ;  

- réception provisoire 
prononcée par la 
commission le 16 mars 16  

- ƭŀ wt ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł 
cette réception 
provisoire;  

- la commission ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ 
fait les constats ci-après: 

ϝ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ 
occupée ; 

* boutique réalisée sans prévision 
de compteur électrique ;  

*caniveaux longeant la voie 
principale au bord de laquelle se 
trouvent les boutiques ne sont 
pas couverts ; en outre 
dégradation par les eaux de 
ruissellement du sol entre les 
boutiques et les caniveaux 

09 

Travaux de 
construction du 
logement sage-
femme du centre 
de santé ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀΣ 
Arrondissement 
Damè wokon, dans 
la commune de 
Bonou 

N° marché : N°017/16/SG-ST-
CCMP-CPMP-SPRMP du 
20/06/2016 

Entreprise : C and E GLOBAL 
LTD Service 

Financement : FADeC 
Affectés 

Montant : 24 821 802 MTTC 

Délai ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 4 mois 

Date de réception 
provisoire : pas encore 

Délai de garantie : 1 an 

 

- ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜur 
demandant la réception 
provisoire est sans suite ;  

- pas de constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞ-
réception ; 

- réception provisoire non 
ŦŀƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 
visite de la commission 
ŘΩŀǳŘƛǘ ƭŜ 13 septembre 
17 ;  

- la commission ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ 
fait les constats ci-après: 

* ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
véranda principale au salon ; 

* mauvaise qualité métallique de 
toutes les portes ; 

* carreaux de la cuisine 
multicolore ; 

* absence de sonnerie (prévue 
dans le devis) ; 
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N° 
DΩORDRE 

DESIGNATION DU 

CHANTIER 
CARACTERISTIQUES  CONSTATS 

* ouverture du bas de la porte du 
couloir des chambres pouvant 
ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ; 

ϝŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-cour à la cuisine ; 

* non réalisation de la clôture en 
haie de campêchers ; 

* mauvais enduits extérieurs du 
mur ; 

* absence de plan de prise de 
compteur ; 

*aucune prise de téléphone. 

 

[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉas respectée 

Risque : 
- Importants travaux de réhabilitation du fait de la non durabilité des 

ouvrages ; 
- Menaces sur le patrimoine ; 
- RŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 

Recommandations 
- Le Maire devra : 

o instruire le C/ST afin que les travaux prévus aux contrats, mais non 
réalisés soient effectués et ceux mal réalisés soient corrigés par les 
différents entrepreneurs concernés ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ 
garantie ; 

o par un acte, créer une commission de réception des infrastructures 
comprenant entre autres, ƭŜ wt Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ. 

- LŜ /κ{¢ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ, le contrôle et le suivi des 
chantiers de la mairie. A cet effet, il devra notamment procéder avant la 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ǳƴ t± ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ  
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2.5.2.3 Authentification ou marquage des réalisations financées ou   cofinancées sur 
FADeC 

Bonnes pratiques :  
Les ouvrages financées ou cofinancées sur FADeC doivent porter des marques ou références 
ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ  

Constat :  
Les ouvrages visités portent tous des marques ou références qui facilitent leur 
identification et mettent clairement en exergue la source de financement 
FADeC. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  
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3 RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES ET 
5Ω9·9/¦¢Lhb 59{ /haaANDES PUBLIQUES 

Tableau 15 : Echantillon pour le contrôle des procédures de passation et 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ MP 

N° 
INTITULE DE LA 

REALISATION 
MONTANT TYPE DE FADE 

MODE DE 

PASSATION 
SECTEUR 

NIVEAU 

EXECUTION* 

01 

Travaux de 
construction de cinq 
boutiques à Bonou 
Centre dans la 
commune de Bonou 
(Marché 
N°024/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 12/08/2016) 

19 426 820  
PSDCC-
communes 

Appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ouvert 

Equipements 
marchands 

Réception 
provisoire 

02 

Travaux de 
construction du 
logement de la sage-
femme du centre de 
ǎŀƴǘŞ ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀ 
(dans la commune de 
Bonou (Marché 
N°017/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/06/2016) 

24 821 802  
FADeC 
affecté MS 

Appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ouvert 

Santé 
Travaux en 
cours 

03 

Travaux de 
construction de la 
place FAURAX 
ŘΩ!ŦŦŀƳŝ Řŀƴǎ ƭŀ 
commune de Bonou 
(Marché 
N°013/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 20/06/2016) 

19 413 006  

FADeC non 
affecté 
investissem
ent 

Appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ouvert 

Culture et 
loisirs 

Réception 
provisoire 

04 

Travaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois 
classes bureau et 
ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt 
Alligodo (Marché 
N°005/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 31/05/2016) 

18 200 186  

FADeC 
MEMP 
investissem
ent 

Appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ouvert 

Enseignemen
t maternel et 
primaire 

Réception 
provisoire 

05 

Travaux de 
construction de la 
clôture partielle de 
ƭΩ9tt !ŦŦŀƳŝ /ŜƴǘǊŜ 
dans la commune de 

14 966 766  

FADeC non 
affecté 
investissem
ent 

Cotation 
Enseignemen
t maternel et 
primaire 

Réception 
provisoire 
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N° 
INTITULE DE LA 

REALISATION 
MONTANT TYPE DE FADE 

MODE DE 

PASSATION 
SECTEUR 

NIVEAU 

EXECUTION* 

Bonou 
(MarchéN°022/16/S
G-ST-CPMP-CCMP-
SPRMP du 
27/06/2016) 

06 

Travaux de 
construction de 
nouveaux bureaux 
du personnel de la 
mairie de 
Bonou (Marché 
N°010/16/SG-ST-
CPMP-CCMP-SPRMP 
du 31/05/2016) 

29 976 514  

FADeC non 
affecté 
investissem
ent 

Appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ouvert 

Administratio
n locale 

Réception 
provisoire 

Total : 126 805 094  
ϝ wŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ŀōŀƴŘƻƴƴŞΣ ΧΦ 

Source Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ 
publiques au niveau de la commune a été effectué sur un échantillon de six 
marchés (Cf. Tableau N° 15 ci-ŘŜǎǎǳǎύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜ 25% 
(6*100/24). Cet échantillon qui représente  31,68% (126 805 094*100/400 268 
433) du montant total des réalisations de 2016 (hormis PSDCC communautés) 
couvre :  

- les différents types de financement dont a bénéficié la commune au cours 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ŜȄŎŜǇǘŞ FADeC affecté MERMPEDER-projet (PPEA) pour 
lequel ƭŜ ǎŜǳƭ ƳŀǊŎƘŞ ǎƛƎƴŞ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
de dix forages équipés de pompes à motricité humaine dans la commune 
de Bonou et FADeC affecté MEMP entretien et réparation ; 

- tous les modes de passation de marchés utilisés en 2016 (Appel ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ouvert et cotation) ; 

- cinq (5) secteurs sur les six (6) dans lesquels la commune a investi en 2016 
(Culture et loisirs, santé, eau potable, équipements marchands, 
enseignement maternel et primaire et administration locale) ; 

- les ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ƭes 
travaux en cours.  
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3.1 RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 

3.1.1 Existence de plan annuel prévisionnel de passation des marchés 

Norme :  
[ŀ twat Řƻƛǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƧƻǳǊΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǎŜƭƻƴ 
ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ publics. Il doit comporter 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǉǳŜ ƭΩ!/ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŧƛƴ ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΦ  
Le plan de passation des marchés est adressé, après validation par la CCMP, à la DNCMP pour 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǾƛǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ  

Constat :  
Le plan de passation annuel gestion 2016 a été élaboré le 11 janvier 2016 et 
validé par la CCMP le 22/02/2016. [Ŝ Ǉƭŀƴ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Şté élaboré dans les 
délais Τ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!watΦ Le rapport de 
validation de la cellule a été transmis à la CCPMP par lettre N°003/CCMP-16/CC 
du 22 février 2016. Ce plan validé comporte, suivant ledit rapport, 40 marchés 
pour un coût total de 648 648 887 FCFA dont 26 marchés de travaux, 8 marchés 
de fournitures, 1 marché de service et 5 marchés de prestation intellectuelle. Le 
plan original a été actualisé et envoyé par BE N°1G/006/ST-CPMP du 18 avril 
2016 à la CCMP pour validation. Le plan actualisé comporte 38 projets mais le 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩest pas disponible. 
Le plan de passation des marchés de la commune comporte les marchés passés 
sur financement FADeC Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜnt 
également.  
[ΩŀǾƛǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ƭŜ {LDa!t ƭŜ но ŦŞǾǊƛŜǊ 
2016. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque :  
Démarrage tardif des projets de développement communal. 

Recommandation :  
Le Maire devra veiller au respecǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ 
passation des marchés. 

3.1.2 Respect des seuils de passation des marchés publics 

Norme :  
« Χ [Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜǎ at 
pour toutes dépenses de travaux, de fournitures et de prestation de services dont la valeur HT 
est supérieure aux seuils fixés comme suit : 
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- Marché de travaux : 15 000 000 FCFA pour les communes ordinaires et 60 000 000 
FCFA pour les communes à statut particulier 

- Marché de fournitures et services : 7 500 000 FCFA pour les communes ordinaires et 
20 000 000 FCFA pour les communes à statut particulier  

- Marché de prestations intellectuelles : 7 500 000 FCFA pour les communes ordinaires 
et 10 000 000 FCFA pour les communes à statut particulier » 

(Cf. articles 1 et 2 du décret 2011-479 du 8 juillet 2011 fixant les seuils de passation, de contrôle 
Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ atύ 

Constat :  

Tableau 16 : Répartition des engagements 2016 par mode de passation des 
marchés publics 

MODE DE PASSATION NOMBRE  % 

Gré à gré 0 0,00% 

Demande de Cotation 8 33,33% 

!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ 0 0,00% 

!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘ 16 66,67% 

Totaux 24 100,00% 
Source : Commune 

En 2016, la commune a passé vingt-quatre (24) marchés dont quinze (16) par 
ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ huit (8) par cotation. Pour les marchés passés par cotation, les 
montants varient de 1 350 000 FCFA à 14 966 766 FCFA. Ces marchés 
concernent : 

- les travaux de construction de deux salles de réunion à Wovimè (sur 
pilotis) et Zomaï dans la commune  pour un montant de 9 123 400 FCFA 
TTC ; 

- les travaux de construction de deux salles de réunion à Azonzounmè et 
Allankpon dans la commune  pour un montant de 8 280 497 FCFA ; 

- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎǳǊ Ǉƛƭƻǘƛǎ Ł !yogo pour 
un montant de 4 965 200 FCFA TTC ; 

- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ 
magasin à EPP Dogba pour un montant de 10 603 740 FCFA TTC ; 

- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9tt !ŦŦŀƳŝ /ŜƴǘǊŜ 
dans la commune pour un montant de 14 966 766 FCFA TTC ; 

- les travaux de construction de deux salles de réunion à Ahouanzonmè et 
Avlankanmè dans la commune  pour un montant de 8 123 024 FCFA ; 

- les travaux de construction de la clôture partielle du centre de santé 
d'Affamè dans la commune  pour un montant de 9 992 240 FCFA TTC ; 

- la mŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜκŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Υ trois boutiques avec 
cage escalier et de cinq boutiques à Bonou-centre dans la commune  pour 
un montant de 1 350 000 FCFA TTC. 
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Il ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ 
et que les seuils de passation des marchés publics ont été respectés. La norme 
est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

3.1.3 wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇrobation (seuils de compétence) des 
marchés publics 

Norme :  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлмм-479 du 8 juillet 2011 fixant les 
ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ atΣ ζ la DNCMP est en charge du 
contrôle à priorƛ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ tat ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ ŎƻŘŜ 
des MP pour les dépenses des communes dont les montant HT sont supérieurs à : 

- 200 000 000 de FCFA HT en ce qui concerne les travaux 
- 80 000 000 de FCFA HT en ce qui concerne les fournitures et services  
- 60 000 000 de FCFA HT en ce qui concerne les prestations intellectuelles confiées à des 

bureaux de consultants 
-  40 000 000 de FCFA HT en ce qui concerne les prestations intellectuelles confiées à des 

consultants individuels. 
Suivant ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ /at5{tΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŏƛ-dessus 
« ΧΦ [ŀ 5b/at ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5!h ŀǾŀƴǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ 
accorde les autorisations et dérogations nécessaires à la demande des AC lorsque prévues par 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ Řǳ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /tatΣ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ 
technique du dossier du marché avant son approbation, à la valƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘǎΣ 
ΧΧΦ » 
Les dépenses publiques en dessous de ces seuils marquant la limite de compétence sont 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ł ǇǊƛƻǊƛ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ at ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!/ όŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ 
CMPDSP), donc de la Cellule de Contrôle des Marchés Publics de la Commune.  

Constat :  
Les marchés passés par la commune en 2016 se décomposent en marchés de 
travaux et en marchés de prestations intellectuelles : deux marchés de 
prestations intellectuelles de montants 1 350 000 FCFA et 10 384 000 FCFA et 22 
marchés de travaux dont les montants varient de 4 965 200 FCFA à  
31 882 368 FCFA. Lƭ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
dans les seuils de compétence de la DNCMP. Tous les marchés devraient donc 
être soumis au contrôle à priori de la CCMP. tƻǳǊ ǎΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀΣ 
sur la base de son échantillon de marchés, vérifié : (i) que les dossiers de PM ont 
été transmis par la PRMP par écrit à la CCMP ; (ii) que la CCMP a émis des avis 
écrits sur les dossiers. De cette vérification, il ressort que : 
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- tous les DAO/Demande de cotation ont été transmis par écrit par la PRMP 
Ł ƭŀ //atΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ; 

- les avis écrits de la CCMP tant sur les DAO/Demande de cotation que sur 
ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǘǘǊƛōution existent et ont été transmis à la PRMP par la 
CCMP. 
La norme est respectée. 

Il y a cependant lieu de noter que nonobstant le respect de cette norme, la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ 5!h ƴΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜƴǾƻȅŞǎ Ł ƭŀ cellule de contrôle des marchés publics pour étude. 

Risque :  
Manque/insuffisance de pertinence des avis de la CCMP sur les dossiers 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

Recommandation :  
[Ŝ aŀƛǊŜΣ tŜǊǎƻƴƴŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ tǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǾǊŀΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł 
ce que leǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜƴǾƻȅŞǎ Ł ƭŀ //at ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ 
accompagnés des DAO y relatifs. 

3.1.4 Respect des règles relatives à la publicité des marchés publics 

Norme :  
Les règles relatives à la publicité des marchés publics doivent garantir la libŜǊǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 
de la passation des marchés.  
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф Řǳ /at5{t όŜǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!watύΣ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŀǊ 
ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǊǘŞ Ł 
la connaissance du public par une insertion faite dans le Journal des Marchés Publics / par une 
publication sur le site SIGMAP après la fin de la parution de la version imprimée du JMP). 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тс Řǳ /at5{tΣ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭƛǎ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭƛǎ 
ŀ ƭƛŜǳΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 
ou de leurs représentants qui souhaitent être présents.  
Le t± ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭƛǎ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭŀ twat Ŝǘ ǊŜƳƛǎ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
soumissionnaires qui en font la demande. 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уп Řǳ /at5{tΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
publication (sur le site SIGMAP du moins), après validation par la CCMP (ou la DNCMP si elle 
est compétente). [ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ; il ne 
remplace pas la publication.  
[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΦ [Ŝǎ autres 
soumissionnaires sont informés par écrit du rejet de leurs offres et des motifs du rejet (Art. 85 
CMPDSP et Circulaire 2013-01/PR/ARMP). Le cas échéant, leur garantie leur est restituée. 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 93 du CMPDSPΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ du marché est publié dans le 
Journal des Marchés Publics (respectivement le site SIGMAP) dans les 15 jours calendaires de 
son entrée en vigueur (normalement la date de notification définitive). 
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Constat : 
tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ la commission a, pour les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳȄ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ : 

- Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ŘŜǎ t± 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
définitive ; 

- au caractère pǳōƭƛŎ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ; 
- Ł ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŀǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ Ł 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ǊŜǘŜƴǳ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ 
des motifs y afférent. 

De ces vérifications ressortent les résultats ci-après : 
- ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ {LDa!t ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄƛƎŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ 
la matière. Cependant ces avis ont été publiés dans le journal « Le 
Municipal » ; 

- contrairement aux dispositions des articles 76 et 84 du code des marchés 
publics, ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǳōƭƛŞǎΦ 
En outre, la commƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ la preuve de leur affichage. Enfin, 
ŀǳŎǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ pris pour être publié. Les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фоΣ нème alinéa du code des marchés publics, ne 
sont donc pas respectées ; 

- à ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƭƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǳƴ t± 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƭƛǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ aucune liste de présence ƴΩŀccompagne 
ces PV. LŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ 
non des soumissionnaires ou de leurs représentants aux séances 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ Ǉƭƛǎ ; 

- pour chacun dŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ƭΩouverture des plis a eu lieu 
aux dates et heure précisées dans le DAO ; 

- il ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ 
Ł ƭΩŀŎŎƻǳǘǳƳŞŜ, ceux-ci ne sont pas informés du rejet de leurs offres et 
des motifs de rejet. Les lettres de notification provisoire sont disponibles.  

Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƴŜ 
sont pas suivies.  
La norme est partiellement  respectée. 

Risque : 
- ±ƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞΣ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 

dans la passation des marchés ; 
- EƴǘǊŀǾŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ; 
- EƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ; 
- Concentration des commandes dans les mains de quelques prestataires. 
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Recommandations : 
- Le Maire, Personne Responsable des Marchés Publics, devra, comme 
ƭΩŜȄƛƎŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ faire publier sur le SIGMAP les avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ŝǘ ŘŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ 
différents soumissionnaires ; 

- La PRMP devra également informer par écrit les soumissionnaires non 
retenus du rejet de leurs offres et des motifs y afférents ; 

- Le Chef du Service Technique de la mairie, rapporteur de la CPMP, devra 
ǾŜƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ Ǉƭƛǎ 
ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŎŜ ǉǳŜ 
ǎƻƛǘ ƧƻƛƴǘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ȅ ǊŜƭŀǘƛǾŜΦ  

3.1.5 Conformité des documents de passation des marchés  

3.1.5.1 Conformité des DAO et marchés aux modèles types 

Norme :  
[Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 5!h ǘȅǇŜǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!watΦ ό/ŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ рн Řǳ 
code des MP et article 2 du décret 2012-305 du 28 Août 2012 portant approbation des 
dossiers-ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎύ  

Constat :  
[Ωexamen des DAO relatiŦǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ŎŜǎ 5!h sont 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!watΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ne comprennent pas toujours le 
cahier des clauses environnementales. Ce cahier, lorsǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ, est limité à sa 
seule page de garde.  
Les ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ dans 
les DAO examinés Ŝǘ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜǳȄ ŀŘƳƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тф 
du code des marchés publics et des délégations de service public en République 
du Bénin. 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
préoccupée des nombres de DAO confectionnés et vendus. Ainsi, des 
déclarations reçues, il ressort que les DAO sont confectionnés en nombre 
suffisant, généralement cinq Ŝǘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǇƛŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎΦ Suivant 
ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǾƛƴƎǘ όнл) DAO et trois (3) demandes de cotation ont été au 
total vendus par rapport aux six ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 
3,83 soumissionnaires par marché. Lŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ toutefois pas pu ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ŘŜ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ Řu nombre de DAO et de demande de cotation en raison de la 
non-ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ Vingt-deux (22) offres ont été 
déposées et ont toutes été ouvertes. 
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 
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Risque : 
- Rejet du DAO par la CCMP ; 
- Déperdition financière au détriment de la commune ; 
- DŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ des produits issus de la vente des DAO. 

Recommandations : 
- Le S/PRMP devra ouvrir et tenir un cahier/registre pour la vente des 

DAO; 
- [Ŝ /κ{¢ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5!hΣ Ł ŎŜ ǉǳŜ tous les 

renseignements obligatoires devant être contenus dans les DAO, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
publics, notamment le cahier des clauses environne mentales, y soient ; 

- La CCMP devra renforcer son contrôle à priori sur les DAO. 

3.1.5.2 /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

Norme :  
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рп Řǳ /5a5{tΣ lΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ doit comporter un certain nombre 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

Constat :  
5Ŝ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ 
ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛǘΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ du nombre maximum de 
lots dont un soumissionnaire peut être attributaire.  
La ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque :  
wŜƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ //atΦ 

Recommandations : 
- Le Maire en sa qualité de président de la CPMP devra veiller à la 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ à la règlementation en vigueur ; 

- La CCMP devra renforcer son contrôle à priori sur les DAO ; 
- Le C/{¢ ŘŜǾǊŀΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ 
ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
élaboration le nombre maximum de lots dont un soumissionnaire peut 
şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ.  
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3.1.5.3 !ǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ  

Norme :  
[Ŝ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻuverture 
ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тс Řǳ /at5{tΦ  

Constat :  
La coƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǾŞǊƛŦƛŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛǘ 
ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ offres 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ : 

- les offres reçues sont inscrites au registre spécial de réception des offres 
aux pages 19 verso, 17 verso, 17 recto, 18 recto et 17 verso seulement en 
ce qui concerne les 2ème, 3ème, 4ème, 5ème et 6ème ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΦ 
Quant au 1er marché, celui relatif aux travaux de construction de cinq 
boutiques à Bonou Centre dans la commune de Bonou (financement 
PSDCC-communes), les offres le concernant ne sont pas transcrites dans 
le registre spécial des offres qui est, par ailleurs, mal tenu. En effet, les 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǎƻƴǘΣ 
généralement incomplètes (date de lancement ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ non 
souvent marquée, ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞύ Ŝǘ les 
ŘŞǇƻǎŀƴǘǎ ƴŜ ǎƛƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ όŎŀǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ 
les travaux de construction du logement de la sage-femme du CS Assrossa 
où seulement deux déposants sur cinq ont signé le registre). En outre, en 
Ŏŀǎ ŘΩŀƭƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
chaque soumissionnaire a soumissionné, ce qui rend difficile le 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊe spécial des offres 
ǉǳŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŜœǳŜǎ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ. Cependant, en procédant 
par tâtonnement pour les 3ème, 4ème et 6ème ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ǉƻǳr 
lesquels il y a eu allotissement, la commission est arrivée à établir la 
cohérence entre ces deux documents Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
reçues et ouvertes et des dates et heures de dépôt desdites offres. En ce 
qui concerne le 2ème et le 5ème marchés ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ et heures 
de dépôt respectives des offres y relatives indiquées aux pages 19 verso 
et 18 recto du registre correspondent bien à celles mentionnées dans les 
t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŜǘǊŀŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
registre est conforme au nombrŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ 
reçues qui ont été ouvertes. Il y a donc une cohérence des informations 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ spécial de réception des offres ; 

- aǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜs à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ 
ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ȅ ǊŜƭŀǘƛŦ ; 
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- lŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ //tatΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ 
mention du nom de chaque candidat, et du montant de chaque offre. 
Quant à la présŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩƻŦŦǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ 
ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ŏƛƴǉ t± Τ Řŀƴǎ ƭŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ Ǉƭƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩ!ŦŦŀƳŝ ŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘŜ .ƻƴƻǳΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ. Le délai de réalisation qui est 
également un renseignement obligatoire ƴΩŜǎǘ indiqué dans aucun PV. 
5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque : 
- Manque de transparence dans la passation des marchés ; 
- Rejet Řǳ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ //atΦ 

Recommandations : 

- Le S/PRMP devra, dorénavant, inscrire toutes les offres réceptionnées 
dans le registre spécial de réception des offres Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŀƭƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ, les offres déposées puissent être facilement identifiables 
par lots. Il devra également tenir le registre conformément aux 
ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!wat ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜŘƛǘ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ en y 
faisant signer tous les déposants et en y mentionnant les références 
ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ y compris sa date de lancement ; 

- [ŀ //tat ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ 
exigées par la loi, notamment les délais de réalisation ainsi que la présence 
ou ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ; 

- La //atΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ t± 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ Ǉƭƛǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 

3.1.5.4  Conformité Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ 

Norme :  
Le PV d'attribution provisoire de marchés mentionne : le ou les soumissionnaires retenus, les 
noms des soumissionnaires exclus et les motifs de leur rejet et, le cas échéant, les motifs de 
rejet des offres jugées anormalement basses, les éléments de marché (objet, prix, délais, part 
en sous-traitance, variantes prises en compte), le nom de l'attributaire et le montant évalué 
ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜΣ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭϥŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ƻǳǾŜǊǘ 
ό!h ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΣ !h Ŝƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎΣ ŜƴǘŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƎǊŞ Ł ƎǊŞΣ Χ ό/ŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ уп Řǳ /ta5{tύΦ 
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Constat :  
Pour vérifier le respect de cette norme, la commission, après avoir pris 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ, a 
accompli les diligences ci-après : 

- eƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǉǳŜ ŎŜǎ t± ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
norme ; 

- eƭƭŜ ŀ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ ƭŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
DAO, selon les annexes A et B des Instructions aux Candidats (IC) ; 

- ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ assuré ǉǳŜ ƭŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳtion provisoire sont signés par le 
Maire. 

Les résultats retracés dans les lignes qui suivent ont été obtenus. 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎŜǳƭ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞǾŀƭǳŞ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜΣ ƭŜ t± 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƴƛ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴaires retenus, 
ni ceux des soumissionnaires exclus avec les motifs de rejet, ni le délai de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜs. 
tƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜǎ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ 
entre les P± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘs de la sous-commission 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 5!h ; 
Tous ƭŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
de marchés retenu. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
- Nullité des marchés ; 
- RŜƧŜǘ Řǳ t± ŘΩŀǘǘǊibution provisoire par la CCMP. 

Recommandations : 
- La CCMP devra renforcer son système de contrôle de manière à donner 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 9ƭƭŜ 
devra également rejeter ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ 
ce sont des documents destinés à être publiés, donc devant être exempts 
de toute insuffisance/irrégularité ; 

- La CCPMP devra, dorénavant, ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ 
conforme à la réglementation en vigueur en la matière. 

3.1.6 Effectivité du contrôle de la CCMP /DNCMP 

Norme :  
La CCMP ou la DNCMP assure la vérification de la conformité des travaux et résultats de la 
CPMP par rapport à la réglementation en vigueur. Elle assure le contrôle a priori des dossiers 
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ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ όLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎΣ 
spécifications techniques, modèles de contrat) et des demandes de propositions relatives aux 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ 
avenants. Elle émet à cet effet des réserves qui doivent être prises en compte avant la poursuite 
de la procédure.  

Constat  
9ƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŜffectivité de ce contrôle, la commission a, sur la base de 
ǎƻƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ analysé la complétude des dossiers envoyés à la 
ŎŜƭƭǳƭŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ //at Ł ŎƘŀǉǳŜ 
niveau de la procédure et apprécié la pertinence de ces avis au regard de la loi. 
!Ǿŀƴǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭŀ //at ǊŜœƻƛǘ ŘŜ ƭŀ twat ƭŜǎ 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀǾƛǎΦ [Ŝǎ Ŏƛƴǉ 5!h et le dossier de 
demande de cotation ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ont été étudiés par 
la cellule qui a donné son avis favorable. Or les DAO validés par la cellule ne 
comprennent pas toujours le cahier des clauses environnementales. Lorsque ce 
cahier existe, il est limité à sa seule page de garde. vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 
dΩƻŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜǎ 5!hΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ 
conformes. Il en est ainsi dans les Ŏŀǎ ŘΩŀƭƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ; dans ces cas, les avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜnt pas le nombre maximum de lots dont un 
soumissionnaire peut être attributaire.  
!ǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ //tatΣ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ 
pour étude. Ces dossiers transmis sans les DAO comprennent, entre autres, les 
t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΦ Or, comme déjà signalé 
dans les points 3.1.5.3 et оΦмΦрΦп Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ t± 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ Les avis de la CCMP sur les 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩattribution sont, pourtant, favorables. 
Par ailleurs, il convient de souligner que la commissiƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ 
la cellule de contrôle des marchés publics de la commune procède, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлмл-496 du 
26/11/2010 portant AOF de la PRMP, des CPMP et des CCMP, à un examen 
juridique et technique des dossiers de marché avant leur approbation. 
Au total le contrôle de la CCMP est effectif sur les DAO et les dossiers 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ les avis de la cellule Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ manquent de 
pertinence. 
La norme est partiellement respectée 

Risque :  
Plainte et contentieux relatifs aux marchés publics. 

Recommandations : 
- Le Maire, Personne Responsable des Marchés Publics, devra, en sa qualité 

de Président de la CCPMP, transmettre à la CCMP les dossiers de marchés 
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ainsi que les ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ accompagnés des DAO/Demande de 
cotation. Il devra également veiller au renforcement des capacités des 
membres de la CCMP ; 

- La CCMP devra améliorer la qualité de son contrôle en se prononçant sur 
chacun des éléments constitutifs des dossiers qui lui sont soumis et 
émettre des réserves, le cas échéant. 

3.1.7 Approbation des marchés par la tutelle  

Norme : 
Les marchés de communes sont transmis par la pour approbation aux autorités de tutelle 
(Préfectures).  
[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǉǳŜ par une décision motivée, rendue dans 
les 15 jours ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘŜ Ǿƛǎŀ ƻǳ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎΦ 
(Cf. Article 91 du CMPDSP).  
Le Comité de contrôle de la légalité au niveau de la Préfecture vérifie les pièces suivantes : Le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ƭŀ twatΣ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ 
ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ƻǳ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΣ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ de notification 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭŜ Ǉlan de passation des marchés publics Τ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Şǘŀōƭƛ 
par la CPMP et validé par la CCMP Τ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5b/at Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ. (cf. 
Circulaire 2013-02 ARMP dans le kit). 

Constat :  
Tous ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭǳƛ ǇŀǎǎŞ ǇŀǊ Ŏƻǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ 
ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ 
les délais ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ observés varient de 30 jours à 63 jours, soit un délai 
moyen de 42,67 jours. 
5Ŝ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘŜǊŜŀǳȄ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
pour approbation, il ressort que toutes les pièces essentielles pour les contrôles 
avant approbation visées par la note circulaire N °2013-02/PR/ARMP/SP/DRAJ 
du 19 juillet 2013 portant approbation des marchés accompagnent les contrats. 
La ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque : 
- Retard dans la notification des marchés ; 
- Retard dans la réalisation des projets de développement de la commune. 

Recommandation :  
- Le Préfet devra instruire le comité de contrôle de la légalité au niveau de 

la Préfecture au respect scrupuleux de la circulaire N°2013-
02/PR/ARMP/SP/DRAJ du 19 juillet 2013.  
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3.1.8 Respect des délais de procédures. 

Norme :  
Dans les procédures ouvertes et restreintes, le délai de réception des candidatures ou des offres 
ne peut être inférieur à 30 jours calendaires pour les marchés dont le montant est supérieur 
aux seuils de MP et à 45 jours calendaires pour les marchés supérieurs aux seuils 
communautaires de publication (article 60 du code des MP). La sous-ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŝǎ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƭƛǎΣ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŦƛȄŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƭƛǎΦ 
Ce délai ne saurait être supérieur à 15 joursΦ [Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ /ƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳƛƴƛƳǳƳ 
de 15 jours ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘion des offres et, en cas de recours, de réponse à la demande écrite de 
tout soumissionnaire écarté, avant de procéder à la signature du marché. La notification 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŜƴǾƻƛ ǇŀǊ ƭΩ!/ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǎƛƎƴŞ ŀǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 3 jours calendaires suivant 
la date de son approbation par la tutelle.  
Selon le manuel de procédures du FADeC, la durée totale de passation des marchés (depuis la 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎύ Ŝǎǘ ŘŜ п ƳƻƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ фл ƧƻǳǊǎ 
prévus par le CMPDSP car le délai prévu par le MdP FADeC inclut le délai de réception des offres 
(30 jours). 

Constat :  
Par rapport aux délais de procédures, il y a lieu de noter ce qui suit : 

- en raison de la non-ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭe SIGMAP, la 
commission a assimilé les dates de publication ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ à 
celles de leur ŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
journal « Le Municipal ». Sur cette base, elle a calculé le délai de réception 
des offres qui varie de 11 ƧƻǳǊǎ Ł ом ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜƛȊŜ 
ƳŀǊŎƘŞǎ ǇŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ нлмс, soit un délai moyen de 28,87 
jours. Deux cas de non-respect ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ des cas relatifs aux 
marchés de construction du logement de la sage-femme au centre de 
ǎŀƴǘŞ ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ 
plus bureau et ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt !ƭƭƛƎƻŘƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ 
réception des offres ont été respectivement de 11 jours et 24 jours. Ces 
deux marchés se rapportŜƴǘ ǘƻǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ de marchés retenu pour 
ƭΩŀǳŘƛǘ ; 

- lŜ ŘŞƭŀƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀƴŀlyse varie de 0 à 18 jours 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ нлмсΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳƻȅŜƴ 
de 4,37 jours. Dans 93,75% des cas, le délai légal de 15 jours au maximum 
est respecté. Le seul cas de non-respect concerne le marché relatif aux 
études et implantation de dix forages dans la commune de Bonou. En ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǾŀǊƛŜ ŘŜ м ƧƻǳǊ Ł с ƧƻǳǊǎ ; donc, pour 
млл҈ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 

- le délai minimum de 15 jours à observer entre la notification provisoire et 
ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƴΩŜǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇƻǳǊ ŀǳŎǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ нлмсΦ 
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Cela témoigne dŜ ƭΩŜƴǘǊŀǾŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜ aux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ урΣ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ de la loi 2009-02 du 07 août 2009 
portant code des marchés publics et des délégations de service public en 
République du Bénin, dispositions suivant lesquelles dans le délai 
minimum de 15 jours, « le soumissionnaire Řƻƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƧŜǘŞe peut, 
sous peine de forclusion, exercer les recours visés aux articles 145 et 
suivant » ; 

- le délai entre la notification provisoire et la signature du marché varie de 
т ƧƻǳǊǎ Ł мп ƧƻǳǊǎ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
avec des délais moyens respectifs de 11,31 jours et 12 jours. 

- la commisǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǎŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ 
notification définitive. Quant au délai entre le dépôt des offres et la 
notification définitive, pour le même motif, ƛƭ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞΦ 
Cependant, pour apprécier la durée totale de passation des marchés, la 
commission a, sur la base de ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛǘΣ 
calculé le délai entre le dépôt des offres et lΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ 
rapproché des 90 jours prévus par le code des marchés publics. Ainsi, pour 
les 1er, 2ème, 3ème, 4ème et 6ème marchés (Cf. Tableau 15), les délais entre le 
dépôt des offres et leur approbation sont respectivement de 86 jours, 98 
jours, 96 jours, 102 jours et 96 jours. Ces délais pour la plupart dépassent 
ƭŜǎ фл ƧƻǳǊǎΦ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ Řŀƴǎ au 
moins 80% des cas, la durée totale de passation des marchés (depuis le 
dépôt des offres) dépasse les 90 jours prévus par la loi. 

La ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ pas respectée. 

Risque : 
- Nullité du marché ; 
- Allongement des délais de passation ; 
- Plaintes et contentieux relatifs aux marchés publics. 

Recommandations : 
- Le service technique de la mairie en élaborant les DAO devra dorénavant, 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ Ŧait que le délai de 30 jours au minimum à 
observer pour la réception des offres court à compter de la date de 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘǳŘƛǘ ŀǾƛǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, fixer le délai en conséquence ; 

- Le Chef ŘŜ ƭŀ /ŜƭƭǳƭŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜǾǊŀΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘŜǎ 5!h ǇŀǊ ƭŀ //atΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ date limite de 
dépôt des offres ; 
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- Le S/PRMP devra prendre les dispositions nécessaires aux fins de la 
notification ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ; 

- Le Maire, Personne Responsable des Marchés Publics, devra veiller au 
respect strict des délais de procédures. 

3.1.9 Situation et régularité des marchés de gré à gré 

Norme :  
¦ƴ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ Řƛǘ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ƻǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇŀǊ ŜƴǘŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ǎŀƴǎ ŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 5b/at ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ƴŜ ǇŜǳǘ 
şǘǊŜ ǇŀǎǎŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пф Řǳ CMPDSP: prestations 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŜȄŎƭǳǎƛŦǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǳƭ 
ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘǊşƳŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜǎ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
circonstances imprévisibles ou de cas de force majeure, ΧΦ 
La commission de passation des MP établit un rapport spécial qui précise entre autres les 
motifs justifiant le recours à la procédure de gré à gré. Sur chaque année budgétaire et pour 
chaque AC, le montant additionné des marchés de gré à gré ne doit pas dépasser 10% du 
montant total des marchés publics passés. 

Constat :  
Sur la base des informations recueƛƭƭƛŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇŀǎǎŞ 
en 2016. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

3.1.10 Situation et régularité des marchés passés en dessous des seuils de passation  

Norme :  
En absence du décret sur la passation des marchés en dessous des seuils fixés par le décret N° 
2011-479, les articles 5 à 9 de ce décret fixent les conditions dans lesquelles ces marchés 
doivent être passés.  
La consultation est réservée aux prestataires exerçant dans le secteur. Les demandes de 
Ŏƻǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ auxquelles sont assujetties les parties, les modalités 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞǇƾǘΦ [ΩŀǾƛǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜΣ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
disposent de р ƧƻǳǊǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ 
des offres.  
9ƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ {ƻǳǎ-ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ /tat Ŝǎǘ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻǘŀǘƛƻƴǎ ό!ǊǘΦ мт Řǳ ŘŞŎǊŜǘ bϲ нлмл-496). Le marché est 
ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ-disante. 
[ŀ twat ǇǳōƭƛŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀffichage. 
Pour les marchés de travaux, les demandes de cotation doivent être appuyées de dossiers 
techniques de consultation. 
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Constat :  
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ ǾŞǊƛŦƛŞ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇŀǎǎŞǎ 
en dessous des seuils de passation à pŀǊǘƛǊ Řǳ ǎŜǳƭ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇŀǎǎŞ 
par cotation, le marché relatif à la construction de la clôture partielle ŘŜ ƭΩ9tt 
ŘΩ!ŦŦŀƳŝ ŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻƴƻǳΦ 9ƭƭŜ ŀ ƴƻǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ : 

- lΩŀǾƛǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ŏƻǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ de construction de la 
clôture partielle ŘŜ ƭΩ9tt ŘΩ!ŦŦŀƳŝ ŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻƴƻǳ 
est disponible (Cf. Avis de demande de cotation N°1G/029/SG/STADE/SA
FE du 18 avril 2016) ; cet avis a été publié à la page 5 du journal "Le 
Municipal" N°685 du 02 mai au 06 mai 2016 ; 

- la demande de cotation mentionne les spécifications techniques de la 
commande, les obligations auxquelles sont assujetties les parties 
ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳ de dépôt de la cotation. Elle est appuyée 
ŘΩǳƴ Řƻssier technique de consultation ; 

- les offres ont été analysées et évaluées par la CCPMP. Parmi les offres 
ƧǳƎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ-disante qui a été 
retenue. Le ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻn a été transmis, tout comme la demande 
de cotation, à la CCMP qui a donné un avis favorable après son étude. 
[ΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ƴƛ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 

Il ressort de tout ce qui précède que le marché relatif aux travaux de construction 
ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9tt ŘΩAffamè centre dans la commune de Bonou et, 
ǇŀǊ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ŎƻǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
procédure de cotation du décret 2011-479 du 08 juillet 2011 fixant les seuils de 
passatiƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
par voie de presse ou affichage Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 
La norme est partiellement  respectée. 

Risque : 

- Non protection des intérêts de la commune ; 
- Violation au droit de recours des soumissionnaires non retenus ; 
- Vƛƻƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 
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Recommandation :  
Le Maire devra, en sa qualité de Personne Responsable des Marchés Publics, 
veiller au respect des dispositions du décret 2011-479 du 08 juillet 2011 fixant 
ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
notamment en son article 8, 3ème alinéa précisant les conditions de publication 
du résultat ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 

3.2 RESPECT 59{ twh/95¦w9{ 5Ω9·ECUTION DES COMMANDES PUBLIQUES ET DES 
CLAUSES CONTRACTUELLES 

3.2.1 Enregistrement des contrats/marchés 

Norme :  
[Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
réglementatioƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ ό/ŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ фн Řǳ ŎƻŘŜ нллф 
de MPDS) 

Constat :  
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ Řes domaines 
de la Direction Générale des Impôts. Les 3ème, 4ème et 6ème marchés de 
ƭΩŞŎhantillon pour lesquels la remise de site a eu lieu le 08 août 2016 ont été 
enregistrés respectivement les 19 août, 08 septembre et 02 septembre 2016. 
[ΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƴΩŀ  donc pas précédé le 
ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ces marchés. Quant aux trois autres marchés 
ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ t± ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǎƛǘŜ et pour défaut de 
notification définitive, la commission ne saurait donner ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ réglementation en 
ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ Cependant, le C/ST a déclaré 
dans sa fiche technique que les dates de démarrage des travaux relatifs aux 1er, 
2ème et 5ème marchés sont respectivement les 09 octobre 2016, 16 septembre 
2016 et 05 octobre 2016 alors que ces marchés ont été enregistrés les 07 
octobre, 29 novembre et 27 octobre 2016. Sur cette base, seul le 2ème marché à 
savoir celui relatif aux travaux de construction de cinq boutiques à Bonou centre 
dans la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻƴƻǳ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ 
sa mise en exécution. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
- Paiements irréguliers ; 
- Manque Ł ƎŀƎƴŜǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ; 
- Naissance de contentieux ; 
- Nullité des marchés. 
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Recommandation :  
Le Maire, en sa qualité de personne responsable des marchés publics, devra 
instruire le secrétariat de la PRMP pour que, dorénavant, après ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
des marchés, des projets de lettre de notification définitive soient soumis à sa 
signature. 

3.2.2 wŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ  

Norme :  
Suivant le point 5.2 du MdP du FADeC, conformément aux termes du contrat/marchés, le 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Şǘŀōƭƛǘ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳ aŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎΣ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ 
ou un mémoire ou un décompte accompagné des pièces justificatives ci-après : contrat de 
marché dument signé, approuvé et enregistré aux impôts et domaines, lettre ou bon de 
commande, bordereau de livraison ou PV de réception.  
Le Chef du service technique ou autre service compétent vérifie la conformité des factures et 
attachements intermédiaires, PV de réception et les clauses contractuelles. Il certifie la 
ŦŀŎǘǳǊŜκƳŞƳƻƛǊŜ κŘŞŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ Ŏontrôle des calculs de 
liquidation des factures, mémoires ou décomptes, il est porté au verso de la facture la mention 
« Ǿǳ Ŝǘ ƭƛǉǳƛŘŞΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ Χ ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ όŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜΣ 
etc.) »  

Constat :  
La commission a examiné la régularité dŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
des commandes publiques sur les quinze (15) mandats ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝƴ 
2016 des marchés relatifs à ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜǎ ǎƛȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ. De cette vérification, il ressort ce qui suit : 

- les pièces attenantes aux mandats sont celles visées par la norme ; 
- les marchés sont tous signés, approuvés et enregistrés aux impôts et 

domaines ; 
- les quinze attachements joints aux quinze mandats ont été visés par le 

C/ST. tƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘΣ ƛƭ ȅ ŀ 
Ŝǳ ǘǊƻƛǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмсΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ cinq 
boutiques à Bonou centre, à la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ C!¦w!· ŘΩ!ŦŦŀƳŝ 
dans la commune de Bonou et à la construction partielle de la clôture de 
ƭΩEPP Affamè centre dans la commune de Bonou. Les PV de réception 
correspondants sont signés par le C/ST. Cependant le PV de réception des 
Ŏƛƴǉ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ ƴΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ǉŀǎ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ Řu dernier paiement 
concerné à savoir le MP N°355/83 du 29 décembre 2016 ;  

- les factures et les décomptes existent et sont en lien avec les 
attachements. Il existe donc une parfaite cohérence entre le taux 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ όǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎύ Ŝǘ 
ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ; 
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- toutes les factures/décomptes portent la certification du service fait, la 
ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ aŀƛǊŜΣ ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ όƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
ƴΩŞǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǉǳŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ Ře travaux). Cependant, les formules de 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ 
en comptabilité matières. Quant Ł ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ōǳdgétaire que porte la 
facture N°02 du 22 décembre 2016 de EGeC GROUP de montant 5 740 700 
FCFA TTC relatif au 2ème décompte sur les travaux de construction de la 
ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9tt ŘΩ!ŦŦŀƳŝΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ 
ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ƴŀƛǎ Ŧŀƛǘ 
apparaitre uniquement la gestion concernée (2016) ; 

- il y a eu transmission formelle des mandats de paiement au RP. Ainsi les 
quinze mandats ci-après émis en 2016 se rapportant Ł ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ 
marchés : 259, 291, 355, 304, 240, 256, 260, 255, 300, 289, 344, 360 , 257 
, 305 et 352 ont été transmis respectivement par BE N°58, 64, 83, 67, 51, 
56, 58, 55, 66, 63, 77, 86, 57, 67 et 81 des 27 octobre 2016, 11 novembre 
2016, 29 décembre 2016, 01 décembre 2016, 07 septembre 2016, 21 
septembre 2016, 27 octobre 2016, 15 septembre 2016, 16 novembre 
2016, 10 novembre 2016, 23 décembre 2016, 30 décembre 2016, 21 
octobre 2016, 01 décembre 2016 et 29 décembre 2016. 

La norme est partiellement respectée 

Risque : 
- Paiements irréguliers ; 
- Non traçabilité des biens en comptabilité matières ; 
- Non protection du patrimoine de la commune. 

Recommandations : 
- Le Maire, ordonnateur du budget de la commune, devra veiller à la prise 

en compte matières des éléments du patrimoine lors des opérations 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ; 

- Le C/SAF devra lister sur les mandats des derniers paiements les PV de 
réception concernés et faire accompagner pour paiement ces mandats 
desdits PV ; 

- Le RP devra renforcer ses contrôles de régularité et de légalité en veillant 
notamment, à la complétude des pièces justificatives de dépenses. Il devra 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜΣ ƭŜ 
cas échéant, de la prise en charge en comptabilité matières.  
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3.2.3 Recours Ł ǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 

Norme :  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мон Řǳ /at5{t Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлмм-479, « pour les 
marchés de travaux et de prestations intellectuelles dont les montants sont égaux ou 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ atΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
physique ou morale de droit public ou privé. Pour les marchés dont les montants sont inférieurs 
ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ atΣ ƭŜǎ !/ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ».  
LŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ du marché est du ressort du service compétent de la commune. En cas 
de travaux, la nature de ƭΩintervention du Service Technique varie suivant le choix de la mairie 
ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ƻǳ ƴƻƴ Ł ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƭŜ Chef du Service Technique supervise le bon déroulement du chantier et le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ 
contrôleur de chantier qui suit au quotidien les travaux. 
LΩŀƴƴŜȄŜ р Řǳ aŀƴǳŜƭ ŘŜ tǊƻŎŞŘures FADeC ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  

Constat :  
En 2016, ŀǳŎǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƴƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ pas eu ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ en dehors des travaux sous 
financement PSDCC. Pour les écoles, il existe des plans standards déjà validés par 
le MEMP et le service technique ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ des 
chantiers. Il y a cependant eu deux missions de suivi du MEMPΣ ƭΩǳƴŜ en cours de 
réŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł la fin des travaux. 
Tout comme le Ministère des Enseignements Maternel et Primaire, le Ministère 
de la Santé a des plans standards qui ont été mis à la disposition de la commune 
pour la réalisation des ouvrages. Le service technique de la mairie a suivi 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ En 2016, il y 
a eu une visite de la DDS Ouémé. 
Enfin, il convient de souligner que, compte tenu des constats de visite signalés 
plus haut dans le rapport, le ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ 
ǎǳƛǾƛ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ de son ressort 
est effectué.  
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
- Ouvrages réalisés non conformes ; 
- Non protection des intérêts de la commune. 

Recommandation : 
Le Maire devra instruire le C/ST aux fins du suivi du respect des clauses 
contractuelles par les entreprises. 
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3.2.4  Respect des délais contractuels  

Norme :  
En cas de dépassement des délais contractuels fixés par le marché, le titulaire du marché est 
passible de pénalités après mise en demeure préalable. (Cf. article 125, 141 du CMPDPS) 

Constat :  
Sur la base des informations fournies par la fiche technique du C/ST, les délais 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ мф ƳŀǊŎƘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ нп ǇŀǎǎŞǎ Ŝƴ нлмсΦ 
Ces délais varient de 0,1 mois à 12,1 mois pour des délais prévus de 4 mois par 
marché. Les retards qui en résultent varient de 0,1 mois à 8,1 mois, soit une 
moyenne de 1,7т ƳƻƛǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ мф Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas terminée, à savoir le projet de construction du logement de la sage-femme 
du centre de santé ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀΣ ƭŜ retard est de 8,1 mois au 13 septembre 2017, 
ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ Au total, sur les dix- neuf 
(19) marchés, dix (10) ont accusé du retard, soit 52,63% des marchés. 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ǎŜǳƭŜƳŜnt deux, soit 33,33%, 
ont été exécutés dans les délais prévus. Pour les autres, les retards varient de 
0,1 mois à 8,1 mois, soit une moyenne de 3,05 mois. Les marchés concernés par 
ces retards sont : 

- le marché relatif aux travaux de de construction du logement de la sage-
femme Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ de 8,1 mois au 13 
septembre 2017 ; il importe cependant de souligner concernant ce 
marché que le titulaire du marché avait depuis plusieurs mois, demandé 
la réception provisoire des travauxΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀȅŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩŜƴ ƭŜǳǊ 
ŞǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎŞŘŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ƴŜ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭǳƛ 
signifier ; 

- le marché relatif aux travaux de construction de la place FAUw!· ŘΩ!ŦŦŀƳŝ 
avec un retard de 0,1 mois ; 

- ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎŀƭƭŜǎ 
ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ Ǉƭǳǎ ōǳǊŜŀǳ ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt !ƭƭƛƎƻŘƻ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ мΣр Ƴƻƛǎ ; 

- le marché relatif aux travaux de construction des nouveaux bureaux du 
personnel de la mairie avec un retard de 2,5 mois. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎΣ pour la commune, les 
retards observés sont, dans la grande majorité des cas, du fait des 
entrepreneurs. Par rapport à la prise des mesures visées par les articles 125 et 
141 du code des marchés publics et des délégations de service public en 
République du .ŞƴƛƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ quatre 
lettres de rappel en date du 16 novembre 2016 adressées ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀtion des 
délais contractuels aux titulaires des marchés ci-après : 
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- ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ 
ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt !ƭƭƛƎƻŘƻ ; 

- ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ 
ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt Dōƻŀ ; 

- traǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ!Ǝōƻƴŀƴ ; 
- travaux de construction de trois boutiques avec ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ł .ƻƴƻǳ 

centre. 
PƻǳǊ ƭŜǳǊ ƴƻǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎǳǎŜƴǘ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
travaux et leur rappeler les dates ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘΦ De ces 
ǘǊƻƛǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎΣ ǳƴ ǎŜǳƭ ŀ Ǉǳ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘΦ  
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ respectée. 

Risque :  
- Abandon de chantier ; 
- AƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ; 
- Non-respect des dispositions contractuelles ;  
- Inefficience. 

Recommandation :  
Le Maire devra prendre, en cas de retard, les mesures prescrites par les articles 
125 et 141 du code des marchés publics, notamment la mise en demeure et 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜΣ quelle que soit 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

3.2.5 Respect des montants initiaux et gestion des avenants  

Norme :  
[Ŝǎ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴ at ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 
ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ōŀǎŜΦ  
[ΩŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ōŀǎŜΦ Lƭ 
ƴŜ ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƴƛ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƴƛ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƴƛ ƭŀ ƳƻƴƴŀƛŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƴƛ 
la formule de révision des prix. 
[ŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘion de contrôle des marchés 
publics compétente. En cas de dépassement de montant du marché dans une proportion égale 
à dix pour cent (10 %) au plus, les modifications du marché peuvent être apportées par ordre 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘόΧύΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ 
ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŘƛȄ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ όмл҈ύΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘΦ ό/ŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ мнп Řǳ ŎƻŘŜ нллф ŘŜǎ at5{ύ 
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Constat :  
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛste aucun avenant pour les marchés. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 
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4 Chb/¢Lhbb9a9b¢ 59 [ΩINSTITUTION COMMUNALE 

4.1 FONCTIONNEMENT DES ORGANES ELUS  

4.1.1 Existence et fonctionnement des commissions communales  

Norme :  
Trois commissions permanentes sont ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : la commission des 
affaires économiques et financières, la commission des affaires domaniales et 
environnementales, la commission des affaires sociales et culturelles. Les Présidents de 
commissions sont élus par le conseil communal. Les rapporteurs désignés au sein des 
commissions présentent les rapports de leurs travaux en plénière. Le conseil communal discute 
et adopte les procès-verbaux ou les rapports des travaux en commissions (Cf. article 36 de la 
loi n° 97-029 et articles 60, 61, et 62 du décret n° 2001-414). 

Constat :  
Les trois commissions permanentes obligatoires que sont la commission des 
affaires économiques et financières, la commission des affaires domaniales et 
environnementales et la commission des affaires sociales et culturelles, ont été 
créées à la session extraordinaire du 20 août 2015. 
Les présidents des commissions ont été élus au cours de cette session. [ΩŀǊǊşǘŞ 
n°1G/041/SG/SAG/SAG/SA du 10 août 2016 constate les résultats de cette 
élection. 
La désignation des rapporteurs et des membres desdites commissions est faite 
suivant ƭΩarrêté n°1G/073/SG/SAFE/SA du 13 décembre 2016. 
En ce qui concerne le fonctionnement des commissions permanentes, la 
commission a noté ce qui suit : 

- auŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de commission permanente ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł 
la commission ; 

- en 2016, lŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ eu à discuter et délibérer sur  des 
rapports de commissions permanentes ; 

- il est prévu au collectif budgétaire, gestion 2016, un montant de un million 
deux cents mille (1 200 000) francs CFA, soit quatre cent mille (400 000) 
francs CFA par commission ; 

- aucun ordonnancement de perdiems ƴΩŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ les  membres de 
commissions permanentes. 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǘ ǉǳŜ les commissions permanentes nΩont pas 
fonctionné en 2016. Il convient de rappeler que, suƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ 
FADeC нлмрΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ нлмрΦ  
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ 
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Risque :  
- Défaut de prise de mesures correctives des actions entreprises par les 

commissions permanentes ; 
- Gestion solitaire des affaires de la commune par le maire ;  
- Faible participation des membres des commissions permanentes dans les 

prises de décisions communales ; 
- Absence de reddition de compte par le Maire ; 
- Inefficacité du conseil communal au regard des missions à lui assignées. 

Recommandations :  
Le Maire devra :  

- exiger des membres des commissions permanentes des rapports 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΦ 

- sensibiliser les ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
sujets à aborder ; 

- ƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ {D Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ // ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
relatifs aux dossiers affectés aux commissions permanentes. 
Le conseil communal devra exiger de toutes les commissions permanentes 
le dépôt des rapports de leurs travaux. 

4.1.2 Contrôle des actions du Maire par le Conseil Communal  

Norme :  
Le Maire exerce ses compétences sous le contrôle du conseil communal et rend 
obligatoirement compte de ses actes, à chacune des réunions du conseil communal par un 
rapport écrit. (Cf. article 4 du décret n° 2002-293 du 05 juillet 2002 fixant les formes et 
conditions de représentation de la commune par le Maire). 

Constat :  
Le Maire a présenté deux rapports écrits de ses activités entre deux sessions au 
conseil communal. 

- 1er rapport pour la période allant du 13 août au 31 décembre 15 et 1er 
janvier au 31 mars 2016 ; 

- 2ème rapport pour le 4ème trimestre 2016. 
Les deux rapports écrits du Maire ont abordé, entre autres, les points suivants : 

- les activités découlant du fonctionnement des services de la mairie ; 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

Conseil communal ; 
- ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes 

recettes et des dépenses ; 
- ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ 

la session précédente. 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǎ н ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŞŎǊƛǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ enregistrés au secrétariat 
administratif de la Mairie. 
!ǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ Ƨour du CC ƴΩŜǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
du maire menées entre deux sessions. 
La norme ƴΩest pas respectée. 

Risque :  
- Gestion solitaire des affaires de la commune par le Maire ; 
- Insuffisance de reddition de compte par le Maire. 

Recommandation :  
Le Conseil communal devra exiger du Maire le compte rendu écrit à chaque 
session du CC de ses activités entre deux sessions.  

4.2 ORGANISATION, FONCTIONNEMENT DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET 
NIVEAU DE MISE EN PLACE DU SYSTEME DE CONTROLE INTERNE 

4.2.1 Niveau d'organisation des services-clés communaux  

Norme :  
{ǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ум ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ фт-029 et du décret n° 2001-412, article 3 du 
15 octobre 2001 portant statut du secrétaire général de mairie «le secrétaire général de la 
mairie est ƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƻǳ 
Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ƭŜ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜǎ 
niveaux équivalents ». 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ фу-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier des 
communes, dispose que le Maire nomme le Chef des services financiers de la commune parmi 
les cadres des corps des administrateurs ou contrôleurs des finances ou de qualification 
équivalente. 
Conformément aux organigrammes ǘȅǇŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ .ŞƴƛƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 
le service financier, les services techniques, le service des affaires économiques/marchandes, 
le service de la ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴκŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΣ ǇƭŀŎŞǎ 
ŎƘŀŎǳƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ƻǳ .Φ 
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Tableau 17 : Profil des responsables impliqués dans la chaine de dépenses FADeC  

RESPONSABLES DE 

SERVICES COMMUNAUX 

ET D'ORGANES PM 
SECRETAIRE GENERAL 

SERVICE EN CHARGE 

DES AFFAIRES 

FINANCIERES 

SERVICE 

TECHNIQUE 
SERVICE EN CHARGE DE LA 

PLANIFICATION 
S/PRMP CCMP 

Nom et prénoms du 
responsable 

KOUTCHIKA 
Zanmènou 
(15/11/201
5 au 
12/04/2016
) 

KPANOU J. 
Parfait (13/04 
au 31/12/2016) 

AGOSSA S. 
Hermann 

FADONOU
GBO D. 
Hubert. 

KPANOU Parfait KINIFFO Raymond KPANOU Parfait 

Nbre d'années 
d'expériences 
générale 

05 mois 6  ans 9 ans 8 ans 6 ans 1 an 4mois 6 ans 

bōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs sur le 
poste 

3 mois 9 mois 9ans 6 ans 4ans 1 an 4mois 2 ans 

Catégorie (actuelle)  A 3-2 A3-3 B1-2 A3-2 A3-1 A 3-2 

Domaine d'études/ 
Diplôme 

Master en 
développe
ment 

DTS ENAM 
AF/AHUI 

Maitrise en 
science 
économique 
Option : gestion 

BTS en 
Génie Civil 

DTS ENAMAF/AHUI 
Licence en Marchés 
Publics /ENAM 

DTS ENAM 
AF/AHUI 

Formations 
complémentaires3 

- 
Gestion des 
projets 

ENEAM II : en 
Contrôle de 
gestion, audit et 
finances, 
soutenance 

 

Master en Gestion des 
ǇǊƻƧŜǘǎ όнлмр Ł ƭΩ¦tL.ύ 
et Master en 
Planification et gestion 
des Projets (démarré 

 

Master en Gestion des 
ǇǊƻƧŜǘǎ όнлмр Ł ƭΩ¦tL.ύ 
et Master en 
Planification et gestion 

                                                      
3 Formations complémentaires qualifiantes, certifiantes ou diplomantes en cours 
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RESPONSABLES DE 

SERVICES COMMUNAUX 

ET D'ORGANES PM 
SECRETAIRE GENERAL 

SERVICE EN CHARGE 

DES AFFAIRES 

FINANCIERES 

SERVICE 

TECHNIQUE 
SERVICE EN CHARGE DE LA 

PLANIFICATION 
S/PRMP CCMP 

réalisée mais le 
diplôme 

en février 2017 à 
ƭΩ9b9!aύ 

des Projets (démarré en 
ŦŞǾǊƛŜǊ нлмт Ł ƭΩ9b9!aύ 

Nombre de 
collaborateurs 
qualifiés dans le 
domaine en dehors 
du responsable 

1 0 2 stagiaires (ANPE) 2 0 2 04 

OBSERVATIONS 

[ΩŀŎǘǳŜƭ {D ό9ƳƛƭŜ ¸Φ ¢L¸hύ 
nommé en Novembre 2014, 
déchargé en novembre 2015 
et renommé en mai 2017. 

Besoin de 4 agents 
(Régisseur des 
recettes, régisseur 
des dépenses, 
comptable 
matières et 
assistant) 

 

Cumul de poste du 
chef service 
Planification avec celui 
de Chef Cellule 
Contrôle des Marchés 
Publics 

[ΩŀŎǘǳŜƭ {κtwat 
(Emile Y. TIYO) 
Nommé en 2013 et 
déchargé en 
septembre 2015. 
Renommé au poste 
en juin 2017 en 
remplacement de 
monsieur KINIFFO 
Raymond dont le 
contrat de travail est 
venu à terme. 

Cumul de poste du chef 
service Planification 
avec celui  de Chef 
Cellule Contrôle des 
Marchés Publics 

Source : Commune 
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Constat :  
Les responsables impliqués dans la chaîne de dépenses FADeC ont les profils en 
adéquation avec le poste occupé : 

- les 2 Secrétaires Généraux qui se sont succédé ont ƭŜ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ 
des services administratifs ou des cadres de niveaux équivalents ; 

- le Chef Service des Affaires Financières est Attaché des Services 
Financiers ; 

- le chef Service Technique est titulaire du BTS en génie civil ; 
- le chef Service de la Planification a le DTS ENAM/AF/AHUI et poursuit ses 

études en Master II Gestion des projets ; 
- le Secrétaire de la PRMP est de la catégorie B1-н Ŝǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

en Anglais ; 
- le Chef CCMP cumule ce poste avec le poste de chef Service de la 

Planification, titulaire du DTS ENAM/AF/AHUI, il poursuit ses études en 
Master II Gestion des projets. 

- [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ {D ŀ ŞǘŞ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ όоύ ŎŀŘǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
нлмп Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ Il y a instabilité à ce poste au cours des trois dernières 
années ; 

- Les responsables suivants : SG et Chef service Planification sont sans 
collaborateur. 

La norme est partiellement respectée. 

Risque :  
- 5ŞƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ; 
- perte de certaines informations. 

Recommandation :  
Le Maire devra : 

- rendre stable le poste du Secrétaire Général ; 
- procéder à un redéploiement du personnel en dotant le secrétariat 

général et le service planification de personnel qualifié.   
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4.2.2 Niveau d'organisation de la Recette-Perception 

Norme :  
Le receveur-percepteur est nommé parmi les cadres du Ministère en charge des Finances de 
la catégorie A3.  

Tableau 18 : Profil du RP et des collaborateurs impliqués dans la chaine de 
dépenses FADeC 

RESPONSABLES DU SERVICE  RECEVEUR-PERCEPTEUR 

CHARGE DE LA 

COMPTABILITE (Y 

COMPRIS TENUE 

DES REGISTRES) 

CHARGE DU 
VISA 

Nom et prénoms du 
responsable 

DOSSAVOU M. Célestin VIKOU Pacôme 
DOSSAVOU M. 
Célestin 

Nombre d'années 
d'expériences générales 

15 ans 4 mois 07 ans 3 mois 15 ans 4 mois 

bōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs  
sur le poste 

2 ans  1 an 2 mois 2 ans  

Catégorie (actuelle) B1-5 B1-1 B1-5 

Domaine d'études Contrôleur du Trésor 
Contrôleur du 
Trésor 

Contrôleur du 
Trésor 

Formations complémentaires1 

1-Master en Administration 
Locale et Développement 
Durable 
2-Master en Gestion des 
Marchés Publics (soutenance 
en cours) 

 

1-Master en 
Administration 
Locale et 
Développement 
Durable 
2-Master en 
Gestion des 
Marchés Publics 
(soutenance en 
cours) 

Nombre de collaborateurs 
qualifiés dans le domaine en 
dehors du RP 

01  01 

OBSERVATIONS Le caissier est le seul  
Le caissier est le 
seul 

1 Formations complémentaires qualifiantes, certifiantes ou diplomantes en cours 
Source : Recette Perception 

Constat :  
Le RP est du corps des Contrôleurs du Trésor. Il a, sous sa responsabilité, un 
collaborateur qualifié, le caissier, lui-même du corps des Contrôleurs. Ayant 
ŀŎǉǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘŜ мр ŀƴǎ ŘΩexpériences dans le domaine, il a le profil.  
La norme est respectée. 
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Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

4.2.3 Existence Ŝǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ 
intégrant les processus-clé de travail 

Bonne pratique :  
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
communaux doivent être assorties de manuel de procédures administratives et financières 
ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴǳŜl de 
procédures permet au personnel de disposer de référentiel de travail mais aussi 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
des opérations, de prévenir les risques divers de gestion.  

Constat :  
La comƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ Ŝǳ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
financières élaboré en mars 2014 ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 
coopération allemande au développement à travers le PSDDC. Ce manuel devrait 
permettre un fonctionnement adéqǳŀǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ manuel de procédures permet, en principe, au personnel 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘions, de 
prévenir les risques divers de gestion.  
Le manuel de procédures administratives et financières de la commune de 
Bonou ne présente pas tous les processus clefs ; cependant, tout au moins les 
processus suivants y sont clairement exposés : 

- Organisation : de pages 1 à 25 ; 
- Procédures de gestion de personnel : des pages 28 à 60; 
- Procédures de gestion des missions : des pages 61 à 69 ; 
- Procédures de gestion des stocks de carburant et de fournitures : Pages 

71 à 83 ; 
- Procédures de gestion des équipements : Pages 84 à 98 ; 
- Procédures de gestion budgétaire : principe de la comptabilité et de 

trésorerie : Pages 99 à 111 ; 
- Procédures de décaissements : principe de la comptabilité et de 

trésorerie : Pages 112 à 165. 
/Ŝ ƳŀƴǳŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

Risque: 
- Inefficacité du contrôle interne ; 
- NŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ  
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Recommandation :  
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
administrative et financière de la commune en attendant son actualisation par 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ C!5Ŝ/ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘǎΦ 

4.2.4 Existence et fonctionnement des organes de Passation des Marchés Publics 

Norme :  
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ n°2009-02 du 07 août 2009, lΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
contractante mandate une Personne Responsable des Marchés Publics (PRMP) chargée de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ tŜǊǎƻƴƴŜ wŜǎǇƻƴǎŀōle des Marchés Publics.  
La PRMP qui est assistée par la Commission de Passation des Marchés Publics (CPMP), dispose 
ŘΩǳƴ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ό{ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ twatύΦ ό/ŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ ф Ŝǘ мл Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмл- 496 du 26 
novembre 2010 portant attributions, organisation et fonctionnement de la Personne 
Responsable des Marchés Publics (PRMP), des Commissions de Passation des Marchés Publics 
(CPMP) et des Cellules de Contrôle des Marchés Publics (CCMP)). 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмл-496 dispose que « [ŀ twat ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ secrétariat composé de 
cadres, dont un juriste ou spécialiste des marchés publics. Ce secrétariat est chargé notamment 
de : tenir un fichier des marchés, tenir les PV des réunions ainsi que les registres infalsifiables, 
côtés et paraphés, acquis auprès de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ atΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ 
des archives des marchés attribués ». Le Maire (le Secrétariat de la PRMP notamment) est 
ŎƘŀǊƎŞΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ 
dossier pour chaque opération/réalisation sur financement ou cofinancement du FADeC. (Cf. 
article 10 du décret n°2010-496 du 26 novembre 2010 et point 5.4 du MdP FADeC). 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Řǳ ƳşƳŜ ŘŞŎǊŜǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ Χ ζ en ce qui concerne les Communes, la Commission 
de passation des marchés publics comprend : 
- la Personne responsable des marchés publics ou son représentant qui en assure la 

présidence; 
- deux (02) Conseillers communaux ; 
- le Receveur-percepteur ; 
- un spécialiste des marchés publics. 
La Personne responsable des ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
compétence est jugée nécessaire. » 

Bonne pratique :  
Les conseillers communaux ainsi que le spécialiste devraient être désignés nominativement 
dans un arrêté communal approuvé par le Préfet. La composition de la cellule ne peut pas 
ŎƘŀƴƎŜǊ ǎŀƴǎ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŦƻǊƳŜΦ  

Constat :  
Les organes de passation des marchés publics au niveau de la commune de 
Bonou ont été créés par les Arrêtés ci-après : 

- Arrêté n°1G/024/SG/SAG/SAFE/STDC du 17 septembre 2015 portant, 
attributions, organisation et fonctionnement de la Commission de 
Passation des Marchés Publics de la commune de Bonou ; 
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- Arrêté n°1G/34/SG/SAG/SAFE/ST/SPDC du 30 septembre 2015 portant, 
attributions, organisation et fonctionnement de la Personne Responsable 
des Marchés Publics de la commune de Bonou ; 

- Arrêté n°1G/36/SG/SAG/SAFE/ST/SPDC du 30 septembre 2015 portant, 
attributions et mise en place du Secrétariat de la Personne Responsable 
des Marchés Publics de la commune de Bonou. 

Quant aux membres desdits organes, ils ont été nommés par : 
- Arrêté n°1G/025/SG/SAG/SAFE/STDC du 17 septembre 2015 portant, 

nomination du président de la Commission de Passation des Marchés 
Publics de la commune de Bonou ; 

- Arrêté n°1G/38/SG/SAG/SAFE/ST/SPDC du 30 septembre 2015 portant, 
nomination des membres du Secrétariat de la Personne Responsable des 
Marchés Publics de la commune de Bonou ; 

- Arrêté n°1G/40/SG/SAFE/ST/SPDL/SA du 10 août 2016 portant 
nomination des membres permanents de la Commission de Passation des 
Marchés des Marchés Publics de la commune de Bonou. 

Le rapporteur de la CPMP est spécialiste des marchés publics. Le Secrétaire en 
Chef de la PRMP, ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ό.!/ Ҍ оύ Ŝƴ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ tǳōƭƛŎǎ 
ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘration et de Magistrature, est aussi spécialiste de 
marchés publics. Il y a donc une adéquation entre les profils et les postes. 
Le S/PRMP Ŝǘ ƭŀ /tat ƴΩƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǳŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ нлмсΦ  
LŜ {κtwat ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ registre spécial des offres. 
Cependant, comme signalé au point 3-1-5-3, le registre spécial des offres est mal 
tenu. 
La norme est partiellement respectée 

Risque :  
- aŀƴǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎation des marchés ; 
- Mauvais fonctionnement du S/PRMP et de la CCPMP. 

Recommandations : 
- [Ŝ {κtwat Ŝǘ ƭŀ //tat ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

périodiques, preuve de leur fonctionnalité ; 
- Le Maire, Personne Responsable des Marchés Publics, devra veiller à la 

bonne tenue du registre spécial des offres par le S/PRMP. 

4.2.5 Existence Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ tǳōƭƛŎǎ 

Norme :  
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нф Řǳ 5ŞŎǊŜǘ нлмл-496 les opérations de passation 
ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
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ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
inférieur à un seuil fixé par décret. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ он Řǳ ƳşƳŜ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭŀ /ŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ Υ 

- un chef de cellule ; -  
- un juriste ou un spécialiste des marchés publics ;-  
- un ingénieur des travaux publics ;-  
- deux cadres de la catégorie A, échelle 1 ;-  
- toute personne dont la compétence est jugée nécessaire.-  

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ǎƻƴǘ ƴƻƳƳŞǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
commune.  

Constat :  
La Cellule de Contrôle des Marchés Publics a été créée par Arrêté 
n°1G/35/SG/SAG/SAFE/ST/SPDC du 30 septembre 2015 portant, attributions, 
organisation et fonctionnement de la Cellule de Contrôle des Marchés Publics de 
la commune de Bonou. Ses membres ont été nommés par Arrêté 
n°1G/35/SG/SAG/SAFE/ST/SPDC du 25 juillet 2016. Suivant cet Arrêté, la CCMP 
est composée, entre autres, de : 

- un attaché des services administratifs qui est le Chef de la CCMP ; 
-  ǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ 

juriste ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǎ-sciences juridiques ; 
- un technicien en génie civil, agent contractuel de la Mairie ;  
- deux cadres de la catégorie A. 

Lŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘŜǎ ¢tΦ 
La composition de la cellule ƴΩest donc pas conforƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
31 du décret 2010-496 du 26 novembre 2010 portant AOF de la PRMP, des CPMP 
et des CCMP. Par ailleursΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ он ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǎǳǎ 
cité, le chef de la CCMP, tout comme les autres membres, doit être de la 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ !Σ ŞŎƘŜƭƭŜ м ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎe 
avérée dans le domaine des marchés publics. Le chef de la cellule est de la 
catégorie A, échelle 3 Τ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǘŜǊ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
projets ƻōǘŜƴǳ Ł ƭΩ9tL. Ŝƴ нлмр Ŝǘ assure cette fonction depuis 6 ans. Il a donc le 
profil requis. 
La CCMP a produit un ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ нлмсΦ /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ 
véritablement le point des activités menées. 
On note, par ailleurs, une instabilité au niveau des membres de la Cellule de 
Contrôle des Marchés Publics eu égard aux arrêtés ci-après : 

- Arrêté n°1G/13/SG/SAG/SAFE/ST/SPDC du 25 avril 2016 portant, 
nomination des membres de la Cellule de Contrôle des Marchés Publics de 
la commune de Bonou ; 
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- Arrêté n°1G/19/SG/SAG/SAFE/ST/SPDC du 20 juin 2016 portant, 
nomination des membres de la Cellule de Contrôle des Marchés Publics de 
la commune de Bonou ; 

- Arrêté n°1G/35/SG/SAG/SAFE/ST/SPDC du 25 juillet 2016 portant, 
nomination des membres de la Cellule de Contrôle des Marchés Publics de 
la commune de Bonou. 

Soit trois arrêtés pour les membres du même organe CCMP en 4 mois. 
La norme est partiellement respectée 
Risque :  
aŀƴǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ //atΦ 

Recommandations :  
Le Maire devra veiller à : 

- la stabilité dans la  fonction des membres de la Cellule de Contrôle des 
Marchés Publics ; 

- la composition des membres de la cellule conformément aux textes en 
vigueur. 

4.2.6 Exercice par le Secrétaire Général de son rôle de coordonnateur des services 
communaux 

Norme :  
[Ŝ aŀƛǊŜ ƴƻƳƳŜ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǉǳƛ ƭΩŀǎǎƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 
Le Secrétaire Général de la Mairie est le principal animateur des services administratifs 
communaux dont il veille au bon fonctionnement (Cf. article 81 de la loi 97-029 et article 25 de 
la loi n°97-028 du 15 janvier 1999 portant organisation de l'administration territoriale de la 
République du Bénin) A cet effet, il organise, coordonne et contrôle les services administratifs 
communs et participe, entre autres, à la préparation et à l'exécution du budget communal 
(articles 6 et 7 du décret n° 2001-412 du 15 octobre 2001 portant statut du Secrétaire général 
de mairie). A la diligence du Maire il assure le secrétariat des séances et de toute réunion du 
CC. 

Constat :  
Suivant les bonnes pratiques, le Secrétaire Général, doit organiser au moins une 
réunion mensuelle.  

En 2016, le Secrétaire Général a organisé très peu de réunions périodiques. Il en 
a organisé 6.  
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N° 

DΩORDRE 
DATES DE TENUE DES REUNIONS  NOMBRE DE PARTICIPANTS OBSERVATIONS 

1 lundi 18 avril 2016 7  

2 lundi 25 avril 2016 5  

3 lundi 23 mai 2016  
Sans liste de 
présence 

4 lundi 06 juin 2016  
Sans liste de 
présence 

5 lundi 27 juin 2016  
Sans liste de 
présence 

6 lundi 11 juillet 2016  
Sans liste de 
présence 

 

[Ŝǎ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ : janvier, février, mars, août, 

septembre, octobre, novembre et décembre.  
Soit 4 réunions mensuŜƭƭŜǎ ǎǳǊ мн όоо҈ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ 
Les CR retracent les tâches prescrites aux différents services et leur exécution (y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ FADeC). 
Le SG organise, coordonne et contrôle les services administratifs communs et 
participe, entre autres, à la préparation du budget communal. Il assure 
également le secrétariat des séances de toutes les réunions du Conseil 
Communal. 
Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ de regard sur les affaires domaniales et nΩŀ paraphé que quelques 

mandats. 
[ŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque : 
- Insuffisance de coordination des services des affaires financières et des 

affaires domaniales de la part du SG ; 
- DŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊôle des services 

administratifs ; 
- IƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Recommandations : 
- Le SG devra formaliser les rencontres périodiques des Chefs de services 

sous sa supervision ; 
- Le Maire devra instruire ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ le Chef du Service des Affaires 

Domaniales et le Chef du Service des Affaires Financières à soumettre 
leurs projets de dossiers au visa préalable du Secrétaire Général Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part le SG pour un meilleur suivi des services.  
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4.2.7  Respect des procédures en matièǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ 

Norme :  
Le préfet est destinataire des délibérations des conseils communaux (Cf. article 31 du décret 
n° 2002-отс Řǳ нн ŀƻǶǘ нллн ǇƻǊǘŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
départementale). 

Constat :  
En eȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ом Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нллн-376 
Řǳ нн ŀƻǶǘ нллн ǇƻǊǘŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛnistration 
départementale, une copie des délibérations du conseil communal est envoyée 
au Préfet. Le Préfet est donc destinataire des délibérations du conseil communal. 
QǳŀǘƻǊȊŜ όмпύ ōƻǊŘŜǊŜŀǳȄ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ du conseil communal au 
Préfet ont été présentés à la commission. Ces bordereaux, déchargés au 
secrétariat administratif de la préfecture, comportent cent une (101) 
délibérations. 
Le tableau suivant fait le point : 

N° 5ΩORDRE 
BORDEREAU DE TRANSMISSION DES PIECES 

ADRESSEES AU PREFET 
NOMBRES DE 

PIECES 
N° DΩENREGISTREMENT A LA 

PREFECTURE 

01 N°1G/031/SG/SA du 27/04/16 03 N°969 du 29/04/16 

02 N°1G/036/SG/SAG du 13/05/16 08 N°1091 du 13/05/16 

03 N°1G/057/SG/SA du 07/07/16 16 N°1587 du 08/07/16 

04 N°1G/074/SG/SA du 27/07/16 02 N°1785 du 28/07/16 

05 N°1G/081/SG/SA du 12/08/16 06 N°1894 du 16/08/16 

06 N°1G/091/SG/SA du 02/09/16 04 N°2065 du 05/09/16 

07 N°1G/104/SG/SA du 22/09/16 03 N°2240 du 22/09/16 

08 N°1G/107/SG/SA du 06/10/16 02 N°2335 du 06/10/16 

09 N°1G/110/SG/SA du 31/10/16 02 N°2507 du 31/10/16 

10 N°1G/117/SG/SA du 14/11/16 18 N°2639 du 15/11/16 

11 N°1G/123/SG/SA du 02/12/16 04 N°2804 du 06/12/16 

12 N°1G/126/SG/SA du 09/12/16 06 N°2850 du 13/12/16 

13 N°1G/140/SG/SA du 14/12/16 18 N°2865 du  15/12/16 

14 N°1G/134/SG/SAFE/SA du 15/12/16 09 N°2872 du  15/12/16  

 
La norme est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  
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4.3 ML{9 9b s¦±w9 59{ w9/OMMANDATIONS DES AUDITS ET CONTROLES TECHNIQUES 
EXTERNES 

4.3.1 Traçabilité ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
audits et contrôles techniques externes 

Bonne pratique : 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ constitue une dimension 
non négligeable du système de contrôle interne. Dans le contexte des audits et contrôles 
FADeC, il est attendu en terme de pratique, ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
ŘΩappropriation ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŀǳŘƛǘǎκŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ 
recommandations afin que les améliorations souhaitées soient effectives avec des effets 
mesurables. 

Constat : 
Aucune restitution communale ǎǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ C!5Ŝ/ нлмр ƴΩŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс. En outre, les conclusions ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ нлмр ŎƻƴǘŜƴǳes dans 
ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ƴΩƻƴǘ pas été partagées au cours de réunions des services sous 
la supervision du SG, avec des preuves de la tenue de ces réunions. Il en résulte 
ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ 
ƴΩont  pŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ Lƭ 
ŜȄƛǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ FADeC 2015. Cette feuille retrace clairement les 
activités des services concernés.  
Spécifiquement la CCMP en charge du contrôle interne des MP, est rendu 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
la passation des marchés publics. 
!ǳŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ //at ƴŜ ǊŜǘǊŀŎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛvi dudit organe.  
En 2016, lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ pas Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ contrôle technique externe. 
!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
recommandations. 
La ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ  Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque : 
- Faible niveau de mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ; 
- Violation récurrente des normes et textes réglementaires. 
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Recommandations :  
Le Maire devra : 

- prendre, en collaboration avec le Secrétaire général, les dispositions 
nécessaires en vue ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘ et de 
contrôle ; 

- ƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ {D ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ avec la responsabilisation des chefs de 
services concernés ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řu 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ FADeC 2015 et une nouvelle feuille de route. 

4.3.2 Mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎκŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
améliorations notées  

Constat : 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ нлмрΣ en dehors 
ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
utilisation effective, aucune autre action, ayant conduit à des changements 
visibles et constatés par la commission, ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜΦ Cependant, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
du niveau de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎrites au tableau 24 sur la 
ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ нлмс ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƴƻǘŜǊ 
que sept (7) recommandations sur cinquante-cinq (55) ont été effectivement 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 12,73%. 
AǳŎǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ a posé des difficultés ƴΩŀ ŞǘŞ 
identifiée par la commune. 
La ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque :  
- Violation récurrente des normes et textes réglementaires ; 
- CŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe des recommandations et contre-

performance d la commune. 

Recommandations : 
- Le SG devra élaborer avec la responsabilisation des chefs de services 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŘΩŀǳŘƛǘ FADeC 2015 et une nouvelle feuille de route de suivi ; 

- La cellule de contrôle des marchés publics devra, en ce qui concerne les 
points relatifs à la passation des marchés publics, suivre et rendre compte 
des progrès réalisés par la commune dans ses rapports périodiques 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

- Le Maire devra instruire le SG pour la coordination des activités de suivi 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 
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4.4 COMMUNICATION ET PARTICIPATION CITOYENNE 

4.4.1 AŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Norme :  
« Un relevé des décisions (du Conseil Communal) signé du Maire et du secrétaire de séance est 
ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎΦ ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎǳǊ 
place les procès-verbaux des délibérations (publiques) et travaux du conseil communal et en 
prendre copie à ses frais ». (Articles 33 et 34 de la loi n° 97-029 et celles des articles 22 et 23 
du décret n° 2001-414) 
Le compte administratif et le budget communal (et leurs annexes) approuvé par l'autorité de 
tutelle restent déposés à la Mairie où ils sont tenus à la disposition du public (Article 33 et 53 
de la même loi). 
Les autres documents de gestion notamment le PAI (PAD ou PAC), le PDC approuvé, le budget 
Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όt¢!Σ tƭŀƴ ŘŜ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Χύ sont aussi tenus à la disposition du 
public. 

Constat   
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘ όǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎύ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ 
ǇǳōƭƛŎ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛŘŜ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
le PV de la dernière session du CC. 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ de Documentation à la mairie. 
Cependant, elle dispose ŘΩune salle des archives contenant majoritairement les 
ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ /ƛǾƛƭΦ Les documents de gestion notamment le PAI (PAD ou 
PAC), le PDC approuvé, le budget, le compte administratif et autres plans 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όt¢!Σ tƭŀƴ ŘŜ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Χύ ƴŜ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ. 
Selon les déclarations du Secrétaire Général, le citoyen ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ à lui ou au Chef 
du service intéressé pour consulter et obtenir à ses frais les documents désirés. 
La  norme ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque :  
±ƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

Recommandation :  
Le Maire devra prendre les dispositions nécessaires en vue de la création ŘΩǳƴ 
{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ qui devra être doté de moyens 
conséquents pour son fonctionnement. En attendant la création dudit service, il 
devra faire aménager au niveau de la salle des archives un espace réservé pour 
ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ   



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 

97 

4.4.2 Reddition de compte 

Bonne pratique :  
[ŀ ǊŜŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ 
ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƛōǊŜ Ŝǘ plus participative des citoyens au 
développement local. Les audiences publiques doivent être organisées de façon à permettre la 
participation de ǘƻǳǘ ŎƛǘƻȅŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƭŜŀŘŜǊǎ ŘΩopinion et prévoir suffisamment de temps pour 
les questions des participants. Elles doivent au minimum renseigner sur les ressources du 
ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ et leur utilisation et faire le point sur les prévisions et les 
réalisations du PAI.  

Constat :  
Aucune reddition ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ ƴΩŀ été organisée dans la Commune. 
La ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 

Risque :  
- Violation du drƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ; 
- Faible intérêt des populations à la chose locale ; 
- IƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŎƛǘƻȅŜƴΣ ƎŀƎŜ ŘΩune bonne 

gouvernance locale ; 
- Aggravation de ƭΩƛƴŎƛǾƛǎƳŜ ŦƛǎŎŀƭΦ 

Recommandation :  
Le Maire devra prendre les dispositions idoines pour organiser une séance de 
ǊŜŘŘƛǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ Ŝǘ ŘǳŜ ŦƻǊƳŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƴΦ 
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5 OPINIONS DES AUDITEURS 

5.1 COHERENCE DANS LA PLANIFICATION ET LA REALISATION 

Opinion :  

!ǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎŜǊǘƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ǎƻƴǘ 
prises en compte dans le budget communal et le PAI  2016.  

5.2 EXHAUSTIVITE, TRACABILITE ET FIABILITE DES DONNEES FADEC ET QUALITE DES 
COMPTES 

Opinion :  

! ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /κ{!C Ŝǘ Řǳ wtΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ 
une concordance entre les informations financières concernant le FADeC. 

Par ailleurs les ressources et dépenses relatives au FADeC sont bien lisibles à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎΣ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƛŝŎŜǎ ǘŜƴǳǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ǉǳŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΦ 
Par contre, la traçabilité de ces ressources et dépenses dans le compte 
administratif est insuffisante car limitée au seul tableau ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
annexé audit compte. Quant au compte de gestion, il ne fait aucune présentation 
ni exhaustive ni lisible des transferts reçus par la commune et des dépenses 
réalisées sur les ressources concernées. 

5.3 MANAGEMENT DE LA COMMUNE ET NIVEAU DE MISE EN PLACE DU SYSTEME DE 
CONTROLE INTERNE 

Opinion : 
Le système de contrôle interne mis en place au niveau de la commune est peu 
efficace et est caractérisé par : 

- la non mise en application du manuel de procédures administratives et 
financières existant depuis bientôt quatre ans ; 

- ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǇǘable des services-clé communaux marqué, 
toutefois, par ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ; 

- les ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŘŘƛǘƛƻƴ 
de compte ; 

- le mauvais fonctionnement de la CCMP se traduisant notamment par la 
non pertinence de ses avis ; 

- la faible coordination des services communaux par le Secrétaire 
Général marquée notamment par sa non association aux affaires surtout 
ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ; 



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 

99 

- ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀƭ ; 
- la non traçabilité des activités de suivi dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎdites 
recommandations.  

5.4 PASSATION ET EXECUTION DES MARCHES PUBLICS 

5.4.1 Passation des marchés publics  

Opinion :  
Les dispositions de la loi N°2009-02 du 07 août 2009 du code des marchés publics 
et des délégations de service public en République du Bénin sont faiblement 
respectées. Certaines irrégularités, violations et insuffisances ont été constatées 
et sont de nature à enfreindre les principes qui doivent régir toute commande 
publique à savoir la libŜǊǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ 
traitement des candidats et la transparence des procédures. 

Tableau 19 : Marchés présentant des irrégularités du point de vue de la 
passation des marchés 

INTITULE DU MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
 

MONTANT 
NATURE DE 

LΩIRREGULARITE 
OBSERVATION 

 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ 
marché 

Travaux de 
construction de 
cinq boutiques à 
Bonou Centre dans 
la commune de 
Bonou  

N°024/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
12/08/2016 

 

19 426 820 
FCFA HT 

Absence ou non 
publication des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ 
59 du CMPDSP). 
Non publication des PV 
(article 84 du 
CMPDSP). 
Non notification des 
résultats (articles 8 et 
92) 

Pas de preuve 
de la 
publication 
des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
SIGMAP 

Travaux de 
construction du 
logement de la 
sage-femme du 
centre de santé 
ŘΩ!ǎǎǊƻǎǎŀ Řŀƴǎ ƭŀ 
commune de 
Bonou  

N°017/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
20/06/2016 

 

24 821 802 
FCFA TTC 

Absence ou non 
publication des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ 
59 du CMPDSP). 
Non publication des PV 
(article 84 du 
CMPDSP). 
Non notification des 
résultats (articles 8 et 
92) 

Pas de preuve 
de la 
publication 
des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
SIGMAP 

Travaux de 
construction de la 
place FAURAX 
ŘΩ!ŦŦŀƳŝ Řŀƴǎ ƭŀ 

N°013/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
20/06/2016 

 

19 413 006 
FCFA TTC 

Absence ou non 
publication des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ 
59 du CMPDSP). 

Pas de preuve 
de la 
publication 
des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ 
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INTITULE DU MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
 

MONTANT 
NATURE DE 

LΩIRREGULARITE 
OBSERVATION 

commune de 
Bonou  

Non publication des PV 
(article 84 du 
CMPDSP). 
Non notification des 
résultats (articles 8 et 
92) 

ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
SIGMAP 

Travaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois 
classes bureau et 
ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt 
Alligodo  

N°005/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
31/05/2016 

 

18 200 186 
FCA TTC 

Absence ou non 
publication des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ 
59 du CMPDSP). 
Non publication des PV 
(article 84 du 
CMPDSP). 
Non notification des 
résultats (articles 8 et 
92) 

Pas de preuve 
de la 
publication 
des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
SIGMAP 

Travaux de 
construction de la 
clôture partielle de 
ƭΩ9tt !ŦŦŀƳŝ 
Centre dans la 
commune de 
Bonou  

N°022/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
27/06/2016 

 

14 966 766 
FCFA TTC 

Absence ou non 
publication des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ 
59 du CMPDSP). 
Non publication des PV 
(article 84 du 
CMPDSP). 
Non notification des 
résultats (articles 8 et 
92) 

 

Travaux de 
construction de 
nouveaux bureaux 
du personnel de la 
mairie de Bonou 

N°010/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
31/05/2016 

 

29 976 514 
FCFA TTC 

Absence ou non 
publication des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ 
59 du CMPDSP). 
Non publication des PV 
(article 84 du 
CMPDSP). 
Non notification des 
résultats (articles 8 et 
92) 

Pas de preuve 
de la 
publication 
des avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
SIGMAP 

 Dans la ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 

Travaux de 
construction de 
cinq boutiques à 
Bonou Centre dans 
la commune de 
Bonou  

N°024/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
12/08/2016 

 

19 426 820 
FCFA HT 

Exécution de marchés 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
soumise aux formalités 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 
prévu par la 
règlementation en 
vigueur avant tout 
commencement 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ фн 
du CMPDSP) 

 
Travaux de 
construction de la 
place FAURAX 
ŘΩ!ŦŦŀƳŝ Řŀƴǎ ƭŀ 
commune de 
Bonou  

N°013/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
20/06/2016 

 

19 413 006 
FCFA TTC 
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INTITULE DU MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
 

MONTANT 
NATURE DE 

LΩIRREGULARITE 
OBSERVATION 

Travaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
module de trois 
classes bureau et 
ƳŀƎŀǎƛƴ Ł ƭΩ9tt 
Alligodo  

N°005/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
31/05/2016 

 

18 200 186 
FCA TTC 

Travaux de 
construction de la 
clôture partielle de 
ƭΩ9tt !ŦŦŀƳŝ 
Centre dans la 
commune de 
Bonou  

N°022/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
27/06/2016 

 

14 966 766 
FCFA TTC 

Travaux de 
construction de 
nouveaux bureaux 
du personnel de la 
mairie de Bonou  

N°010/16/SG-
ST-CPMP-
CCMP-SPRMP 
du 
31/05/2016 

 

29 976 514 
FCFA TTC 

Source Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ 

5.4.2 Régularité Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

Opinion :  
[ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ǉǳŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōle. 
Toutefois, il est à noter lΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ dans les formules de certification de la 
preuve de la prise en charge en comptabilité matières, le cas échéant.  

Tableau 20 : Marchés présentant des irrégularités du point des paiements 

INTITULE DU 

MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
MONTANT TOTAL MONTANT 

IRREGULIER  
NATURE DE 

LΩIRREGULARITE 

NEANT     
Source Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ 

5.5 EFFICACITE ET PERENNITE DES REALISATIONS  

Opinion :  
5Ŝ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ et des documents, la gestion par la commune des 
ressources FADeC ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǇŜǊŦŜŎǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
uƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ фн,23҈ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴƻƴ 
négligeable (en moyenne 3,05 mois de retard pour 66 ,66% des marchés de 
ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴύΦ  
Par rapport à la pérennité des réalisations, les infrastructures visitées souffrent, 
ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ de malfaçons préjudiciables à la durée de vie des 
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ouvrages et pour la plupart du non-respect des clauses contractuelles par les 
entrepreneurs.  
[ΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ Ǉŀtrimoine pour une pérennité des réalisations existe en 
ce qui concerne les infrastructures scolaires. Quant aux autres réalisations 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ ŎŜǘ ŜŦŦƻǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜΦ  
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6 NOTATION DE LA PERFORMANCE DE LA COMMUNE ET EVOLUTION 

6.1 PERFORMANCE EN 2016 

Lŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ FADeC investissement non affecté comporte un 
critère « performances » dont le poids augmente tous les 2 ans. Il sera de 19 % 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ нлмуΣ ŎΩŜǎǘ dire. 19 % de la dotation variable (dotation répartie 
selon critères) sera répartie en fonction des notes de performances des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ǎŀ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ 
le total des notes de performances de toutes les communes, selon la formule 

suivante :
  

     
 ὼ ὨέὸὥὸὭέὲ ὲὥὸὭέὲὥὰὩ ὨὩ ὴὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 

Les performances sont évaluées selon les critères et mode de notation exposés 
Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ aŀƴǳŜƭ ŘŜ tǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмс Şǘŀƴǘ ǳƴŜ année de rodage 
pour certaines dispositions nouvelles du Manuel de Procédures, le critère C.1 est 
remplacé par un critère qui apprécie la disponibilité des informations sur 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion des transferts FADeC en termes de complétude et de célérité de 
mise) disposition de ces informations. La note est calculée par le Secrétariat 
Permanent de la CONAFIL. 
Elle est composée de 3 notes partielles A, B et C :  

A. ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƻǳ ƴƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŀ ζ Liste des marches actifs » et répondu 
aux observations de la CONAFIL (3 points max.) ; 

B. ƭŜ ǊŜǘŀǊŘ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ōǳǘƻƛǊύ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ζ Fiche 
Technique », de la « Liste des marchés actifs » et des réponses aux 
observations de la CONAFIL (3 points max.) ; 

C. la cohérence entre les données fournies par le C/ST et celles fournies par 
le C/{!CΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴŀƭŞǎ ǇŀǊ 
ƭΩǳƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘǊŜ όм Ǉƻƛƴǘ ƳŀȄύΦ 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŜ ƭΩŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ de la commune au titre de 
ƭΩŀƴƴŞŜ 2016.  
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Tableau 21 : Notes de performance de la commune au titre de la gestion 2016  

VOLETS /I NDICATEURS MODE DE NOTATION4 
NOTE 

MAX. 
NOTE 

OBTENUE 
JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

A ς CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ όŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
(25/100) 

A.1 Nombre de 
sessions du Conseil 
Communal 

Note max. quand 4 
sessions et plus sont 
tenues. Moins 0,5 pt. pour 
chaque session ordinaire 
non tenue 

2 2 

Les 4 sessions ont lieu 
les dates suivantes : 
1- Les vendredi 25, 
lundi 28 et mardi 29 
mars 2016 ; 
2- Les mardi 21, 
mercredi 22 et jeudi 23 
juin 2016 ; 
3- Les mercredi 26, 
jeudi 27 et vendredi 28 
octobre 2016 ; 
4- Les lundi 28, mardi 
29 et mercredi 30 
novembre 2016 ; 

A.2 Fonctionnalité 
des commissions 
permanentes 

Note max. quand 
chacune des 
commissions 
permanentes 
obligatoires dispose 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
Moins 1 pt. pour 
chaque commission 
ne disposant pas de 
rapport 

3 0 

La désignation des 
présidents des 
commissions et les 
rapporteurs est faite par 
les arrêtés communaux 
(Arrêté 
n°1G/041/SG/SAG/SAG/SA 
du 10 août 2016 et Arrêté 
n°1G/073/SG/SAFE/SA du 
13 décembre 2016 portant 
constatation des résultats 
ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
présidents et désignation 
des rapporteurs et 
membres des 
commissions permanentes 
au sein du conseil 
communal. 
Les commissions ne 
fonctionnent pas. 
Conséquence, aucun 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŀ ŞǘŞ 
présenté à la commission. 
 

A.3 Nombre de 
rapports 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎǊƛǘǎ 

Note max. quand 4 
rapports écrits et plus 
sont soumis. Moins 1 

5 3 
Le Maire a présenté 2 
rapports écrits de ses 
activités : 

                                                      
4 Pas de fractionnement des points, en dehors des cas prévus dans cette colonne. 
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VOLETS /I NDICATEURS MODE DE NOTATION4 
NOTE 

MAX. 
NOTE 

OBTENUE 
JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

du Maire soumis 
au Conseil 
Communal 

pt. pour chaque 
rapport non 
disponible. 
Aucun rapport= 0 
point 

-1er rapport pour la 
période du 1er janvier au 
31 mars 2016 ; 
-2ème rapport pour le 4ème 
trimestre 2016. 

A.4 Délais de vote 
du budget  

Adoption du budget au 
plus tard le 15 janvier, 3 
pts 
Entre le 16 janvier et le 
31 mars, 1,5 pts 
Après le 31 mars, 0 pt. 

3 3 
5ŀǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ 
budget primitif 27 
novembre 2015 

A.5 Délais de vote 
du compte 
administratif  

Moins 1 point par 15 
jours de retard 

2 2 
Date du vote du 
compte administratif : 24 
avril 2017 

A.6 Effectivité du 
rôle de 
coordinateur des 
services locaux par 
le Secrétaire 
Général 

Disponibilité des PV de 
réunions de services 
présidées par le SG (3 
pts) 
Note max. si au moins 
12 PV disponibles. Moins 
0,25 point pour chaque 
PV non disponible 
Contenu des PV : 
existence de points 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ 
confiées aux services et 
de nouvelles 
instructions/consignes (1 
pt) 
Traçabilité du 
suivi/contrôle du SG 
dans le circuit des 
dossiers administratifs et 
financiers (1 pt) 

5 2,25 

- 6 PV de disponibles en 
date des 18 et 25 avril, 23 
mai, 6 et 27 juin et 11 
juillet 2016. 
[Ŝǎ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ 
pas connu de réunion : 
janvier, février, mars, 
août, septembre, octobre, 
novembre et décembre 
2016 (1 pt) ; 
- les PV contiennent le 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
tâches confiées et de 
nouvelles instructions 
(1pt); 
- Le SG organise et 
coordonne les services 
administratifs communs et 
participe entre autres à la 
préparation du budget 
communal. Il assure 
également le secrétariat 
des séances de toutes les 
réunions Řǳ //Φ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
un regard sur les affaires 
domaniales et a paraphé 
quelques mandats (0,25 
point) 

A.7 Fonctionnalité 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
documentation 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ 
documentation 
accessible au public et 
équipée en mobilier de 
rangements (2 points)  
La salle contient : PDC, 
PAI/PAD, Budget et 

5 2 

-LƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ 
documentation (0 point). 
- les dossiers sont 
constitués par opération 
Fade (1 point) 
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VOLETS /I NDICATEURS MODE DE NOTATION4 
NOTE 

MAX. 
NOTE 

OBTENUE 
JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

compte administratif n-1 
et n (1pt) ;  
Dossiers constitués par 
opération FADeC (1pt) 
Dossiers bien constitués 
et rangés chez le CSAF 
(0,5 pt) et le CST (0,5pt) 

- les dossiers sont bien 
constitués et rangés chez 
le CSAF et CST (1 point) 
 

B ς Passation des marchés et exécution des commandes publiques (30/100) 

B.1 Fonctionnalité 
des organes de 
passation et de 
contrôle des 
marchés publics 

1 pt par organe existant, soit 
3pts pour les 3 organes : 
S/PRMP, CPMP, CCMP. 
н Ǉǘǎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ н 
rapports écrits par S/PRMP 
et par CCMP, soit 4 pts pour 
les 2 organes 
н Ǉǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
rapports (1 pt par organe) 
м Ǉǘ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ spécialiste 
en passation des marchés 
(formation diplômante ou 
formation 
qualifiante/certifiante + 5 ans 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ taύ ƻǳ 
juriste (niveau maîtrise) dans 
chacun des 2 organes, 0,5 pt 
si dans un organe 

10 6 

-Les trois organes 
existent (3 points) 
-Le S/Pwat ƴΩŀ ǇǊƻŘǳƛǘ 
ŀǳŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
au titre de 2016 (0 point). 
La CCMP a produit un seul 
rapport (1 point).Ce 
rapport est exhaustif (1) 
-Un APE ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
maîtrise en sciences 
juridique est le juriste au 
sein de la CCMP. Au 
niveau de la CPMP, il 
existe un spécialiste en 
passation des marchés 
publics. Le chef du 
secrétariat de de la PRMP 
Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴce 
en gestion des marchés 
publics (1point).  

B.2 Respect des 
procédures de 
passation des 
marchés publics 

3 pts pour transmission du 
PPPMP à la DNCMP pour 
publication ou publication 
sur le site dédié ; 
5 pts pour le respect des 
règles de publicité : 
publication avis général de 
tat όо ǇǘǎύΣ ŀǾƛǎ ŘΩ!h όмǇǘύΣ 
t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ όмǇǘύΣ  
3 pts pour respect des 
procédures ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
offres (respect des dates et 
ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ 
ŘΩ!hΣ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
des soumissionnaires en cas 
de changement de date, 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
des offres)  
3 pts pour non défaillance 
dans la passation de marchés 
relevant de la compétence 

20 14,5 

-Le PPPMP a été publié 
sur le SIGMAP (3 points) 
-[ΩŀǾƛǎ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ tat 
est publié (3 points) 
-[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ 
la preuve de la publication 
ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
sur le SIGMAP (0 point) ni 
la ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
ŘŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
provisoire (0 point) 
- Les séances ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ont eu lieu aux dates et 
heures fixées dans les 
DAO. Cependant les PV 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
conformes. En effet, pas 
de listes signées des 
personnes présentes 
jointes aux PV 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ; pas de 
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VOLETS /I NDICATEURS MODE DE NOTATION4 
NOTE 

MAX. 
NOTE 

OBTENUE 
JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

de la DNCMP. 3 pts si aucun 
marché ne relève de la 
compétence de la DNCMP ; 
2 pts pour non 
fractionnement des 
commandes  
2 pts pour information des 
soumissionnaires non 
retenus 
1 pt pour non existence de 
marché gré à gré irrégulier 
1 pt pour existence de 
registre spécial de réception 
des offres 

preuve que les offres 
ouvertes correspondent à 
celles effectivement 
reçues dans la mesure où 
toutes les offres ne sont 
pas inscrites au registre 
spécial de réception des 
offres ; pas de mention du 
délai de réalisation dans 
les PV (1,5 points) 
-Aucun marché ne relève 
de la compétence de la 
DNCMP (3 points) 
-Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ 
fractionnement de 
marchés pour rester en 
dessous du seuil de 
passation (2 points) 
-Les soumissionnaires non 
retenus ne sont pas 
informés du rejet de leurs 
offres. En effet, aucune 
lettre aux 
soumissionnaires non 
ǊŜǘŜƴǳǎ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ όл 
point) 
-Pas de marché de gré à 
gré (1 point) 
-Il existe un registre 
spécial de réception des 
offres (1 point) 

C ς Traçabilité et remonté des informations (15/100) 

C.1 Disponibilité 
des situations 
trimestrielles et 
annuelles 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
(financière et 
physique) des 
ressources 
transférées 

Situations trimestrielles (5 
pts) 
Avant le 10 du mois suivant 
le trimestre écoulé 
1er trimestre (2 pts) : 
disponible (1 pt), respect 
échéance (1 pt) 
2èmetrimestre (1 pt) : 
disponible (0,5 pt), respect 
échéance (0,5 pt) 
3ème trimestre (1 pt) : 
disponible (0,5 pt), respect 
échéance (0,5 pt) 
4ème trimestre (1 pt) : 
disponible (0,5 pt), respect 
échéance (0,5 pt) 
Situations annuelles (5 pts) 

7 4,92 

Envoi de la « Liste marchés 

actifs » ? Oui ; Feedback 

après observations 

CONAFIL ? Oui ; Feedback 

sur fichier pré-validé ? Non ; 

Note partielle A : 2 

Retard (jrs) « Fiche techn. » : 

5 ; Retard (jrs) « Liste des 

marches actifs » : 4 ; Délai 

(jrs) pour répondre aux 

observ. CONAFIL : 8 ; Note 

partielle B : 2,67 

Nbr. engagements selon 

CST : 52 ; nbr. engagements 

selon CSAF : 37 ; Ecart : 15 

Note partielle C : 0,25 
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VOLETS /I NDICATEURS MODE DE NOTATION4 
NOTE 

MAX. 
NOTE 

OBTENUE 
JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

Note max si point disponible 
avant fin février ; 1pt en 
moins par 15 jours de retard 

C.2 Tenue à jour 
des registres 
physiques par 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ 

Tenue registre auxiliaire 
FADeC1pt 
Registre auxiliaire FADeC à 
jour 1pt 
Tenue registre engagement 
0,5pt 
Registre engagement à jour 
0,5pt 
Tenue registre mandat 0,5pt 
Registre mandat à jour 0,5pt 
Tenue registre patrimoine 
0,5pt 
Registre patrimoine à jour 
0,5pt 

5 1,5 

-Des registres auxiliaires 
FADeC spécialisés sont par 
type de FADeC (1 point). 
Ces registres sont bien 
tenus, cependant aucun 
enregistrement de 2017 
ƴΩȅ ŦƛƎǳǊŜ ; de ce fait ils ne 
sont pas à jour (0 point). 
-bƻƴ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 
physique des 
engagements (0 point). En 
effet, le registre présenté 
à la commission est tiré du 
logiciel GBCO, le même 
jour pour tous les feuillets 
ǊŜƭƛŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
document unique qui 
ƴΩŜǎǘ ǎƛƎƴŞ ƴƛ Řǳ /κ{!CΣ ƴƛ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΦ 
-Le registre physique des 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
tenu, 0 point devra être 
affecté à sa mise à jour. 
-Il existe un registre 
physique des mandats (0 
,5 points). Ce registre bien 
ǘŜƴǳ Ŝƴ нлмс ƴΩŀ ǊŜœǳ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ моκлфκнлмтΣ ŘŀǘŜ 
de fin des investigations 
de la commission dans la 
commune aucun 
enregistrement de 2017. Il 
ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ όл 
point).  
-Aucun registre du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ǘŜƴǳ όл 
point). 

D ς Finances locales (30/100) 
(Montants en ó000 FCFA) 

D.1 Evolution des 
recettes propres 

¢ŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ нлмс 
sur 2015 = X 
{ƛ · җ р҈ Ґ пǇǘǎ 
{ƛ п҈ Җ· ғ р҈ Ґ оǇǘǎ 
{ƛ о҈ Җ· ғ п҈ Ґ нǇǘǎ 
{ƛ н҈ Җ· ғ о҈ Ґ мǇǘ 
Si X <2% = 0 pt 

10 10 

Recettes propres 2016 : 

 83 709 

Recettes propres 2015 : 

 67 535 

Taux dôaccroissement : 23,95 

% 

X = 4 

Taux dôaccroissement des 5 

dernières années 
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VOLETS /I NDICATEURS MODE DE NOTATION4 
NOTE 

MAX. 
NOTE 

OBTENUE 
JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

¢ŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ 
sur 5 ans = Y 
{ƛ ¸ җ р҈Ґ сǇǘǎ 
{ƛ п҈ Җ¸ ғ р҈ ҐрǇǘǎ 
{ƛ о҈ Җ¸ ғ п҈ Ґ пǇǘǎ 
{ƛ н҈ Җ¸ ғ о҈ Ґ оǇǘ 
{ƛ м҈ Җ¸ ғ н҈ Ґ нǇǘǎ 
{ƛ лΣр҈ Җ¸ ғ м҈ Ґ мǇǘ 
Si X <0,5% = 0 pt 
NOTE(Z) = X+Y 

2012/2011 : 22,53 % 

2013/2012 : - 6,14 % 

2014/2013 : 8,2  % 

2015/2014 :42,19 % 

2016/2015 :23,95 % 

Moyenne : 18,14 % 

Y = 6 

 

D.2 Niveau de 
consommation des 
ressources 
disponibles 

Taux de mandatement du 
FADeC non affecté 
investissement par rapport 
aux ressources disponibles = 
X 
{ƛ ·җ ул҈ Ґ рǇǘǎ 
{ƛ тл҈ Җ· ғ ул҈ Ґ пǇǘǎ 
{ƛ сл҈ Җ· ғ тл҈ Ґ оǇǘǎ 
{ƛ рл҈ Җ· ғ сл҈ Ґ нǇǘǎ 
{ƛ пл҈ Җ· ғ рл҈ Ґ мǇǘ 
Si X <40% = 0pt 

5 05  

D.3 Capacité 
ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

Ratio épargne de gestion 
/recettes réelles de 
fonctionnement*100 ; 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р Ǉǘǎ 

5 0,06 

Recettes de fonctionnement : 

192 535 

Epargne nette :     124 

Ratio :   ,06 % 

D.4 Dépenses 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
infrastructures 

wŀǘƛƻ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ κ 
dépenses totales de 
fonctionnement*100 ; 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мл Ǉǘǎ 

10 2,21 

Dép. entretien :   4 252 

Dép. fonct. : 192 411 

Ratio :  2,21 % 

 

 Total 97 58,44  
Source : Commission dΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 2016.  
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6.2 EVOLUTION DE LA PERFORMANCE DE LA COMMUNE AU COURS DES QUATRE 
DERNIERES ANNEES 

Le tableau suivant met en exergue la performance de la commune telle 
ǉǳΩŞǾŀƭǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǳŘƛǘǎΦ Les notes sont exprimées en % de la 
note maximale, afin de les rendre comparables ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ.  

Tableau 22 : Evolution des critères de performance 

CRITERES INDICATEURS 
    

NOTE 

2013 
NOTE 

2014 
NOTE 

2015 
NOTE 

2016 

Fonctionnement 
des organes 
élus 

Nombre de sessions ordinaires du 
Conseil Communal 

100,00 100,00  100,00 100,00 

Fonctionnement des commissions 
(permanentes obligatoires) 

0,00 0,00 25,00 0,00 

Adoption du budget primitif dans les 
délais 

100,00 100,00 100,00 100,00 

Disponibilité du compte administratif 
dans les délais 

100,00 100,00 100,00 100,00 

Sous-total 75,00 75,00 81,25 75,00 

Fonctionnement 
de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
communale 

Passation des marchés : existence 
juridique et fonctionnalité des 
principaux organes de PM et 
fonctionnalité du S/PRMP 

77,78 100,00 66,67 60,00 

Tenue correcte (ouvert et à jour) des 
registres comptables (engagement, 
mandatements, patrimoine et 
auxiliaire FADeC) 

100,00 100,00 100,00 30,00 

5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
Fade 

 50,00 20,50 70,28 

Sous-total 88,89 83,33 62,39 53,42 

Finances locales 

¢ŀǳȄ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 
propres  

00 81,95 100 100 

tŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
dépenses de fonctionnement 

21,50 3390,00 5,23 22,1 

Part de la dépense de fonctionnement 
ǊŜǾŜǊǎŞŜ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

11,70 0,00 0,00 1,2 

Sous-total 11,06 1157,31 35,07 41,1 

TOTAL GENERAL   58,31 438,54 59,57 56,5 

Source : Commissions ŘΩŀǳŘƛǘ  

Constat :  
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5Ŝ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ performances de la Commune en 2016 par rapport aux audits 
antérieurs, il ressort ce qui suit aux points suivants : 

- fonctionnement des organes élus : la tendance est restée à 100% en ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ Ł ōƻƴƴŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ 
budget primitif et la disponibilité du compte administratif dans les délais. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Commissions Communales permanentes ; 

- ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : la tendance est à la 
baisse ; 

- finances locales : la tendance est également à la baisse. 

6.3 PERFORMANCE EN MATIERE DE RESPECT GLOBAL DES NORMES DE BONNE GESTION 

Le présent audit évalue une centaine de normes (sanctionnées par des textes) et 
ŘŜ ζ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ η ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ 
relatives au RP. Le taux de respect de ces normes et bonnes pratiques est une 
deuxième mesure de la performance communale qui complète celle des « 
critères de performances ».  
Le tableau suivant présente le taux de respect des normes et bonnes pratiques 
ǘŜƭ ǉǳΩŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǳŘƛǘǎΦ 

Tableau 23: Respect global des normes et bonnes pratiques de gestion 

 AUDIT 2013 AUDIT 2014 AUDIT 2015 AUDIT 2016 

Total normes remplies 
(« oui ») 

18 62 44 51 

Total normes non remplies 
(« non ») 

13 30 25 26 

Total normes partiellement 
remplies 
(« partiellement ») 

7 7 5 22 

Taux de respect (total 
« oui »/ somme « oui », 
« non »,n « partiellement » 

47,37% 62,63% 59,46% 51,52% 

Source Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳŘƛǘ  

Constat :  
Au regard du tableau ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘκǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘΣ 
le niveau atteint par la commune en 2016 est de 51,52%, ce qui constitue un taux 
moyen. Entre 2013 et 2015, on note une évolution en dent de scie du taux de 
respect des normes et bonnes pratiques de gestion. En 2016, ce taux a baissé de 
тΣфп҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ En 2016, les normes les moins respectées ont 
atteint un niveau quasi moyen , soit 43,14% des normes respectées, et sont 
notamment celles afférentes à la tenue à jour des registres, à la traçabilité des 
ressources et dépenses FADeC dans les comptes de la commune, au respect des 



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 

112 

règles de publicité, au fonctionnement du S/PRMP et de la CCPMP, au respect 
des délais contractuels et des délais de procéduresΣ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
compte et au respect des clauses contractuelles. 
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7. RECOMMANDATIONS 

7.1 bL±9!¦ 59 aL{9 9b s¦VRE DES RECOMMANDATIONS DE LΩ!¦5L¢ нлмр 

Tableau 24 : ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ нлмр 

N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR 

PRINCIPAL 

CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE EN 

s¦±w9, FORMULER NOUVELLE 

RECOMMANDATION OU RECONDUIRE 

ETAT DES TRANSFERTS, GESTION ET NIVEAU DE CONSOMMATION DE LA COMMUNE 

1-  
CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜ Řǳ D./h ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /{!C Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ wt ǇƻǳǊ 
avoir le format type du RAF et de toutes les situations périodiques à éditer  

CONAFIL Non 

Finaliser le paramétrage du GBCO au 
ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /{!C Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ wt 
pour avoir le format type du RAF et de 
toutes les situations périodiques à 
éditer  

2-  
Finaliser le paramétrage du GBCO ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /{!C Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ wt ǇƻǳǊ ƭŀ 
prise en charge automatique de la gestion des reports 

CONAFIL Non 

Finaliser le paramétrage du GBCO au 
ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /{!C Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ wt 
pour la prise en charge automatique 
de la gestion des reports 

3-  Veiller à la mise à disposition des fonds dans les délais impartis  CONAFIL Non 
Veiller à la mise à disposition des 
fonds dans les délais impartis  

4-  Transférer les ressources aux communes dans les délais réglementaires RGF Non 
Transférer les ressources aux 
communes dans les délais 
réglementaires 

5-  
CŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ƛƴŘǶƳŜƴǘ ǇŜǊœǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ .ƻƴƻǳ-centre 

Maire Non 

CŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
les sommes indûment perçues dans le 
cadre de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
publique de Bonou-centre  
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N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR 

PRINCIPAL 

CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE EN 

s¦±w9, FORMULER NOUVELLE 

RECOMMANDATION OU RECONDUIRE 

6-  Réceptionner les travaux sans complaisance aucune; 
Commission 
de réception 
des travaux 

Non 
Réceptionner les travaux sans 
complaisance aucune 

7-  Faire un suivi régulier des chantiers assorti de rapports. C/ST Moyen  

8-  Veiller à la validité des pièces justificatives de service fait avant les paiements  RP Moyen  

9-  9ȄƛƎŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇŀȅŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀǳȄ ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎΦ RP Non 
Exiger avant tout payement les 
ƻǊƛƎƛƴŀǳȄ ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ fonds. 

10-  
Apposer systématiquement le cachet « ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ » sur tous les exemplaires 
des factures déposés par les prestataires. 

Secrétariat 
administratif 

Total  

11-  
Demander ŀǳȄ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎƛŎƛŜƭǎ D./h Ŝǘ ²ahb9¸ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ 
interface entre les deux progiciels afin que le registre auxiliaire FADeC soit 
également généré automatiquement au niveau du RP ; 

CONAFIL Non 

Demander aux concepteurs des 
progiciels GBCO et WMONEY 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
deux progiciels afin que le registre 
auxiliaire FADeC soit également 
généré automatiquement au niveau 
du RP ; 

12-  
Faire apparaitre sur les « mandats de payement » la source de financement de 
la dépense afin de distinguer physiquement les mandats réellement payés sur 
FADeC  

CONAFIL Non 

Faire apparaitre sur les « mandats de 
payement » la source de financement 
de la dépense afin de distinguer 
physiquement les mandats 
réellement payés sur FADeC 

13-  
Veiller au respect des délais de mandatement prévus dans le manuel de 
procédures. 

Maire Moyen  

14-  Veiller au respect des délais de paiement prévus dans le manuel de procédures. RP Total  
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15-  Nommer un comptable-matières Maire Non Nommer un comptable-matières  

16-  
5ŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƎƛŎƛŜƭ D./h ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
prise en compte de la gestion des immobilisations et des stocks. 

CONAFIL Non 

Demander au concepteur du progiciel 
D./h ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ 
la prise en compte de la gestion des 
immobilisations et des stocks. 

17-  

Transmettre à la CONAFIL les situations périodiques ; 
¢ǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜΣ ƭŜ ом Ƴŀƛ Ŝǘ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ŀƴƴŞŜΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ  
;ǘŀōƭƛǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǎǳǊ C!5Ŝ/ 
contresigné par le Receveur-Percepteur. 

Maire Faible 

¢ǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜΣ ƭŜ 
31 mai et le 30 novembre de chaque 
ŀƴƴŞŜΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
projets inscrits au budget de la 
commune ;  

;ǘŀōƭƛǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
des opérations financées sur FADeC 
contresigné par le Receveur-
Percepteur. 

18-  
Élaborer un canevas de présentation de ces informations et le paramétrer dans 
le GBCO. 

CONAFIL Non 
Élaborer un canevas de présentation 
de ces informations et le paramétrer 
dans le GBCO. 

19-  

proposer un canevas de présentation du registre auxiliaire FADeC et de toutes 
les situations périodiques nécessaires pour une bonne gestion des ressources 
du FADeC ; 
accélérer le paramétrage des progiciels comptables utilisés dans la commune 
(GBCO et W-Money) pour la gestion informatisée du registre auxiliaire FADeC et 
de tous les états annexes nécessaires. 

CONAFIL Non 

proposer un canevas de présentation 
du registre auxiliaire FADeC et de 
toutes les situations périodiques 
nécessaires pour une bonne gestion 
des ressources du FADeC ; 

accélérer le paramétrage des 
progiciels comptables utilisés dans la 
commune (GBCO et W-Money) pour 
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la gestion informatisée du registre 
auxiliaire FADeC et de tous les états 
annexes nécessaires. 

20-  
Corriger au niveau du compte administratif, les libellés des rubriques et les 
mettre en conformité avec le manuel de procédures FADeC  

C/SAF Faible 

Corriger au niveau du compte 
administratif, les libellés des 
rubriques et les mettre en conformité 
avec le manuel de procédures FADeC  

21-  
Comptabiliser distinctement le montant total du FADeC Fonctionnement et la 
Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!b/. ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ  

C/SAF Total  

22-  
Présenter son compte administratif en tenant compte du détail des ressources 
FADeC transférées  

C/SAF Non 
Présenter son compte administratif 
en tenant compte du détail des 
ressources FADeC transférées 

23-  Tenir à jour et dans les formes requises le registre auxiliaire FADeC. RP Non 
Tenir à jour et dans les formes 
requises le registre auxiliaire FADeC. 

PLANIFICATION, PROGRAMMATION ET EXECUTION DES REALISATIONS FINANCEES SUR RESSOURCES FADeC 

24-  
Respecter scrupuleusement et sans interprétations les dispositions du manuel 
de procédures de gestion du FADeC relatives aux dépenses inéligibles 

Maire et RP Total  

25-  Faire marquer tous les ouvrages financés sur les fonds FADeC  Maire Total  

26-  
Faire corriger par les entrepreneurs toutes les malfaçons constatées avant les 
réceptions définitives des ouvrages concernés; 

Maire Non 
Veiller à la levée avant les réceptions 
provisoires des réserves faites lors des 
Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ 

27-  
CŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ƛƴŘǶƳŜƴǘ ǇŜǊœǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ .ƻƴƻǳ-centre 

Maire Non 

CŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
les sommes indûment perçues dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
publique de Bonou-centre; 
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28-  
Veiller à la bonne gestion des équipements marchands et au respect des clauses 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ όt9! Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƎƻƴƪƻƴύΦ 

Maire Non 

Veiller à la bonne gestion des 
équipements marchands et au respect 
des clauses contractuelles par les 
locataires (PEA dans le village 
ŘΩ!ƎƻƴƪƻƴύΦ 

29-  Réceptionner les travaux sans complaisance aucune 
Commission 
de réception 

Non 
Réceptionner les travaux sans 
complaisance aucune 

30-  Faire un suivi régulier des chantiers assorti de rapports. C/ST Moyen  

w9{t9/¢ 59{ twh/95¦w9 59 t!{{!¢Lhb 59{ a!w/I9{ 9¢ 5Ω9·9/¦¢Lhb 59{ /haa!b59{ t¦.[Lv¦9{ 

31-  
Prendre les dispositions nécessaires afin de se conformer, dans la forme et dans 
le fond, au modèle type du plan de passation des marchés publics fourni par 
ƭΩ!wat 

CPMP Total  

32-  
Élaborer et faire publier dans les délais légaux le plan prévisionnel de passation 
ŘŜǎ at ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǾƛǎ ƎŞƴŞǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 
nationale et internationale. 

CPMP Non 

Élaborer et faire publier dans les 
délais légaux le plan prévisionnel de 
Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ at ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǾƛǎ 
général dans les organes de presses 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
internationale. 

33-  
Faire publier par toutes les ǾƻƛŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ t± 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ 

CPMP Non 
Faire publier sur le SIGMAP les avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ CŀƛǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǇǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΦ 

34-  
Informer par écrit les soumissionnaires non retenus de ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 

CPMP Non 
Informer les soumissionnaires non 
retenus du rejet de leurs offres et des 
motifs de rejet. 
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35-  
CŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ 
la loi. 

CPMP Faible 

Faire ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
des offres toutes les mentions exigées 
par la loi, notamment les délais de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de garantie ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

36-  
;ƭŀōƻǊŜǊ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ŀǾŜŎ 
toutes les mentions obligatoires. 

CPMP Moyen  

37-  Veiller à apposer le cachet « VU BON A LANCER η ǎǳǊ ƭŜǎ 5!h ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǾŀƭƛŘŞǎ. CCMP Total  

38-  Respecter tous les délais légaux de passation des marchés; CPMP Non 
Respecter les délais légaux de 
procédures 

39-  Respecter ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŞƎŀǳȄ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ 
Autorité de 
tutelle 

Non 
Respecter les délais légaux 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ 

40-  
Veiller au respect des délais contractuels par les entrepreneurs ; 
Appliquer rigoureusement les mesures coercitives prévues dans les contrats en 
cas de non-respect des délais contractuels par les prestataires. 

Maire Non 

Veiller au respect des délais 
contractuels par les entrepreneurs ; 
Appliquer rigoureusement les 
mesures coercitives prévues dans les 
contrats en cas de non-respect des 
délais contractuels par les 
prestataires. 

Chb/¢Lhbb9a9b¢ 59 [ΩLb{¢L¢¦¢Lhb /haa¦b![9 

41-  
Faire former les membres des commissions permanentes sur leurs 
responsabilités 

Maire Non 
Faire former les membres des 
commissions permanentes sur leurs 
responsabilités 

42-  
LƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ 
aux dossiers affectés aux commissions. 

Maire Non 
LƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ 
du conseil communal des points 
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relatifs aux dossiers affectés aux 
commissions 

43-  
Élaborer des rapports écrits de ses activités et les présenter au conseil 
communal. 

Maire Moyen  

44-  
;ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
financières adapté à la commune. 

Maire Non 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ 
procédures administratives et 
financières existant en attendant son 
actualisation 

45-  tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ CPMP Non 
tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
périodiques 

46-  
wŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘŞǇƻǎŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ rapports 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΦ 

S/PRMP Moyen  

47-  tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΦ CCMP Moyen  

48-  
Formaliser les rencontres périodiques des Chefs de services sous sa supervision. 
Lƭ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ écrit (Compte 
Rendu ou un Procès-Verbal) 

SG Faible 

Formaliser les rencontres périodiques 
des Chefs de services sous sa 
ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴΦ Lƭ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient sanctionnées par un document 
écrit (Compte Rendu ou un Procès-
Verbal) 

49-  
Instruire le Chef du Service des Affaires Domaniales et le Chef du Service des 
Affaires Financières à soumettre leurs projets de dossiers au visa préalable du 
Secrétaire Général. 

Maire Non 

Instruire le Chef du Service des 
Affaires Domaniales et le Chef du 
Service des Affaires Financières à 
soumettre leurs projets de dossiers au 
visa préalable du Secrétaire Général. 



!ǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ C!5Ŝ/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмс 

Commune de Bonou 120 

N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR 

PRINCIPAL 

CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE EN 

s¦±w9, FORMULER NOUVELLE 

RECOMMANDATION OU RECONDUIRE 

50-  
Veiller à obtenir la preuve de la réception par le destinataire de tout document 
administratif transmis 

SG Non 
Veiller à obtenir la preuve de la 
réception par le destinataire de tout 
document administratif transmis 

51-  

Prendre des dispositions en collaboration avec le Secrétaire général en vue : 
- 5ΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎ όǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

communale, échanges en réunions de municipalité, discussions 
en réunions de chefs services etc.) 

- 5Ŝ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ 

5Ŝ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘǳŘƛǘ ǇƭŀƴΦ 

Maire Faible 

Prendre des dispositions en 
collaboration avec le Secrétaire 
général en vue : 

- 5ΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 
diffusion des 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎ 
(restitution 
communale, 
échanges en 
réunions de 
municipalité, 
discussions en 
réunions de chefs 
services etc.) 

- 5Ŝ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
recommandations 
des rapports 
ŘΩŀǳŘƛǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
contrôles, 
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N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR 

PRINCIPAL 

CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE EN 

s¦±w9, FORMULER NOUVELLE 

RECOMMANDATION OU RECONDUIRE 

5Ŝ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘǳŘƛǘ ǇƭŀƴΦ 

52-  
Instruire les services techniques et responsabiliser le SG pour le suivi de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǳŘƛǘǎΦ 

Maire Faible 

Instruire les services techniques et 
responsabiliser le SG pour le suivi de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
recommandations des audits. 

53-  
/ǊŞŜǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Documentation et le doter de moyens 
conséquents pour son fonctionnement (salle adéquate, moyens informatiques 
ŜǘŎΧύΦ 

Maire Non 

/ǊŞŜǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
la Documentation et le doter de 
moyens conséquents pour son 
fonctionnement (salle adéquate, 
ƳƻȅŜƴǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜǘŎΧύ 

54-  
Planifier et organiser des audiences publiques pour des comptes rendus des 
activités du Maire aux populations et autres acteurs 

Maire Non 

Planifier et organiser des audiences 
publiques pour des comptes rendus 
des activités du Maire aux 
populations et autres acteurs 

55-  
/ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳ 
développement de la localité. 

Maire Faible 

Créer des espaces adéquats 
ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
citoyens au développement de la 
localité. 

Source Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ нлмр Ŝǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ  
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7.2 NOUVELLES RECOMMANDATIONS 2016 

Tableau 25 : ¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜ нлмс 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ acteurs communaux (Mairie et RP) 

N° RECOMMANDATIONS 
STRUCTURE /  ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN s¦±w9 59 [! 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  ACTEUR DΩAPPUI 

A Connaissance des transferts, la gestion et le niveau de consommation des crédits 

56-  SΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ la disponibilité des crédits avant toute signature de contrat Maire  

57-  
PǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭƛǎƛōƭŜ 
(tout au moins en annexe) des transferts reçus par la commune et des dépenses 
exécutées sur les ressources concernées dans le compte de gestion.  

RP 
 

58-  
Informer Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ et à temps le RP des ressources annoncées en début de 
gestion. 

Maire 
 

59-  
VŜƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƭƛŀǎǎŜǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 
ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀtion des fa tures 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ  

C/SAF 
 

60-  
Exiger du Maire la prise en charge en comptabilité matières des biens acquis ou 
réalisés avant le paiement des dépenses. 

RP  

61-  Veiller à ce que les mandats soient émis dès réception des factures. C/SAF  

62-  Mettre à jour ses registres et veiller à leur tenue à jour régulière. C/SAF  

63-  Signer le registre des engagements 2016 et le faire cosigner par le Maire. C/SAF  

64-  
Prendre lŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛŘƻƛƴŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƳŀǘƛŝǊŜǎΦ Maire  

 

65-  
Transmettre au Préfet, le 31 mai et le 30 novembre de chaque année, le point 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ όtLtύΦ 

Maire 
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N° RECOMMANDATIONS 
STRUCTURE /  ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN s¦±w9 59 [! 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  ACTEUR DΩAPPUI 

66-  
Prendre les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ 
documents budgétaires et comptables au titre de chaque exercice budgétaire et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩŀccès du public à ces documents  

Maire  
 

67-  
Veiller à la mise à jour régulière de ƭΩŀƴǘƛǾƛǊǳǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ 
du service financier. 

C/SAF 
 

68-  

PǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛŘƻƛƴŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ 
RP de garder, dorénavant, au niveau de la recette perception les copies 
des mandats de paiement sur FADeC et des pièces justificatives les 
appuyant, les originaux étant destinés à la cour des comptes. 

Maire  

 

69-  
CŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ƛƴŘǶƳŜƴǘ ǇŜǊœǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ .ƻƴƻǳ-centre ; 

Maire  

70-  Réceptionner les travaux sans complaisance aucune ; 
Commission de réception des 
travaux 

 

71-  
Transmettre à la CONAFIL les situations périodiques ; 

;ǘŀōƭƛǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǎǳǊ 
FADeC contresigné par le Receveur-Percepteur. 

Maire 
 

B tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǎǳǊ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ C!5Ŝ/ 

72-  
Prendre les dispositions nécessaires pour rendre fonctionnelles les 
infrastructures réalisées  

Maire 
 

73-  
Tenir compte dans ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ 
de la population. 

Conseil Communal 
 

74-  Instruire le Chef du Service technique pour un suivi rigoureux des chantiers  Maire  

75-  
Instruire le C/ST afin que les travaux prévus aux contrats, mais non réalisés soient 
effectués et ceux mal réalisés soient corrigés par les différents entrepreneurs 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇiration des délais de garantie  

Maire  
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N° RECOMMANDATIONS 
STRUCTURE /  ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN s¦±w9 59 [! 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  ACTEUR DΩAPPUI 

76-  
Créer par un acte, une commission de réception des infrastructures comprenant 
entre autres, le RP Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Maire 
 

77-  

AǎǎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ ! 
cet effet, il devra notamment procéder avant la réception provisoire au constat 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ǳƴ t± ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǾŞŜ ŘŜǎ 
réserves. 

C/ST 

 

78-  
Faire corriger par les entrepreneurs toutes les malfaçons constatées avant les 
réceptions définitives des ouvrages concernés ; 

Maire  

79-  
Veiller à la bonne gestion des équipements marchands et au respect des clauses 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ όt9! Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƎƻƴƪƻƴύΦ 

Maire  

C wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

80-  
VŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ plan annuel de passation 
des marchés. 

Maire  
 

81-  

- FŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ {LDa!t ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ  
- VŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀux différents soumissionnaires  

- Informer par écrit les soumissionnaires non retenus du rejet de leurs 
offres et des motifs y afférents  

PRMP 

 

82-  
VŜƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ Ǉƭƛǎ ŘΩǳƴŜ 
ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŎŜ ǉǳŜ soit jointe à 
ŎƘŀǉǳŜ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ȅ ǊŜƭŀǘƛǾŜΦ 

C/ST 
 

83-  Ouvrir et tenir un cahier/registre pour la vente des DAO S/PRMP  
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N° RECOMMANDATIONS 
STRUCTURE /  ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN s¦±w9 59 [! 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  ACTEUR DΩAPPUI 

84-  

[Ŝ /κ{¢ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5!hΣ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
renseignements obligatoires devant être contenus dans les DAO, conformément 
ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ 
des clauses environne mentales, y soient.  

C/ST 

 

85-  Renforcer son contrôle à priori sur les DAO. CCMP  

86-  Veiller à la conformité des avis ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ł ƭŀ Ǌŝglementation en vigueur  PRMP  

87-  
Insérer ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
publics, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ 
de lots dont un soumissionnaire peut être ŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

C/ST 
 

88-  

- Inscrire toutes les offres réceptionnées dans le registre spécial de 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ 
déposées puissent être facilement identifiables par lots. 

- TŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!wat ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ 
ledit registre, notamment en y faisant signer tous les déposants et en y 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ y compris sa 
date de lancement  

S/PRMP 

 

89-  
FŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ 
notamment les délais de réalisation ainsi que la présence ou ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ  

CCPMP 
 

90-  

RŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
PV ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ Ǉƭƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘure non conformes étant donné que ce sont des 
documents destinés à être publiés, donc devant être exempts de toute 
insuffisance/irrégularité  

CCMP 
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91-  
EƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
en la matière 

CCPMP 
 

92-  
TǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ //at ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
accompagnés des DAO/Demande de cotation. 
Veiller au renforcement des capacités des membres de la CCMP  

PRMP 
 

93-  
Améliorer la qualité de son contrôle en se prononçant sur chacun des éléments 
constitutifs des dossiers qui lui sont soumis et émettre des réserves, le cas 
échéant. 

CCMP 
 

94-  

TŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊ 
pour la réception des offres court à compter de la date de ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ŀǾƛǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
fixer le délai en conséquence  

C/ST 

 

95-  
SΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 5!h ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Řŀƴǎ la fixation de la date limite de dépôt des offres  

CCMP 
 

96-  
Prendre les dispositions nécessaires aux fins de la notification ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
marchés  

S/PRMP 
 

97-  Veiller au respect strict des délais de procédures. PRMP  

98-  

Veiller au respect des dispositions du décret 2011-479 du 08 juillet 2011 fixant les 
ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en son article 8, 3ème alinéa précisant les conditions de publication du résultat de 
ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 

PRMP 

 

99-  
IƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ twat ǇƻǳǊ ǉǳŜΣ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
marchés, des projets de lettre de notification définitive soient soumis à sa 
signature. 

PRMP 
 

100-  
Veiller à la prise en compte matières des éléments du patrimoine lors des 
opŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ  

Maire 
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101-  
Le C/SAF devra lister sur les mandats des derniers paiements les PV de réception 
concernés et faire accompagner pour paiement ces mandats desdits PV  

C/SAF 
 

102-  

Renforcer ses contrôles de régularité et de légalité en veillant notamment, à la 
complétude des pièces justificatives de dépenses. Il devra également, lors de ses 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge en comptabilité matières 

RP 

 

103-  
Instruire le C/ST aux fins du suivi du respect des clauses contractuelles par les 
entreprises. 

Maire  
 

104-  
Prendre, en cas de retard, les mesures prescrites par les articles 125 et 141 du 
ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
pénalités après cette ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

Maire 
 

105-  
Élaborer et faire publier dans les délais légaux le plan prévisionnel de passation 
ŘŜǎ at ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǾƛǎ ƎŞƴŞǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 
nationale et internationale. 

CPMP 
 

106-  
CŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŜǊ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ t± 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ 

CPMP 
 

107-  
CŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
loi. 

CPMP 
 

108-  Respecter tous les délais légaux de passation des marchés ; CPMP  

109-  
Veiller au respect des délais contractuels par les entrepreneurs ; 
Appliquer rigoureusement les mesures coercitives prévues dans les contrats en 
cas de non-respect des délais contractuels par les prestataires. 

Maire 
 

D CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ  
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110-  

SŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ł 
aborder  
IƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ {D Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ // ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
dossiers affectés aux commissions permanentes. 

Maire 

 

111-  
Exiger de toutes les commissions permanentes le dépôt des rapports de leurs 
travaux. 

CC 
 

112-  
Exiger du Maire le compte rendu écrit à chaque session du CC de ses activités entre 
deux sessions. Organisation, fonctionnement de l'administration communale et 
niveau de mise en place du système de contrôle interne. 

CC 
 

113-  Rendre le poste du Secrétaire Général  Maire   

114-  
Procéder à un redéploiement du personnel en dotant le secrétariat général et le 
service planification de personnel. 

Maire  
 

115-  
VŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du manuel de procédures administrative et financière 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜǎ 
activités du FADeC et des processus manquants. 

Maire 
 

116-  
Produire chacun des ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΣ preuve de leur 
fonctionnalité  

S/PRMP, CCPMP et CCMP 
 

117-  
Veiller à la stabilité dans leurs fonctions des membres de la Cellule de Contrôle 
des Marchés Publics. 

Maire 
 

118-  

IƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ /ƘŜŦ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ Domaniales et le Chef du 
Service des Affaires Financières à soumettre leurs projets de dossiers au visa 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ DŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ {D ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
services. 

Maire  

 

119-  
Prendre, en collaboration avec le Secrétaire général, les dispositions nécessaires 
en vue ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ  

Maire 
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120-  
IƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ {D ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ 
FADeC 2015 et une nouvelle feuille de route. 

Maire  
 

121-  

Elaborer avec la responsabilisation des chefs de services concernés un plan de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ C!5Ŝ/ нлмр Ŝǘ ǳƴŜ 
nouvelle feuille de route de suivi ; 
Le Maire devra instruire le SG pour la coordination des activités de suivi de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

SG 

 

122-  
Suivre en ce qui concerne les points relatifs à la passation des marchés publics et 
rendre compte des progrès réalisés par la commune dans ses rapports périodiques 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

CCMP 
 

123-  
Prendre les dispositions nécessaires en vue de la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘƻǘŞ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ 
pour son fonctionnement.  

Maire  
 

124-  
Faire ŀƳŞƴŀƎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
du public aux principaux documents de gestion en attendant la création du Service 
ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ.  

Maire 
 

125-  
Prendre les dispositions idoines pour organiser une séance de reddition publique 
ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ Ŝǘ ŘǳŜ ŦƻǊƳŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƴΦ 

Maire  
 

126-  Faire former les membres des commissions permanentes sur leurs responsabilités, Maire  

127-  
LƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ points relatifs aux 
dossiers affectés aux commissions. 

Maire 
 

128-  
Formaliser les rencontres périodiques des Chefs de services sous sa supervision. Il 
ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ όCompte Rendu ou 
un Procès-Verbal), 

SG 
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129-  
Veiller à obtenir la preuve de la réception par le destinataire de tout document 
administratif transmis 

SG 
 

130-  

Prendre des dispositions en collaboration avec le Secrétaire général en vue : 
- 5ΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎ όǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

communale, échanges en réunions de municipalité, 
discussions en réunions de chefs services etc.) 

- 5Ŝ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ 

5Ŝ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘǳŘƛǘ ǇƭŀƴΦ 

Maire 
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wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όwCΣ 5D¢/tΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ {t /hb!CL[ ŜǘŎΦύ 

N° RECOMMANDATIONS 
STRUCTURE /  ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN s¦±w9 59 [! 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  ACTEUR DΩAPPUI 

131-  AƴƴƻƴŎŜǊΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜs ressources à leur transférer  aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

132-  
Veiller à ce que toutes les ressources annoncées soient mises à disposition à 
temps de la commune. CONAFIL 

 

133-  Prendre les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛŘƻƛƴŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ .¢wΦ DGTCP  

134-  

FŀƛǊŜ ƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
manuel de procédures du FADeC, la nomenclature des transferts de ressources 
FADeC de manière à ce que ƭŜǎ /κ{!C Ŝǘ ƭŜǎ wt ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
présentation des comptes administratifs et de gestion de leurs communes 
respectives  

CONAFIL 

 

135-  
Prendre les dispositions nécessaires afin que les ressources du FADeC soient 
transférées à temps aux communes  

CONAFIL et Ministères 
Sectoriels 

 

136-  

Veiller au respect des délais de mise à disposition des RP des ressources FADeC 
et ce, conformément aux dispositions des points 3.1 et 3.2 du nouveau manuel 
de procédures du FADeC. 

DGTCP 

 

137-  
Exiger de tous les Receveurs des Finances par une instruction, la notification, 
dès leur émission, des BTR aux Receveurs Percepteurs  DGTCP 

 

138-  
Instruire le comité de contrôle de la légalité au niveau de la préfecture au 
respect scrupuleux de la circulaire N°2013-02/PR/ARMP/SP/DRAJ du 19 juillet 
2013. 

Préfet 
 

139-  
CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜ Řǳ D./h ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /{!C Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ wt ǇƻǳǊ 
avoir le format type du RAF et de toutes les situations périodiques à éditer  

CONAFIL  
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STRUCTURE /  ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN s¦±w9 59 [! 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  ACTEUR DΩAPPUI 

140-  
CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜ Řǳ D./h ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /{!C Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǊŜ au RP pour la 
prise en charge automatique de la gestion des reports 

CONAFIL  

141-  Veiller à la mise à disposition des fonds dans les délais impartis ; CONAFIL  

142-  Transférer les ressources aux communes dans les délais réglementaires RGF  

143-  
Demander aux ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎƛŎƛŜƭǎ D./h Ŝǘ ²ahb9¸ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ 
interface entre les deux progiciels afin que le registre auxiliaire FADeC soit 
également généré automatiquement au niveau du RP ; 

CONAFIL 
 

144-  
Faire apparaitre sur les « mandats de payement » la source de financement de 
la dépense afin de distinguer physiquement les mandats réellement payés sur 
FADeC ; 

CONAFIL 
 

145-  
5ŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƎƛŎƛŜƭ D./h ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜ 
pour la prise en compte de la gestion des immobilisations et des stocks. 

CONAFIL 
 

146-  
Élaborer un canevas de présentation de ces informations et le 
paramétrer dans le GBCO. 

CONAFIL 
 

147-  

Proposer un canevas de présentation du registre auxiliaire fadec et de toutes les 
situations périodiques nécessaires pour une bonne gestion des ressources du 
fadec ; 

Accélérer le paramétrage des progiciels comptables utilisés dans la 
commune (GBCO et W-Money) pour la gestion informatisée du registre 
auxiliaire FADeC et de tous les états annexes nécessaires. 

CONAFIL 

 

148-  Respecter les délais légaux ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ autorité de tutelle  
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